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— Cour de cassation (ch. crimin.): 

tl maritime; ouvrier mécanicien du 

non-recevabilité. — Destruction d'ar-

(BasRhin), M. Auguste-Théodore Schwiud, licencié en droit, 
avoué ; 

— Du canton de Neuville-sur- Saône, arrondissement, de Lyon 
(Rhône), M. François Crozier, notaire ; 

— Du canton de Vibraye, arrondissement de Saint-Calais 
(Sarthe), M. Julien Lottin, notaire, adjoint au maire. 

Sont révoqués : 

M. Pigeotte, suppléant du juge de paix du 2e arrondisse-
ment de Troyes (Aube) ; 

M, Wack, suppléant du juge de paix du canton de Drulin-
gen, arrondissement de Saverne (Bas-Rhin). 

IBSTICB CRIMINELLE, 

Bulletin : Tribunal maritime; ouvrier mécanicien du 

hres' temirèommunal; illégalité de la plantation; fins 

de nôn-rccevoir. — Déclaration du jury; surcharge non 
approuvée. — Cour impériale de Paris (ch. correct.) : 

Contrefaçon; sculpture; la photographie et le stéréos-
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, _ Cour d'assises du Puy-de-Dôme : Nombreux 

incendies; douze accusés. 

CHROKIOOE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 15 février, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Chalamont, arrondissement de 
Trévoux (Ain), M. Coursier, juge de paix de 'Collonges, en 
remplacement de M. Couturier, décédé; 

Juge de paix du canton de Chàteau-Porcien, arrondissement 
de Rhetel (Ardennes), M. Etienne-Louis Blain, membre du 
conseil d'arrondissement, adjoint au maire de Rumigny, en 
remplacement de M. Caillet, décédé; 

Juge de paix du canton de Sévérac-le-Chàteau, arrondisse-
ment de Milhau (Aveyron), M. Charles-Guillaume Durand, avo-
cat, ancien suppléant de juge de paix, ancien conseiller de 
préfecture, en remplacement de M. Lescure, décédé; 

Juge de paix du canton de Sàint-Savinien, arrondissement 
de Saint-Jean d'Angely (Charente-Inférieure), M. Olivier-Amé-
dée Aimé Fradin deBellabre, ancien magistrat, en remplace-
.ncnt de M. Albert, décédé; 

Juje de paix du canton de Thiron-Gardais, arrondissement 
de Nogem-k-Rotrou (Eure-et-Loir), M. Louis François Haquin, 
ancien greffier de justice de paix, en remplacement de M. Bou-
Jay, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Laforce, arrondissement de Ber-
gerac (Dordogne], M. Demandes, juge de paix de Pauillac, en 
remplacement de M. Denoix, nommé juge de paix de ce der-
nier canton; 

Juge de paix du canton de Pauillac, arrondissement de Les-
parre (Gironde), M. Denoix, juge de paix de Laforce, en rem-
placement de M. Demandes, nommé juge de paix de ce dernier 
canton. 

■luge de paix du canton sud-est du Puy, arrondissement de 
ce nom (Haute-Loire), M. Graindorge, juge de paix de Fay-le-
Froid, en remplacement de M. Richoud, décédé; 

Juge de paix du canton de Bourbonne-les-Bains, arrondisse-
ment de Langres (Haute-Marne), M. Parisot, juge de paix de 
î>aulieu (Côte d'Or), en remplacement de M. Picard, .démis-
sionnaire ; 

Juge de paix du canton de Brinon-les-AUemands, arrondis-
sement de Clamecy (Nièvre), M. Alexandre-Jean-Baptiste Gour-
geois, ancien notaire, adjoint au maire de Varzy, en rempla-
cement de M, Noirot, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Bavay, arrondissement d'Avesnes 
iword), M. Emile Charles-Alexandre Delefosse, avocat, en rem-
placement de M. Dumont, qui a été nommé juge de paix du 
canton de Salignac (Dordogne) ; 

Juge de paix du canton de Châteauneuf, arrondissement de 
weux (Eure-et-Loir), M. Mallet, juge de paix de Beaumes-

en remplacement de M. Talbert, qui a été nommé juge de 
paix de Bonneval ; 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes).. 

Bulletin du 15 février. 

VENTE. PAIEMENT. PRIVILEGE 
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DU VENDEUR. 
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Le créancier dont le titre de créance est postérieur à un 

acte authentique a qualité et droit pour en demander la 

nullité, lorsqu'il l'attaque pour cause de simulation. (Ar-

rêts conformes de la Cour de cassation, des 20 mars 1832 

et 24 novembre 1835.) Dans ce cas, la preuve de la simu-

lation peut s'établir à l'aide de présomptions appuyées 

d'un commencement de preuve par écrit (art. 1347 du 

Code Napoléon); et lorsque ce commencement de preuve 

littérale est revêtu de son caractère légal, c'est-à-direuqu'il 

émane de celui à qui on l'oppose et rend vraisemblable le 

tait allégué, l'arrêt auquel il sert d'appui est inattaquable. 

La question de vraisemblance du fait allégué est une ques-

tion de fait dont la solution ne peut être révisée par la 

Cour de cassation. 

Spécialement, lorsque le paiement fait par un tiers pour 

acquérir le privilège du vendeur a été déclaré, par un ar-

rêt qui se tonde à cet égard sur un commencement de j ]éon; 

preuve par écrit et sur des présomptions graves, précises 

et concordantes, n'être qu'une fiction destinée à procurer 

à ce tiers des garanties pour des avances déjà faites à l'ac-

quéreur ou, en tous cas, à faire encore pour lui, il a pu 

être jugé que l'acte de subrogation n'avait rien de sérieux, 

qu'il était nul comme simulé et ne pouvait produire aucun 
effet. 

(Dans l'espèce, la subrogation, qui était demandée pour 

36,000 fr., a été maintenue pour une somme de 8,000 fr., 

qui était reconnue avoir été réellement versée.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M* Frignet, du pourvoi des sieurs Petit-Pareau 
etC*. 

VENTE. — SIMULATION. — NULLITÉ. — SECONDE VENTE PAR. 

L'ACQUÉREUR APPARENT. —: FRAUDE. NULLITÉ. 

Un acte de vente qui n'a pour lui que les apparences 

d'un acte sérieux et qui, au fond, est le produit de la si-

mulation, établie et constatée au plus haut degré par des 

présomptions graves, précises et concordantes, accompa-

gnées d'un commencement de preuve par écrit, ne peut 

recevoir son exécution ; il a dû être annulé. Par voie de 

conséquence, la vente par l'acquéreur non sérieux de 

l'immeuble, qu'il ne détenait qu'au nom du véritable pro-

priétaire qui n'avait jamais voulu s'en dessaisir, a dû éga-

lement être déclarée nulle, lorsqu'il était démontré jusqu'à 

l'évidence aux juges de la cause que le second acquéreur 

connaissait la simulation et toutes les circonstances qui 

frappaient de précarité la possession du premier acqué-

reur, lorsque notamment il était établi que le président du 

Tribunal et le vendeur originaire lui-même avaient vaine-

ment cherché à le détourner d'une acquisition qui l'expo-

sait à une action en nullité, et qu'il y avait persisté, quoi-

qu'il fût de notoriété publique que son vendeur n'avait au-

cun droit de propriété sur le domaine qui lui était vendu. 

Sa mauvaise foi, judiciairement constatée, a dû tourner 

contre lui. 

L'article 1341 du Code Napoléon défend d'admet-

tre la preuve testimoniale et par conséquent les simples 

présomptions contre et outre le contenu aux actes au-

thentiques, au cas où, comme dans l'espèce, un acte de 

vente est annulé, non seulement pour cause de simulation 

d'un premier acte qui lui sert de base, mais encore pour 

fraude imputable au second acquéreur. Celui-ci ne peut 

opposer la règle de l'article précité, puisqu'il est de prin-

cipe que la fraude fait exception à toutes les règles. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Roissieux, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant M" Fabre (rejet du pourvoi du sieur L...). 

SOURCE. — FONDS INFÉRIEUR. — POSSESSION. — PRESCRIPTION. 

Le propriétaire inférieur ne peut acquérir par la pres-

cription la jouissance des eaux d'une source existant dans 

le fonds supérieur que s'il a pratiqué sur ce fonds supérieur 

des ouvrages apparents destinés à faciliter la chute de 

l'eau sur son héritage. (Jurisprudence conforme de la 

chambre des requêtes, des 5 juillet 1837 et 13 avril 1845; 

Dalloz, 37. 1. 365 et 451. 254; opinions contraires de 

MM. Favard de Langlade et Pardessus, art. 641 et 642 

du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 

conclusions conformes dé M. l'avocat-général Raynal, du 

pourvoi des sieurs Roux et Pirrod; plaidant M' Lebon. 

immeuble dont M. Parent était détenteur , M. Hubert ob-

tint, le 28 décembre 1848, un jugement du Tribunal de 

Cambrai qui condamna le tiers-détenteur à payer ou à dé-
laisser. 

Ce jugement fut confirmé, sur appel, par la Cour de 

Douai, le 26 décembre 1849. 

En conséquence, et en vertu de ces jugement et arrêt, 

par exploit du 20 avril 1850, M. Hubert fit commande-

ment à M. Parent de payer ou délaisser, sous peine d'être 

poursuivi, même sur ses biens personnels. 

M. Parent forma opposition à ce commandement, et 

assigna M. Hubert devant le Tribunal de Cambrai. Le 

commandement était nul, disait-il, et le droit hypothé-

caire de M. Hubert avait péri, l'inscription originaire ayant 

été prise en avril 1839, et n'ayant été renouvelée que le 

10 janvier 1850. 

M. Hubert répondait que, par le jugement du 28 dé-

cembre 1848, son hypothèque avait produit son effet, et 

qu'en conséquence son droit hypothécaire subsistait no-

\ nob?»ant. la péremption de l'inscription. 

Ê 'u première instance, le droit hypothécaire fut déclaré 

éteint. L'obtention du jugement qui condamne à payer ou 

délaisser, a pensé le Tribunal de Cambrai, ne suffit pas 

pour que l'hypothèque ait produit son effet ; cet effet n'est 

réputé produit que quand les causes de l'inscription ont été 

payées que le bordereau de paiement a été délivré, ou, 

tout au moins, que l'ordre a été ouvert. 

Cependant, sur l'appel, un arrêt de la Cour impériale 

de Douai, en date du 5 juillet 1851, a accueilli le système 

de M. Hubert et autorisé la continuation des poursuites. 

Sur le pourvoi de M. Parent, la chambre civile, au rap-

port de M. le conseiller Lavielle, sur les plaidoiries da 

M es Lanvin et Dufour, et conformément aux conclusions 

de M. l'avocat-général Vaïsse, a prononcé la cassation de 

cet arrêt par les motifs suivants : 

La Cour, 
Vu les art. 2154, 2167, 2168 et 2169 du Code Napo-
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 31 janvier. 

HYPOTHÈQUE. — INSCRIPTION, -r PÉREMPTION. — TIERS-

DÉTENTEUR. 

La condamnation à payer ou délaisser, prononcée contre le 
tiers-détenteur d'un immeuble affecté hypothécairement au 
paiement d'une dette, demeure toujours subordonnée, quant 
à ses effets, à la conservation légale de l'inscription hypo-
thécaire. En conséquence, ta péremption de l'inscription, 
bitn que postérieure au jugement de condamnation, emporte 
pour te créancier la perte de tout le bénéfice de l'hyyolhh~ 
que contre le tiers-détenteur. 

Cessioniiaire d'un créancier hypothécaire inscrit sur un 

Attendu que, d'après la combinaison de ces articles, le 
tiers-acquéreur d'un immeuble n'est tenu qu'hypothécaire-
ment envers les créanciers inscrits sur cet immeuble, et non 
point sur ses biens personnels ; 

« Attendu que son obligation hypothécaire s'éteint elle-
-même par l'extinction de l'inscription, faute de renouvellement 
dans le délai de dix ans fixé par la loi ; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'inscription du créancier ori-
ginaire, représenté par Hubert, défendeur, fut périmée le mois, 
d'avril 1849, et que celui-ci ne prit une inscription hypothé-
caire nouvelle que le 10 janvierl850 ; 

« Attendu que, longtemps avant cette époque et dès l'année 
1845, Parent, tiers-détenteur, avait fait transcrire son titre 
d'acquisition et payé la plus grande partie du prix ; 

« Attendu que le jugement de condamnation du 28 décem -
bre 1848 ne dispensait pas et ne pouvait dispenser Hubert, 
créancier hypothécaire, de renouveler une inscription qui 
n'avait point produit son effet ; que ce jugement, en sanc-
tionnant l'action hypothécaire qui subsistait alors dans toute 
sa force en vertu de l'inscription, n'a pu altérer le caractère 
de l'hypothèque, ni les conditions de son existence; que la 
plus essentielle de ces conditions était l'inscription hypothé-
caire elle-même, et que le défendeur, en la laissant périmer, a 
perdu tout le bénéfice de son hypothèque contre le détenteur, 
nonobstant la condamnation prononcée contre ce dernier, la-
quelle demeurait toujours subordonnée, quant à ses effets, à la 
conservation légale de l'inscription hypothécaire; d'où il suit 
qu'en décidant, au contraire, que le jugement du 28 décembre 
1848 dispensait le créancier de renouveler son inscription, 
sous prétexte qu'elle avait produit son effet, et en jugeant, 
par suite, que le tiers-détenteur était encore obligé hypothé-
cairement et personnellement, l'arrêt attaqué a violé les arti-
cles ci-dessus visés; 

« Casse, etc. » 

Audience du 7 février. 

HYPOTHÈQUE. — MANDAT SOUS SEING PRIVÉ. — RATIFICATION. 

L'hypothèque consentie dans un acte authentique par un man-
dataire porteur d'une procuration sous seing privé est 
nulle; et la ratification par le mandant, dans un acte au-
thentique, de ce qu'à fait son mandataire, ne saurait vali-
der rétroactivement l'inscription prise en vertu du premier 
acte. 

Le 7 septembre 1846, M. Antoine Bonhomme, porteur 

d'un procuration sous seing privé de son père, consentit, 

par acte authentique, sur des immeubles appartenant à ce 

dernier, une hypothèque pour sûreté d'un prêt qui lui était 

fait par M. Gleize. Inscription fut prise en conséquence le 

14 du même mois. 

Par un second acte authentique des 17 et 18 novembre 

suivant, M. Gleize transporta ses droits et son hypothèque 

à M. de Barante. Bonhomme père et fils intervinrent à cet 

acte, l'acceptèrent et ratifièrent en tant que besoin l'hy-

pothèque consentie par l'acte du 7 septembre. Le 25 no-

vembre, inscription est prise par M. de Barante, tant en 

renouvellement de celle du 14 septembre qu'en vertu du 

nouvel acte des 17 et 18 novembre. 

Le même jour, 25 novembre, M. Mandaroux-Vertamy, 

aussi créancier hypothécaire de Bonhomme père et fils, fit 

inscrire son hypothèque. 

Un ordre ayant été ouvert sur les sieurs Bonhomme, 

M. de Barante voulut avoir rang du jour de la première 

inscription du 14 septembre. M. Mandaroux-Vertainy sou-

tint, au contraire, que cette première inscription était nulle, 

qu'en conséquence M. de Barante ne pouvait se prévaloir 

que de celle du 25 novembre, et devait venir eu concur-
rence avec lui. 

Un jugement du Tribunal d'Issoire, du 3 avril 1851, 

accueillit les prétentions de M. de Barante; mais, sur l'ap-

pel, un arrêt de la Cour de Riom, du 31 juillet 1851, an-

nula au contraire la constitution et l'inscription d'hypo-

thèque des 7 et 14 septembre. 

M. de Barante s'est pourvu en cassation. Il a soutenu 

1° que ces deux actes étaient valables par eux-mêmes ; 2° 
que, dans tous les cas, au moment de la ratification des 

17 et 18 novembre, aucun droit n'était acquis à M. Man-

daroux-Vertamy. 

Le pourvoi a été admis le 23 juin 1852. 

La chambre civile, au rapport de M. le conseiller Glan-

daz, après avoir entendu les plaidoiries do M" Croualle, 

pour le demandeur, et de Saint-Malo, pour le défendeur, a, 

contrairement aux conclusions de M. l'avocat - général 

Vaïsse, rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Sur le premier moyen, tiré de la fausse application de 
l'article 2127 et de la violation des articles 1985 et 1988 du 
Code Napoléon, 

« Attendu que l'hypothèque conventionnelle ne peut être 
consentie que par acte passé en forme authentique ; 

« Qu 'un contrat hypothécaire fait eu vertu de la procuration 
sous seing privé du débiteur ne constate pas en forme authen-
tique la consentement de celui ci à la création de l'hypothèque; 
que ce consentemenf résulte, en ce cas, du mandat sous seing 
privé, dont l'écriture et la signature pourraient être mécon-
nues; que le consentement du débitenr étant l'élément essen -
tiel de la convention hypothécaire, si le débiteur stipule par 
un mandataire, la procuration doit participer de l'authenticité 
du contrat même; que ces deux actes forment ensemble un 
tout indivisible et sont soumis aux mêmes conditions; q ie les 
articles 1985 ot 1988 du Code Napoléon ne s'appliquent pas à 
ce cas, exclusivement régi par l'article 2127; 

« D'où il suit qu 'en déclarant nulle l'hypothèque conférée 
à Gleize par Bonhomme fils, agissant en vertu du mandat sous 
seing privé de son père, la Cour de Riom n'a violé aucune loi ; 

« Sur le second moyên, tiré de la violation de l'article 1338 
du Code Napoléon, 

« Attendu que la ratification de Bonhomme père avait bien 

pu couvrir le vice originaire de la constiiution d'hypothèque 
du 7 septembre 1846, mais non valider l'inscription qui l'a-
vait suivie, et qui n 'a été régularisée que depuis l'acte de ra-
tification, le 25 septembre 1846; que l 'inscription de Manda-
roux-Vertamy étant du même jour, les deux créanciers ont dû 
être colloqués au même rang; qu'en opérant ainsi, la Cour de 
Riom n'a t'ait qu'une application textuelle de l'article 1338; 

« Rejette, etc. » 

Deux arrêts de rejet de la chambre des requêtes, des 

27 mai 1819 et 5 juillet 1827, avaient validé l'hypothèque 

consentie par acte authentique, mais Gn vertu d'un man-

dat sous seing privé. Telle est aussi l'opinion de MM. 

Troplong, Persil, Delvincourt, Rolland de Villargues et 
Duranton. 

En sens contraire, on invoquait un arrêt d'admission 

rendu en 1809, sur les conclusions de M. le procureur-

général Merlin, sur un pourvoi que la chambre civile a 

rejeté, le 3 juin 1811, pat- le motif qu'il avait été justifié 

devant elle de l'existence d'un mandat authentique, et 

qu'ainsi le moyen avait disparu; on invoquait encore un 

arrêt de rejet rendu, le 21 novembre 1836, par la cham-

bre des requêtes, qui décidé que c'est avec raison qu'un 

conservateur a refusé d'opérer une radiation en vertu d'un 

acte de mainlevée authentique, mais passé par u 

dataire sous seing privé. Enfin, le déf^ ' 

surtout d'un arrêt de cassation du 

matière de donation, exige >. 

En vain le demandeur a -l-il .soutenu que l'arrêt de .
0
i3 

n'était pas applicabl gée, surtout 

en matière de donation, ;
0
 consentement, 

la liberté du donateur, tandis qu'en matière d'hypothèque,' 

l'authenticité a uniquement pour but de mettre l'acte con-

stitutif de l'hypothèque en harmonie avec l'ensemble du 

système hypothécaire, dont les bases sont la publicité et 

l'authenticité. La Cour a pensé, au contraire, qu'il n'y 

avait pas lieu de distinguer, et que le principe de l'arrêt 

de 1843 s'appliquait aussi bien en matière d'hypothèque 
qu'en matière de donation. 

Bulletin du 15 février. 

ENREGISTREMENT. — SUBSTITUTION PROHIBÉE. — EXÉCUTION. 
DROIT DU. — NULLITÉ. 

La loi n'admet pas de nullités de plein droit; notam-

ment, le testament contenant substitution prohibée con-

serve sa force tant que les parties intéressées ne se sont 

pas prévalu de sa nullité, et il n'appartient pas à l'admi-

nistration de l'enregistrement de contester la valeur et le 

caractère obligatoire de cet acte, afin de parvenir à la 

perception de droits plus élevés. En conséquence, lorsque 

le grevé restitue les biens à l'appelé, le droit proportion-

nel dû à raison de cette restitution est le droit de mutation 

par décès, au taux réglé suivant le degré de parenté de 

l'appelé avec le testateur, et non pas le droit de donation 

comme s'il s'agissait uniquement d'un abandon volontaire 

et gratuit consenti par le grevé au profit de l'appâté. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un jugement 

rendu, le 22 janvier 1852, par le Tribunal civil d'Avran-

ches. (Enregistrement contre consorts Boudent. Plaidants 
M" Moutard-Martin et Mathieu-Bodet.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

'Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 17 février. 

25,000 FRANCS D'HONORAIRES D'AVOCAT. — DEMANDE EN 
RESTITUTION OU DIMINUTION. 

tout de Disons tout de suite qu'il s'agit d'honoraires payés 

à un avocat de l'île de la Réunion et dans des circonstances 
particulières. 

M. Delabarre de Nanteuil, docteur en droit, était avocat 

à Saint-Denis, et depuis plusieurs années il avait plaidé 

pour M. Margotteau, propriétaire à Saint-Denis. der-

nier soutenait contre un sieur Florence, son ancien associé, 

un procès, auquel M. de Nanteuil donna ses soins- le' 

jugement du Tribunal de Saint-Denis, du 23 novembre 

1847, condamna le sieur Ftorance à payer au sieur Mar-

gotteau 142,000 fr. Sur l'appel, et avant les plaidoiries 

M. de Nanteuil exigea, suivant M. Margotteau, le règle-

ment de ses honoraires, et M. Margotteau s'engagea par 

écrit à lui payer 25,000 fr.; M. de Nanteuil consentant 

toutefois verbalement, en cas de réformalioti du jugement 

sur le point de la dissolution de la société à une époque 

fixée à ne recevoir que 12,500 fr. Le 25 août 1848, arrêt 

confirmatif de l'île de la Réunion, qui néanmoins réduit 

la condamnation a 78,000 fr. Cinq jours après le prononcé 

de l'arrêt, M. de Nanteuil fait souscrire à M. Margotteau 

le 1" septembre 1848, un transport de 25,000 fr. à pren-

dre avec intérêts à 9 pour 100 sur un prix d'immeubles. 

M. de Nanteuil a reçu, en vertu de ce transport, on prin-

cipa et intérêts, le 12 février 1850, 27,956 IV., sans par-

ler Je 2 ,000 fr. à recevoir encore par lui pour l'affaire-
Florance, en tout 29 ,956 fr. 

Or, le débiteur Floraneo est insolvable; et M. Margot-

teau, d'après l'exposé qui précède, a formé une demande 

en regiilutioin ou diminution de ces hanorairea, pour 
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cause d'exagération. 

Cette demande a été rejetée par un jugement du Tri-

bunal de première instance de Paris, du 18 janvier 1853, 
ainsi conçu : 

« 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le décret du 14 décembre 1810, sur les dis-

positions duquel est fondée la demande de Margotteau, n'a ja-
mais éé en vigueur à Bourbon, qu'il a d'ailleurs été expressé-
ment abrogé par l'ordonnance du 20 novembre 1822 ; 

« Attendu que l'application en devant être ainsi écartée de 
la cause, c'est sous l'empire du droit commun qu'est à appré-
cier la question de restitution présentement soulevée ; 

« Attendu, en fait, qu'il résulte de tous les documents du 
procès que Delabarre de Nanteuil a été, pendant le cours de 
plusieurs années, chargé à l'île Bourbon, dans l'intérêt de Mar-
gotteau, d 'une affaire aussi grave que compliquée, qui a né-
cessité de nombreuses plaidoiries tant en première instance 
qu'en appel, et des travaux considérables à raison desquels les 
honoraires à lui dus ont été d'un commun accord fixés à 
25,000 fr. ; 

« Attendu que si cette fixation, postérieure de quelques 
mois au gain du procès en preqiière instance, est intervenue 
avant l'arrêt définitif du 25 août 1848, Margotteau s'est em-
pressé, quelques jours après l'obtention de cet arrêt, de rati-
fier les promesses faites, en consentant, pour en assurer l'exé-
cution, un transport à Delajjarre de Nanteuil de pareille som-

me de 25,000 fr. ; 
« Que, de plus, et par acte notarié du 6 juillet 1849, c'est-

à-dire plus de dix mois après l'arrêt, il imposait de nouveaiî 
aux débiteurs délégués, à l'occasion de termes et délais qui 
leur étaient accordés, l'obligation expresse desatisfaire à l'exé-

cution du même transport; 
« Attendu que le ptiement en a été par eux effectué dans le 

cours de novembre 1849, sans qu'il soit, survenu aucune oppo-
sition ni protestation de la part du demandeur; que le défen-
deurs quitté les colonies au mois de février 1850, et que la 
seule réclamation faite contre lui et écartée par un jugement 
du 9 août suivant, n'ayant d 'ailleurs aucunement trait aux 
honoraires alloués par Slargotieau, démontre qu'il n'entendait 
nullement alors en faire l'objet d 'aucune répétition ; 

« Attendu que c'est après un silence de quatre années qu'il 
vient aujourd'hui se plaindre de leur exagération, mais qu'il 
résulte de ce qui précède, qu'il n'y a lieu de s'arrêter sur ce 
point à ses allégations, et que dans ces circonstances il est 
non receviible à revenir sur un paiement volontaire d'une dette 
incontestable dans son principe et dont le chiffre a été libre-
ment et itérativement fixé par lui ; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande de Margotteau, 
le déclare non recevable, subsidiairement mal fondé en icelle, 

et le condamne aux dépens. » 

Appel par M. Margotteau. 

M* Freslon, son avocat, rappelle que l'article 36 du dé-

cret du 14 décembre 1810 interdit aux avocats de faire des 

traités pour leurs honoraires et de forcer les parties de re-

connaître leurs soins avant les plaidoires, et que, d'après 

l'article 45, le conseil de discipline réduit, s'il y a lieu, 

les honoraires convenus. M* Freslon soutient que l'ordon-

nance de 1822 n'a pas abrogé le décret de 1810 en cette 

partie; et rappelant l'ordonnance du 15 février 1831, qui 

introduit aux colonies la libre profession d'avocat, il y si-

gnale la disposition qui, en se préférant à l'ordonnance du 

30 septembre 1827, interdit, sous peine de destitution, 

tous traités et conventions de ce genre avant les plaidoi-

ries. 
En fait, ajoute l'avocat, l'exécution donnée par M. Mar-

gotteau â la convention ne fait pas obstacle à la demande 

en restitution; nulle ratification ne peut couvrir la nullité 

d'un tel acte. 
Tout au moins y aurait-il notable exagération, et la 

Cour reste juge de la diminution qu'il convient de fixer. 

M* Duvergier expose qu'il ne se serait pas présenté 

pour M. de Nanteuil si celui-ci avait en aucune manière 

manqué aux devoirs et aux convenances de sa pro-

-feâsroTf.* 
La Cour déclare qïf© la cause est entendue. 

M. de la Baume, premier avocat-général, s'en rapporte 

à justice. 

« La Cour, 
« Considérant que les honoraires reçus par de Nanteuil ont 

été réglés amiablement entre le client et l'avocat; qu'ils ont 
été volontairement payés; et que, d 'ailleurs, il n'apparaît pas 
que la rémunération allouée par Margotteau en pleine con-

naissance de cause excède le service rendu; 

« Confirme. » 

DÉFAUT DE PRÉLIMINAIRE DE CONCILIATION. — NULLITE. — 

CONCLUSION AU FOND. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

En admettant que le président du Tribunal ne puisse, en au-
torisant à assigner à bref délai, dispenser du préliminaire 
de conciliation, le moyen de nullité résultant de ce défaut 
de préliminaire est couvert par les conclusions et par la 
plaidoirie au fond, encore que ces conclusions, posées à 

f audience, n'aient pas été signifiées. 

M e Paillet, avocat de M. de Saint-Albin, ancien receveur-gé-
néral, expose que Mme veuve Pernetty a formé contre ' son 
client une demande en paiement de 70,000 fr., montant d'une 
reconnaissance sous seings privés qu'il avait signée au profit, 
de cette dame, et qu'il avait toujours offert de payer, pourvu 
que M"" Pernetty lui en procurât elle-même les moyens, en 
donnant main- levée d 'oppositions et d'inscriptions qu'elle 
avait prises et formées contre lui, et qui n'avaient pour but, 
au surplus, que de garantir une créance résultant d'une cou-
damnation prononcée en première instance, par des arbitres, 
au profit de l'enfant mineur de M m" Pernetty. M. de Saint-Albin, 
suivant l'avocat, avait d'autant plus lieu de se plaindre de l'i-
nertie dans laquelle il était placé par ces oppositions et ins-
criptions, et de l'activité des poursuites de Mm" Pernetty pour 
obtenir un jugement de conoamnation pour cette somme de 
70 000 fr., que le jugement'arbitrul, favorable à sou fils mi-
neur, était à la veille d 'être réformé, et a été en effet infirmé 
rcr un arrêt de la Cour du 25 août 1853. Or, les plaidoiries 
sur la demande ont eu lieu le 26 août, et ce jour même a été 

rendu un jugement qui condamne M. de Saint-Albin au paie-
ment des 70,li00 fr. avec intérêts et avec exécution provisoire. 
L'amende et l'enregistrement ont entraîné un déboursé de près 

de 5,000 fr. ,
 J

 . • 
M* Paillet soutient qu'il y a eu la, en raison des circonstan-

ces une procédure frustratoire, et par conséquent nulle, aux 

termes de l'article 1031 du Code de procédure. 
Il fait observer, d'autre part, qu'il y a eu assignation à bref 

délai sous préliminaire de conciliation, à la vérité avec l'au-

tonsâtion de M. le président du Tribunal; mais, dit-il, la ju-
risprudence refuse au président celte faculté de dispenser du 
préliminaire de conciliation (cass., 20. mai 1840, Paris, 8 dé-

cembre 1852). Cette nullité, pour n'avoir pas été relevée par 
nous en première instance, n'en est pas mo>ns opposable de-
vant la Cour, parce qu'elle est d'ordre public, le préliminaire 

de conciliation étant la condition préalable à la demande, le 
nasseoort délivré par le juge de paix. On ne pourrait assuré-
ment convenir, eutre parues, que le préliminaire ne sera pas 
observé en cas de coMtes.aliou : c'est bien la une preuve non-

obstant la divergence sur la question des auteurs et des ar-
rêts que ce préliminaire est essentiel et indispensable. 

Opposera-t-ou, ajoute l'avocat, cette circonstance que U-
voué de M. de Saint-Albin a pris eu première instance des 
conclusions qu'il a déposées sur le bureau, portant, suivant la 

banale formule, <• que le concluant ne doit rien directement m 
indirectement? » Ce ne sont pas là des conclusions qui obli-
eentla partie; elles ont été simplement poséts; il taudrait, 
oour nous lier, qu'elles eussent été signifiées (art. 70, décret 
Su 30 mars 1806). Ainsi l 'ont jugé notamment deux arrêts 

des 12 avril 1815 et 6 août 1827. 
M" Adrien Benoît défend d'abord sa cliente de toute inten-

tion mauvaise dans la procédure qu'elle a suivie, et quant au 
moyen de nullité, il le réfute 1° eu soutenant, avec Pigeau, 
RHrrvat -Sainl-Pnx, Bioch (, et divers arrêts, notamment deux 
arrêts de cassation de 1812 et 1853, que le préliminaire de 

conciliation n'est | as d'ordre publie, mais institué dans 1 m-
iJrèt des parties; 2° que celte nullité aurait été couverte, non 
seulement par les conclusions posées, mais par ta plaidoirie 

de l'avocat de M. de Saint-Albi». 

Conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de la Baume, 

« La Cour, 
« Sur le défaut de préliminaire de conciliation, 
« Considérant qu'en admettant que la faculté de dispenser 

les parties du préliminaire de conciliation n'appartienne point 
au président du Tribunal, on ne peut méconnaître que l'omis-
sion de cette lormalité, quelle qu'en soit l'importance, ne 
constitue qu'une nullité relative et d'intérêt privé; 

« Que Saint-Albin, en concluant et plaidant en première 
instance sans protester contre l'irrégularité de la procédure, 
m a couvert le vice ; 

« Que le débat, accepté sans réserve, ne peut, en effet, se 
concilier avec l'intention d'invoquer une nullité dont l'effet est 
d^rendre superflu tout examen du fond ; 

« Sur l'exception tirée du caractère frustratoire de l'ins-
tance, 

« Considérant qu'il est constant qu'au moment où la de-
mande a été formée, la femme Pernetty était créancière de 
Saint-Albin eu vertu d'un litre sous seings privés devenu exi-
gible; . 

« Que sa créance n'ayant rien de commun avec le procès 
pendant à la deuxième chambre de la Cour, procès où elle ne 
figurait que comme tutrice de son fils mineur, aucune raison 
légale ne s'opposait à ce qu'elle en poursuivît le recouvre-
ment ; 

« Que l'exercice le plus rigoureux d'un droit ne peut être 
assimilé à un fait illicite ; 

« Sur le fond, adoptant les motifs des premiers juges, 
« Sans s'arrêter aux exceptions, confirme. » 

JUSTICE GRIMIIVELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M, Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 février. 

TRIBUNAL MARITIME. — OUVRIER MÉCANICIEN DU PORT. — 

POURVOI. — NON RECEVABILITÉ. 

L'ouvrier mécanicien immatriculé sur les registres d'un 

arsenal militaire, assujéti à la discipline militaire et dont 

la solde est soumise à la retenue, doit être considéré 

comme un soldat de marine, et dès lors son pourvoi con-

tre une décision du Tribunal maritime doit être déclaré 

non recevable, en vertu de l'article 78 de la loi du 2^»ven-

tose an VIII. 

Non recevabilité du pourvoi de Georges'Maurer, contre 

une décision du Tribunal maritime de Toulon, du 26 oc-

tobre 1853, qui l'a condamné à cinq années d'emprison-

nement, pour avoir favorisé l'évasion de forçats. 

M. V. Foucher, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes. 

DESTRUCTION D ARBRES 

DE LA PLANTATION. -

— TERRAIN COMMUNAL. — ILLÉGALITÉ 

- FINS DE NOS RECEVOIR. 

Le prévenu de destruction d'arbres plantés sur un ter-

rain communal est passible des peines édictées par les 

articles 444 et 445 du Code pénal, et il objecterait en vain 

qu'il y a eu trouble à sa possession par la plantation de 

ces arbres qui gênaient la circulation de ses voitures sor-

tant et entrant dans sa ferme. 

Il objecterait de même sans succès une demande en 

sursis tendant à prouver que la plantation était illégale, 

comme ayant été îaite sans délibération régulière du con-

seil municipal et sans l'autorisation de l'autorité admi-

nistrative. 

Ces deux fins de non recevoir, en effet, ne peuvent être 

acceptées qu'autant qu'elles seraient de nature à enlever 

au fait poursuivi le caractère de délit, ce qui n'aurait pu 

avoir lieu dans l'espèce, puisque la voie de fait rtprochée 

au prévenu ne saurait, en aucun cas, être légitimée, les 

droits allégués fussent-ils reconnus en sa faveur. 

Rejet du pourvoi de Napoléon Courtois, contre un ju-

gement du Tribunal supérieur de Laon, du 17 décembre 

1853, qui l'a condamné à deux mois d'emprisonnement et 

à 16 fr. d'amende pour destruction d'arbres appartenant 

à autrui. 

M. Rives, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M* Morin, 

avocat. 

DÉCLARATION DU JURY. SURCHARGE NON APPROUVÉE. 

e
 La surcharge non approuvée du mot non, auquel on a 

substitué le mot oui, dans la déclaration du jury, entraîne 

la nullité de l'arrêt de condamnation et des débats qui 

l'ont précédé. (Art. 78 du Code d'instruction criminelle.) 

Cassation sur le pourvoi de Marie Ninous, femme Mar-

san, d'un arrêt de la Cour d'assises du Gers, du 19 jan-

vier 1854, qui l'a condamnée à six ans de réclusion, pour 

avortement. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté le pourvoi : 

De Salm-Moys et Moys-Moys, contre un arrêt "de la 

Cour impériaie de Paris, du 2 décembre 1853, rendu en 

faveur du sieur Florimont, prévenu de contrefaçon. 

La Cour de cassation a décidé que l'arrêt de la Cour de 

Paris avait fait une appréciation des faits qui échappait à 

sa censure. 

M. Moreau, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant M" Rendu, 

pour les demandeurs, et M" Morin, pour les défendeurs. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Liissan. 

Audience du 16 février. 

CONTREFAÇON. — SCULPTURE. — LA PHOTOGRAPHIE ET LE 

STÉRÉOSCOPE. 

La propriété assurée par la loi du 19juiiZe<1793 à l'auteur 
d'une œuvre d'art, telle qu'une statue, cons'ste dans le droit 
exclusif d'en opérer, par lui ou ses cetsionnaires, toute re-
production de nature à produire un profil. 

Ainsi la reproduction de statuettes par la photographie est 
une contrefaçon. . 

Une affaire de contrefaçon, d'un grand intérêt pour les 

artistes et les éditeurs de statuettes, se présentait aujour-

d'hui devant la chambre des appels de police correction-

nelle. Il s'agissait de savoir si la reproduction d 'une statue 

parle daguerréotype ou le dessin constituait une contrefa-

çon quand celte reproduction était l'objet d 'un commerce 

qui, en vulgarisant la statue, la dépréciait. 

On connaît g-'iiéralement l'instrument auquel on a don-

né de nom de stéréoscope. Il est étalé à la montre de tous 

les opticiens. Une lorguette double, terminée par un étui 

en bois noir, forme la chambre obscure; cette chambre 

est éclairée par nue porte mobile qui laisse pénétrer la lu-

mière à volonté. Les objets qu'on veut voir sont gravés 

sur une plaque qui les reproduit deux fois ; on glisse cette 

plaque dans une coulisse, et alors, par un effet d'optique 

fort remarquable, ces objets, contemplés pendant quelques 

instants, s'unissent sous les yeux, apparaissent en relief, et 
si la figure reproduite par la photographie esi une statue, 

celte statue grandit et prend le relief, les couleurs et les 

ombres du marbre lui-même. Le stéréoscope devient up 

sculpteur surhumain. 

Cette invention a excité les appétits de quelques indus-

triels; ils ont acheté chez les éditeurs de statuettes les 

oeuvres des artistes les plus distingués. Ils les ont photo-

graphiées et en ont fait des boîtes et albums qu'ils ven-

dent pour être vus d'ans le stéréoscope. Au nombre des 

statuettes dont ils recherchèrent les modèles, se trouvaient 

celles de notre grand sculpteur, de Pradier. 

M. Salvator Marchi , éditeur dans le passage Choiseul, 

était l'acquéreur du droit de reproduction des œuvres de 

Pradier. Il a vu une atteinte à sa propriété dans cette 

vente des daguerréotypes appliqués au stéréoscope, et il a 
assigné en contrefaçon MM. Gaudin, Dubosc, Montfort, 

Bertrand, Samsoo, Dcschamps et Riçhebourg. Sur cette 

contestation, le 15 décembre dernier,Te Tribunal correc-

tionnel a prononcé le jugement suivant : 

« Attendu que l'idée et la manifestation de l'idée par un art 
quelconque est la propriété de son auteur; 

« Attendu que la reproduction d'une oeuvre d'art, de quel-
que manière qu'elle suit faite, de quelque procédé et de quel-
que matière que se soit servi son auteur, constitue une véri-
table contrefaçon, toutes les fois qu'elle a lieu sans l'assenti-
ment de l'auteur originaire de l'œuvre ou de ses ayants-
droit ; 

« Attendu qu'une semblable reproduction est de nature à 
porter atteinte aux droits et aux intérêts de l'auteur originai-
re, en vulgarisant ainsi son œuvre, et conséquemment en 
en diminuant par ce moyen la valeur artistique ou commer-
ciale ; 

« Attendu que Marchi justifie de sa propriété relativement 
à l'œuvre entière de feu Pradier ; qu'à ce titre il a droit et in-
térêt à poursuivre la répression d'une contrefaçon qui lui porte 
préjudice ; 

« Attendu que le délit n'est pas suffisamment constaté à l'é-

gard de Riçhebourg ; 
« Mais attendu qu'il est constaté par le débat que Samson, 

Deschamps et Bertrand ont contrefait, en transportant sur des 
plaqdes ou sur papier, et en mettant en saillie et relief, par 
le moyen du stéréoscope, les statuettes de feu Pradier dont 
Marchi est devenu propriétaire; 

« Que Gaudin, Dubosc et Montfort ont débité sciemment les 
ouvrages ainsi contrefaits ; 

« Attendu qu'ils ont ainsi, et en dehors du délit en lui-
même, causé à Marchi un préjudice dont il lui est dû répara-
tion, et que le Tribunal a les éléments suffisants pour appré-
cier; 

« Par ces motifs, 
« Renvoie Riçhebourg de la plainte ; 

« Faisant application à Samson, Bertrand, Gaudin, Dubosc 
et Montfort, chacun en ce qui le concerne, des art. 425, 26 et 
27 du Code pénal ; 

« Condamne Bertrand et Samson, et Deschamps chacun en 
100 fr. d'amende; Gaudin à 200 fr.; Dubosc et Montfort à 
100 fr. chacun ; 

« Fixe à 1,000 fr. le montant de la réparation pécuniaire 
due à Marchi ; 

« Condamne, eu conséquence, solidairement les susnommés 
à lui payer ladite somme ; 

« Fixe à deux années ia durée de la contrainte par corps ; 
« Ordonne l'insertion des motifs et du dispositif du juge-

ment dans deux jqurnaux, au choix de Marchi ; 
a Ordonne la confiscation des objets saisis. » 

Les prévenus ont interjeté appel de ce jugement. Après 

le rapport dé M. le conseiller Jourdain, M" Kermarec, avo-

cat des appelants, a pris la parole. Il a d'abord invoqué 

la bonne foi de ses clients. Suivant lui, le procès-verbal ne 

relève rien et n'établit rien â leur charge. 

Puis abordant la question en droit, il a soutenu qu'il 

n'y avait pas coutrefaçon dans le fait de reproduire, par 

des procédés particuliers, l'œuvre du sculpteur. En effet, 

la concurrence entre un daguerréotype et une statuette, 

entre le stéréoscope et la statuette, n'est pas possible. Il 

n'y a pas idenlité et il n'y a pas non plus préjudice. 

Il pense que si le jugement était confirmé, la Cour ré-

duirait tout au moins les dommages-intérêts, dont le chif-

fre est considérable. 

M" Fauvel, pour M. de Montfort père, a soutenu que 

son client était étranger à la contrefaçon, et que le juge-

ment qui le condamnait était applicable à son fils, qui ne 

demeure pas avec lui ; que c'était sans doute par erreur 

qu'il était assigné. 

M" Cresson, avocat de Marchi, partie civile, a demandé 

la confirmation dujugement. 

Après avoir établi la propriété de Marchi sur les sta-

tuettes qui ont été contrefaites, suivant lui, par le daguer-

réotype appliqué au stéréoscope, l'avocat examine les 

faits constatés par le procès-verbal ; il cherche à établir 

par les saisies, par les dires et les déclarations des préve-

nus, qu'ils ont été des contrefacteurs, et des contrefacteurs 

de mauvaise foi. Passant ensuite à la question de droit, 

M" Cresson invoque un avis du Conseil d'Etat de 1814, 

rapporté par M. de Villeneuve, tome 4 ; il soutient ensuite 

que les arrêts de 1831 et 1842, contraires en apparence à 

1 arrêt de 1843, sont d'accord avec lui; tous établissent 

que, pour qu'il y ait contrefaçon, deux éléments doivent se 

rencontrer : d'abord une copie, non pas identique, mais 

semblable, de l'objet qu'on prétend contrefait, ce qu'il ap-

pelle l'atteinte à l'idée traduite, à la composition de l'au-

teur, ensuite un préjudice possible résultant de cette at-

teinte à la composition d'autrui. Le procédé de reproduc-

tion n'importe pas, ces deux éléments seuls établissent la 

contrefaçon Or, ils existent dans les actes des prévenus, 

ils se sont emparés de l'idée, et leur usurpation cause à 

Marchi un préjudice. 

La Cour ayant déclaré que la question de droit était 

entendue, M" Cresson s'explique sur ies dommages-inté-

rêts et demande la confirmation du jugement 

M. l'avocat-général Sallé a insisté pour la confirmation 
du jugement. 

Après une réplique de M" Fauvel, pour Montfort père, 

et de M* Pinchon pour les autres prévenus, la Cour se re-

tire dans la chambre du conseil, d'où elle rapporte bientôt 

l'arrêt suivant : 

blissement connu sous le nom de salon photoern 
Cosmos, établissement dans lequel étaient débités | i<JUe

 dii 
contrefaits; 

« Mais considérant que, s'il existe entre chaque àiw 
aque contrefacteur dont il a écoulé les nrnttnit,. . 01t&nt et chaque contrefacteur dont il a écoulé les produits 

ration à des laits constituant un délit et causant un .COOP^ 
dont réparation est due à Marchi ; si,, par conséquent i )Udic« 
damnation solidaire doit être prononcée,, contre ces'rt ^ 
pour les amendes et le dommage résultant des faits

 a

 niei* 

ils ont participe, il n'apparaît entre les divers contrer * (1Ue 'li 

ni entre les divers débitants de participation ni de eteur> 

qui autorisent à étendre à tous les prévenus la solidCOnc?rt 

raison de tous les fait» dont se plaint Marchi ; uanté à 

« Considérant que la Cour a les éléments nécessaire 
faire une nouvelle appréciation des dommages-intérêts -S ')°Ur 

« Sans s'arrêter aux conclusions de Monlfort père k fi 
mise hors de cause, dont il est débouté ; n de 

« Met l'appellation et le jugement au néant, en ce q
Uet 

les prévenus ont été condamnés solidairement à toutes 1 
mendes prononcées, à 4,000 fr. de dommages-intérêts à T

 a
" 

talité des frais d'impression dans deux journaux, et'au-Tj0" 
pens; ' "* 

« Emendant quant à ce, condamne par corps à payer à M 
chi, à titre de dommages-intérêts, savoir,: 

« Samson, Deschamps, Gaudin, solidairement la snm™ , 

300 fr.; . mme i< 

« Samson, Deschamps, Dubosc, solidairement la snm m , 
200 fr.

;
 ' "^""ned, 

« Samson, Deschamps, Montfort père, solidairement l« 
me de 500 fr.; 11 "» soin. 

« Bertrand et Gaudin, solidairement la somme de 100 f 
« Bertrand et Dubosc, solidairement la somme de 100 fr''' 
« Bertrand et Montfort père, la somme de 200 fr • "' 
« Restreint la solidarité des amendes entre chaque cont 

facteur et les débitants qui ont écoulé ses produits; te" 

« Condamne les susnommés, dans les proportions de la 
lidarité ci-dessus fixées pour les dommages-intérêts, aux fcî* 
d'insertion dans deux journaux des motifs et dispositif 
présent arrêt et aux dépens, lesquels frais et dépens seront î 
cet effet divisés en quatorzièmes ; le jugement, au surplus4 

sertissant effet. » v > 

« La Cour, 
« Gonsidérant que la propriété assurée par la loi du 19 

juillet 1793 à l'auteur d'une œuvre d'art, telle qu'une statue, 
consiste dans le droit exclusif d'eu opérer par lui ou ses ces-
sionnaires toute reproduction quelconque de nature à produire 
un profit; 

« Que toute atteinte portée à ce droit constitue la contre-
façon ; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 
que, postérieurement au 12 septembre 1852, époque à laquelle 

Marchi justifie régulièrement de 1 acquisition du droit à la re-
production des statues de Pradier, 

« 1° Samson, Deschamps et Bertrand ont, dans un but de 

spéculation et pour être appliqué au stéréoscope, sans le cou-
consentement de Pradier ou de son ayant-droit, reproduit par 

la voie de la photographie et du daguerréolype diverses sta-

tues de Pradier, objet de la cession faite à Marchi ; 
« 2° Gaudin a débité sciemment quelques-uns des objets 

produits par la contrefaçon de Samson el Deschamps, et quel-
ques-uns de ceux produits par la contrefaçon de Bertrand ; 

« 3° Dubosc a débité sciemment quelques autres objets pro-
duits par la contrefaçon de Samson et Deschamps, et quelque» 
autres produits par la contrefaçon de Bertrand; 

« 4° Momlori pere a débité sciemment à la fois la presque 
totalité des objets produits par la contrefaçon de Samson, Des-
champs el par celle de Bertrand; 

« Considérant que la repioduclion par le stéréoscope, dont 
se plaint Marchi dans ses citations directes, impliquait néces-
sairement la reproduction par la photographie ou le daguer-

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

(Correspondance particulière de la Gazette dej Tribunaux ) 

Présidence de M. Du Closel, conseiller. 

Audience du 14 février. 

NOMBREUX INCENDIES. — DOUZE ACCUSÉS. 

A neuf heures dix minutes l'audience est ouverte. 

Plusieurs témoins entendus à l'audience d'hier viennent 
ajouter à leur déposition. 

Françoise Vazeilhe, femme Chalvet (Ce témoin est une nièce 
de l'accusé Champion) : Le jour de l'incendie de chez Soleil 
après qu'il fut éteint, Champion est venu chez moi el m'a dit-
« Il y aura bien quelqu'un de fermé. Je sais qui a mis le feu' 
c'est Fioux-Courty, et c'est Chassaing-Quinsat qui le lui â 
commandé. » 

M. le président : Accusé Champion, vous avez entendu ta 
déposition de la femme Chalvet? 
, Champion, au témoin : Avec qui étais-tu, ma nièce, quand 

tu prétends que je t'ai dit cela? 
Le témoin : J'étais seule. 

Champion : Eh bien! je dis devant toute la compagnie que 
tu es une bavarde. 

M. le président : Vous en êtes cependant à peu près cou-
venu «tans votre interrogatoire. 

Champion : Ce n'est pas vrai. 
Le témoin ajoute que M. Perrin lui a envoyé de mauvais 

journaux pour les faire lire aux personnes qui venaient boire 
dans sa maison ; mais, sur le conseil d'un prêtre, elle les a 
cachés et ne les a communiqués à personne. 
Marie Jourde, femme Soleil : Le jour où Fioux-Courty fut ar-

rêté, après l'incendie qui eut lieu chez moi, Chassaing-Quinsat 
avait 1 air très chagrin, et disait qu'il n'était pas possible que 
ce fût Fioux-Courty qui eût mis le feu chez moi. Je n' étaisp$ 
si chagrine, moi; on lui couperait le cou que je ne le régu-
lerais pas ! 

Antoine Bretange : Une nommée Elisabeth Verrier m'a dit 
avoir entendu Fioux-Courty tenir ces propos : « Si notre af-
faire réussit, nous ferons beaucoup de choses. » Il désignait 
plus particulièrement alors Vazeilhe-Paty, un de ceux cheîles-
quels le feu a été mis. 

Jean-Tixier Bonnet : Le 12 juillet 1852, jour de l'incendie 
de la grange de M™* Parades, comme je faisais partie 
de la garde de sûreté, je fus envoyé par M. le maire pour 
chercher Dauzon. J'y fus en effet, et comme Dauzon me ré-
pondait qu'il viendrait le lendemain matin, je lui dis que j'a-
vais ordre de le conduire avec moi. Dauzon se leva alors, et 
avant d'allumer la lumière, je l'entendis ravauder et chercher 
à plusieurs endroits de 6a chambre, puis ouvrir une fenêtre. 
Je n'ajoutai pas sur le moment d'importance à ce fait, mais 
j'ai réfléchi depuis qu'il avait probablement ouvert sa fe-
nêtre pour jeter quelque chose, dans la crainte d'une perqui-
sition. 

Un autre jour, ma mère avait prêté une partie de sa grange 
à Etienne Dauzon pour y battre du blé. C'était alors au mo-
ment des incendies, et par précaution ma mère lui recom-
manda de ne pas laisser de paille près de la porte. Dauzon 
lui répondit alors : « Soyez tranquille, ici ça ne risque 
rien. » 

Dauzon interpellé dit que ce jour-là il n'a même pas vu II 

mère du témoin. 
François Jayon, cultivateur aux Martres : Je suis voisin 

de la maison Champion. Vous savez que c'était une îrniwiW 
volonté (rires). Dans l'hiver de 1851 à 1852, c'était dans k 
temps du Raspail (on appelait ainsi dans le pays le Tin à 
cette année), un jeune homme nommé Georges habitait chez 
elle. J'ai vu plusieurs fois à cette époque des jeunes filles * 
l'endroit s'introduire dans cette maison par les fenêtres <k 
derrière. 

La femme Champion : Nommez-les donc! 
Le témoiu en nomme plusieurs, et ajoute qu'il pourrait en 

nommer bien d'autres s'il ne se retenait par rapport » I e"' 
famille. Il continue sa déposition : La Fouety n'était pas grand* 
amie avec M. le maire; elle disait que lui, le juge de paix, 1« 
curé et les gardes, étaient tous de la canaille. Jamais on n* 
vu d'aussi mauvaises gens que les accusés. Leur premier éu' 
était de voler. Il y a dix ans qu'ils devraient être fermés. t# 
femmes étaient des s et corrompaient la jeunesse. La mai-
son des Fourneyron, celle de la Fouety et celle des épous 
Champion ne valaient pas mieux l'une que l'autre. On y f& 

™,iii°,."
sidé

!'
ant aue Dubusc ,le

 justifie pas de l'autorisation de 
Pradier par lui alléguée; que & 

contrefaçon ; 
 il et 

Montlort négociant, ayant un magasin sur le boulevard des 
Italiens, 8 et qu'il résulte des documents produits que |££ 
tort pere était propriétaire, boulevard de

S

F
 Italiens, de l'é a-

"adier par lui alléguée; que SfokM et Deschamps oiitooopô-

thacun personnellement à la contrefaçon; V 

\J.ue les poursuites ont été dirigées par Marchi contre 

sait toutes les nuits ,à faire des orgies et à se disputer et j 
battre. On y dansait tout déshabillé. Ils allaient démolir J 
couvert du cqvage de Vazeilhe-Paty et emportaient le boispo» 
faire cuire leur fricot. Je n'ai jamais pu savoir où ils volait' 
le vin qu'ils allaient continuellement chercher pour s'enivre ■ 

' ne faudrait pas 
il * 

Si on avait un porte-manteau à envoyer, il 
leur confier pour le porter. Foi d'honnête homme» 
faudrait seulement pas les prendre en sa compagnie. & 

Au mois d'avril 1852, Tixier-Barthélemy me dit : « bl J' 
tais maître, je ferais conduire sur la place deux ou trois cas» 
de paille, j'en prendrais quatre ou cinq que je connais, e f 

ne craiudrais pas de leur f..... le l'eu au c... » Un di |lianc

ue
j] 

j'étais sur la place des Martres avec un nommé Bathol el 1 
 . ~ . . ■ i j. ..„trA4 (101* 

ques autres; nous examinions un étalage de gravures 1 
marchand avait exposées. Claude Fourneyron et Barbai 

éiaieut aussi. Après avoir causé quelques iiistanis, f°ur1,' .,,inr 

dit, eu voyant le portraitde Napoléonàcôlé de celui 
nous ftr 

le cou »e> 
ai 

Kollin : « Napoléon est trop brave homme, lui; U 
drail Ledru Kolliii, parce que celui-là ferait couper i 
riches et nous partagerions leurs biens. » Barbann 
alors qu'il ne voudrait pas de bien, lui, parce qu'il faui 

travailler, mais qu'il prendrait bien l'argent. , cor-
Ce témoin faisant sa déposition dans un style très ^ 

rect, M. le président répète à MM. les jurés ce qui 1 v^
veC

ii» 
raconter. François Jayon, qui écoute M. le présiden ^

 g
 ^ 

air d'étomiement et de satisfaction, lui dit, l?rs^1

 |t
 bien 1* 

Celte explication ; «C'eslbieu ça, vous attrapez juin" 

que je dis, vousl » . AQ l'esa""" 
M. le président, au témoin : Etes-vous bien sui 

lude de la déposition que vous avez faite f ^
a cr

^aW 
Le témoin : J'en sui» sûr comme il y a un i>ie » 

et uu divin sauveur. 
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JAnnsition : Une tentative d'incendie 
tinuC

,tc rS »'«
u
t, Iel2 j.uillet l852. 

'
e

8
rangC

,? 'o ail. Lorsqu'on vint mWlir, 

'- If mais .1 V avait déjà beaucoup de porson-
nnrus aussitôt; ma « "J

 collier dc ehe
val qui inter-

C
°et le feu foX' foi, tout se serait certainement 

J* la comtnu mcat on a v
 bien

 arrêtée sur es 
..'«vais d atioru JJ. I „,,„., ,,.,.„, aient les 

Le témoin 
jeu heu dans une 
4)0 avait mis le (eu sons 

i'y 
lies 

jjrû/é. Je n'avais 
tuteurs de cet '■ 
tccusés sur les 
(,/en douter qu' 
ion. Un jour, j 
Barbarin; ils disaient : « 
de temps, le même jour 

" village chacun tuât 
au 

incendie j mais 

blancs, la justice 
|
s
 n'étaient pas 

étais avec 1 

.
 a

lors nous 
«résident 

a manière dont parlaient les 
el la religion me r<*is;ut 

capables de grand chose de 
'ouriicyron, Tixier-Barlhélemy et 

Pour bien faire, il faudrait un coup 
dans toute la France, et que dans 

les . siens. Nous avons la liberté, 
! 

Vous entendez ce 
aurions aussi l'égalité!» 

à Claude Fourneyron 
le pr^iii* v '" 1 j dire? 

■ témoin ^^j'^pgntend pas, je le lui ferai bien entendre, 

J'entends que tout cela c'est des men-

^le témoin 

^Claude Fourneyron 

, Barthélémy : Si ce qu'il dit est vrai demandez-lui 
î^.'^utième du mois et l'heure a laquelle nous le lui 

le au» 

dit? 
donc 
BV»»^

11
!-*- Ce témoin est un menteur. , 

3&w
 Rident : D'après vous, il parait qu ils le sont 

témoin 
■ \ a femme Brunei m'a raconté que le jour de 

die 
le' la grange de M"" Parades, se trouvant à 
„„i au lieu d'aider, restait immobile, elle 

côté de 

tvr". qui au ncu u lui avait 
Barba^'

1
' "

m01)
 jj

ieu
| q

ue c
'
es

t malheureux que l'on ait mis 

dit: 11

 ce
ttedame, elle n'a fait de mal à personne! » et que 

te le° .i
u
j garait répondu : «Tais ta chique et n'aie pas 

garbarin
 mel

tra pas le feu chez toi. » Quelque temps avant 

feur' ""rfies je rencontrai un jour Fioux-Courty qui criait à 
tes '{,cef „ A 'bas les blancs ! » Comme je remarquai qu'il avait 
lue

*^
W

yais pantalon qui était percé, je lui dis qu'il ferait 
vn """gjjj de ne pas crier, parce qu'alors il pourrait travail-
bien !"l acheter un autre. 11 me répondit : « Oh ! mais je ga-
tef

 sfr par semaine pour crier comme cela. » 
^r-an Chassaing-Brelange, propriétaire aux Martres: Le 

Ae i'iiicendiede la grange de Jayon, Dauzon me dil que 
J° ne plus n'avait passé par là que Barbarin. Comme je 
fer nartie de la garde de sûreté, je fus aussitôt chez Barba-
ftlsalS

ec
M. le maire. Cet accusé nous répondit qu'il n'était pas 

11 "Vs témoins l'ont cependant vu dehors. J'ai entendu un 
.sorti 
jour 

nv-Courtv chanter sous les fenêtres de 

'Jo'noù j'ai dUgué ces paroles: • 

M. le cure une 
Basons les églises et 

&'^&Çwr)y: C'était des étrangers qui chantaient _ cela; 

étais bien avec 
■ eux, mais je n'aurais pas pu chanter, j etais 

■ rop mise Barbarin, femme Bernard: (Ce témoin étant sœur 
Louise 

j "'accusé Barbarin, M. le président ne lui fait pas prêter 
o« K. , pn„ AA^O, ainsi : Je suis allée voir mon frère en 

suis innocent, et si je disais une pa-
S^n'O Elle.déposea.ni 

j on
 et il m a dit :« Je 

S "oserais bien acquitte. » 
A? 'le président : Barbarie, ce que vous avez dit a votre 

' f
a
it supposer que vous savez quelque chose. Si cela est, 

dans votre intérêt, vous devriez l'avouer. 
Barbarie : Je ne Jui ai pas dit-cela. 
M. le président : On fie peut pas supposer que votre sœur 

lasse une déposition contre yous. 
Barbarin soutient qu'il ne Je lui a pas dit. 
Marie Chalvet, femme Cbaudriat (Ce témoin est la nièce des 

âK1
 isés Champion) : Quelque temps après être sortie de prison, 

la Champion m'a dit que l'aumônier l'y avait engagée à dire la 
vérité, mais qu'elle n'avait voulu rien dire de peur qu'il le 

répétât au Tribunal. 
La 0nme Champion : Qu est-ce que c est qu elle dit? 
M. le président : Elle prétend que vous lui avez avoué que 

faumôuier.... 
La femme Champion : Qu'est-ee que c'est que ça, l'aumô-

nier'? 
M. le président : C'est un prêtre. 
La femme Champion : Ah ! c'est le prêtre 1 Eh bien ! je vais 

veros u ire ce que je lui ai dit. Je suis allée vers lui me confes-
ser •les péchés que j'avais faits, et il n'a pas voulu me donner 
l'abso.'ution. Mais si vous écoutez cette lemme, elle vous en 
diva bk'u d'autres. Elle a bien dit que je lui avais volé de 

la viande. 
Ze témoin :La femme Champion m'a dit aussi qu'elle avait 

porté des couvmissioiis chez M. Perrin. 
La femme Champion : C'est une menteuse; je le lui dis 

devant if. le curé; qu'elle aille communier à présent. 
Le témoin :Je me souviens encore' d'un fait. Lors des nom-

breux incendies des Martres, je conseillai aux époux Champion 
déboucher la croisée' qui était derrière leur maison ; ils me 
répondirent alors : « Nous ne craignons rien ; nous sommes 
bien sûrs que l'on ne mettra pas le feu chez nous. » 

; iie Bonne fond, cultivateur aux Martres : Je suis voi-
sin des Foui neyron, c'est une bien mauvaise maison ; ces ac-
cusés n'ont rien, ne travaillent p.as, se couchent très tard, font 
iiliole toutes les nuits el beaucoup de tapage. Tixier-Allant 
boit souvent avec eux. 

M, le président : Où pensez-vous qu'ils prennent leurs 

moyens d'existence? 
Le témoin : Eu volant. Je n'ai jamais vu aucun des accusés 

rparter secours aux nombreux incendies qui ont eu lieu aux 
Martres. 

Mirie Chalvet, déjà entendue, vient déclarer que Champion 
'lui a dit qu'il savait bien qui avait mis le l'eu chez Soleil, que 

'-' était Fioux-Courty. 
Champion : Je ne le lui ai pas dit, c'est encore une de mes 

nieais, elle s'est entendue avec l'autre. 
Jean Chambrias, cultivateur aux Martres : Je suis voisin 

Jf fourneyron, Claude est un ivrogne qui ne travaille jamais, 
je ne les ai jamais vus perler secours aux incendies. Tixier-
Wlant allait souvent chez fui. Tous les accusés sont de la même 
baiide, c'est tout de la canaille. 

Jean Jtudel, cultivateur aux Martres : Je suis voisin des 
rou'rneyroif, Tixier-Allant y va souvent la nuit ; on y boit et 

" y c"ante, on s'y dispute, et on s'y bat même entre frère et 
*teiir. 

lzu
Ciille

~ Redon, prolétaire et cultivateur aux Martres : 

te £]
uil

.
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i i°ur de l'ince/^* %ÔB, j'ai vu Tixier-Barthéle-

aa le rues des Martres- î* ^'sait ''homme ivre quand 
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t)jép dire 

.se sont i 

: août, jour de l'incendie Soleil, mes tàoup-

IW aw9e : lout ce q !| e je sais, c'est que 
uriieyron fume souvent sa pipe, boit de bons coups, 

e u hiver, se couche lard, ne possède rien et ne 

co
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 • portés sur Fio'ux-Courly. Ce qui m'a donné ctXtf' 

"""Posée ' C eSt qUe ' 8 ')rès ' e 'eu ' ^ e V ' S 'a f' sule loule 

Claudel" 6 Masson
-Brelange : Tout ce que je sais, c'est que 

"u bon f
e 

'Ui,
eu

"
ne

 Vt-on, cultivateur ai x Martres : J 'ai vu, il y ahuil 

t0u
 "

s
i Claude Fourneyron voler deux saucissons chez 
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quartier des Man'res, le jour de la Sain>Mar-

ron : Je ne lui Ctj pas dit cela, c'est une 

menteuse, c'est aussi une voleuse; en décembre 1852 elle a 
volé trois pièces de dentelles à Clermont, et elle a fait pour 
cela trois mois de prison avec ma sœur. 

Le témoin avoue que cela est vrai. 

M. le président : Ce n'est pas une raison pour qu'elle fasse 
une fausse déposition. 

En ce moment M" Crellet, avocat, entre dans la salle. M. le 
président I invite, su, vaut le désir que lui en ont exprimé ses 
confrefâ», a prendre place au banc de la défense, à laquelle il 
est adjoint. 

Etienne Chanonat-Darpy, cultivateur aux Martres : J'ai un 
petit jardin qui joint la nfaison Champion sur le derrière. 
Celte maison a une fenêtre qui donne sur mon jardin par la-
quelle il passait contiiiueTlement du monde; voyant cela, j'ai 
clos mon jardin, j'y ai mis une porte et l'ai fermé à clef, mais 
on a ôtô lu serrure, puis emporté la porte; j'en fis mettre une 
seconde, on l'emporta de nouveau, et avec elle les pierres qui 
la tenaient. 

M. le président : Champion, vous avez dit que l'on ne pas-
fait pas pur cette lenètre? 

Champion : Je n'y ai passé que deux fois, le témoin est un 
menteur, je n'ai jamais vu de porte à son jardin. 

Le témoin : Il y a eu une tentative d incendie chez moi, 
mais elle n'a heureusement pas réussi. 

Etienne Buète : Je sais que la femme Champion était soup-
çonnée de porter à la campagne des vivres à des malf'aiieurs; 
un jour je la suivis, mais arrivé à la propriété de M. Psrrin, 
elle entra dans une sautée et je la perdis de vue; lorscu'elle 
revint, elle n'avait plus le paquet que je lui avais vu porter en 
y allant. 

La femme Champion : Je n'avais pas de paquet; dites la 
vérité, mou ami; si vous ne la dites pas, ce sera sur votrs con-
science. 

Marie Vazeilhe (Ce témoin est une jeune fille de dis-neuf 
ans^jui a été entraînée au vice par les femmesFouety el Cham-
pion ; elle demeure aujourd'hui dans une maison de repentir 
à Clermont.) : J'avais seize ans à peine lorsque la femme Foue-
ty et la femme Champion m'ont attirée chez elles pour ne faire 
faire connaissance d'un jeune homme nommé Georges qui y 
demeurait. On me faisait passer par une fenêtre qui se trouve 
derrière la maison ; j'y ui passe souvent, j'y ai vu passe- aussi 
un clerc de chez M. Bonjour et l'homme d'affaires de M. Per-
rin. Une fois, la Fouety et la Champion sont venues me cher-
cher pour me faire connaître un autre jeune homme, qui, me 
disaient-elles, me donnerait de l'argent et me mettrait en 
chambre. 

La femme Fouety : Cela est faux; je ne suis pas allée la 
chercher, c'est la Champion qui y esi allée; c'est une menteu-
se, car je voulais, au contraire, lui faire tenir une meilleure 
conduite. 

La femme Champion : Je vais vous dire la vérité, moi. Cette 
petite était chez la Fouety; elle me dit qu'elle ne voulait plus 
y rester; je lui répondis que si elle voulait venir chez moi, elle 
gagnerait de l'argent. Je la croyais sage; mais quand ja me 
suis aperçu qu'elle sortait la nuit par la fenêtre et qu'elle me-
nait une mauvaise conduite, je l'ai mise à la porte. Ce n'est pas 
nous qui l'avons dérangée; je l'ai prise, au contraire, pour ré-
former sa conduite. D'ailleurs elle n'est venue chez nous que 
quand personne n'en a plus voulu ; c'était une traînée, et nous 
n'avons eu que ses restes. 

Le témoin verse des larmes et témoigne un vif repentir d'a-
voir suivi les mauvais conseils de ces femmes qui l'ont perdue; 
elle ajoute ensuite : Le jour de l'incendie de chez Jayon, je vis 
Tixier- Barthélémy crier au feu à sa fenêtre avant que le feu ne 
lût réellement déclaré; il y avait quelqu'un chez lui el on y 
chantait. 

Tixier-Barlhélemy : J'ai crié au feu parce que je venais 
d'entendre sonner, et je me doutais que le feu éiait quelque 
part. 

Le témoin affirme qu'au moment où elle a entendu Tixier-
Barlhélemy crier au feu, la cloche n'avait pas sonné et que le 
feu n'était même pas déclaré. 

Jean V<yssière : Je disais un jour à Claude Fourneyron, qui 
venait de sortir de prison : « Prends bien garde; si on met 
encore le l'eu, tu es sûr d'être arrêté de nouveau. » Il me ré-
pondit : « Oh! si je prouve que je n'y étais pas, on ne pourra 
pas m'arrêter. » 

Marie Bedon, femme Vazeilhe : Le jour du feu de chez'Mms 

Paradis, 9 janvier, j'ai entendu, aptes neuf heures du soir, 
Tixier-Allant qui parlait chezTés Fourneyron, où il y avait de la 
lumière. (On se rappelle que les trois accusés Fourneyreii ont 
coustammeut soutenu que ce jour-là ils étaient couchés, et il 
n'y avait plus de lumière chez eux à huit Injures et demie.) 

Jacques Barbarin : Un dimanche, j'ai vu la mère Champion 
sortir d'un blé tout mouillé au milieu duquel il y avait des 
arbres fruitiers ; elle portait un panier couvert. Je lui deman-
dai ce qu'elie venait de laire là, et elle me vépondit : « Les 
braves gens ne l'ont de mal aucune part. » 

La femme Champion : C'est encore un menteur celui-là. 
Tenez, d'entendre tout cela, ça me fait rire. 

Louis Pradier, propriétaire-oufcivateur. aux Martres : Le 
soir de l'incendie de la grange Quinsat, vers dix heures et 
demie, au moment où le feu a été mis, j'ai vu ui^homine sor-
tir de cetie grange, traverser la rufi et se ranger contre le 
mur en face. Il était eoilf'é en chapeau blanc et avait la tour-
nure de Dauzon. La nuit m'a empêché de le reconnaître, et je 
ne puis affirmer que ce soit réellement lui. Une autre fois, 
Dauzon nie dit eu me parlant des Martres : « Quel s.... pays 
que celui-là! on y f. le feu, ça ne serait pas dommage!» 

Dauzon : C'est un menteur, j e ne lui ai jamais parlé, et 
j'étais dans mon lit quand il prétend m'avoir vu dans la gran-
ge incendiée. 

Marie Berrier, femme Vidal : Le lendemain de l'incendie 
Soleil, comme les gendarmes emmenaient Fioux -Courty, 
Champion, le regardant passer, a dit devant moi : « C'était 
fait à la main, on en arrêtera bien d'autres! » 

M. le président: Savez-vous autre chose? 
Le témoin: Je sais un tour de coquinerie que m'a fait Dau-

zon. Cet homme vivait avec une mauvaise femme; cette fem-
me vint un jour commander des souliers à mon mari, qui est 
cordonnier. Le dimanche après, Dauzon vint lui-même prier 
mon mari de porter ces souliers chez lui. Comme il restait bien 
longtemps et que cela ne me faisait pas plaisir par rapport à la 
maison où il- était allé, je fus le chercher. La porte était fer-
mée; je regardai par le trou de la serrure, et je vis qus cette 
femme tentait mon mari pour gagner les souliers qu'il lui 
portait. J 'etltrai alors, je fis sortir mon mari et je taraudai joli-

ment cette lèmiiie. 

Dauzon: Vous êtes une meuleuse! 
M . le président : Il est maintenant inutile de le répéter à 

tous les témoins, nous avons vu que c'était là le système de 
tous les accusés. 

Antoine Ferdier-Besson, propriétaire aux Martres : J'ai 
occrjpé Dauzon comme ouvrier; quand il sortit de chez moi, 
ifous eûmes une petite discussion. Depuis ce temps, il m'est 
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u ot ainsi de suite, au moins dix fois. Mes soupçons 

se portèrent su.' ^uzon. Un jour que je le rencontrai, je le 

menaçai en colère >ll u" C0ll P dl! m arrivait encore 
quelque chose; depuis c? momdht, il ne m est plus rien arrive. 

Dauzon : Cet homme a iu' i e vengeance contre moi, parce que 
j'ai dénoncé son fils qui tuait »UB les pigeons du colombier 
d'un de ses voisins. Ça fait mal d'en' tendre tant de monde dire 

du mal de soi. .. ,. 
Marie Charron : Une femme Mauliot m a dit que Margue-

rite Delpuis avait vu, le soir de l'incendie Soleil, un homme qui 
se cachait près de sa basse-cour, qu'elle Savait reconnu et que 

c'était Fioux-Courty. 
Marguerite Delpuis déclare avoir eu effet aperçu un homme 

ce soir là, mais elle dit ne l'avoir pas rficonmj. 
Etienne Quinsat : J'avais loué à la femme Champion un 

morceau clo terrain que je lui avais payé d'avance et sur lequel 
je fis construire une petite cabane en paille ; quelque temps 
après, la femme Champion me démolit cette cabane; j'en lis 
construire une autre, et ou m'y a mis le feu. Je ne puis avoir 
d'autres soupçons que sur elle. 

La femme Champion : Ne l'écoute/, pas, au moins! Je ne lui 
ai rien loué du tout; c'est au contraire 1 .i qui s'est emparé 
d'une petite cabaue que j'avais fait construire el qui s'esl ap-
proprié eu luèuiO temps le terrain sur lequel elle éiait. 

Ou arrive à la déposition d'une nommée veuve Toulouse. Ce 
témoin n'ayant pu être Irouvé, il est donné lecture, en vertu 
du pouvoir discrétionnaire de JM. lo président, de sa déposition 
écrite. Ce témoin a déposé que, |iendant l'été dernier, se trou-
vant détenue dans la [irison de Clermont avec les l'ein mes Fouety 

et Champion) elle avait entendu plusieurs propos. 

Ln jour, la femme Fouety ayant appris que de nouvelles ar-
restations avaient eu lieu à l'occasion des incendies des Mar-
tres, dit:« Ils ont bien la tète, mais ils n'auront pas la^queuo.» 
Cette femme, njoute-t-elle, est venue chez moi depuis sa sortie 
de prison, me prier de lui louer ma chambre pour se cacher 
jusqu'après le jugement de l'affaire des Martres. Une autre 
fois, elle entendit la femme Fouety dire à la femme Champion : 
« Tu n'as pas été fine en déposant devant le juge d'instruction; 
tu aurais dû dire que 1 échelle qui éiait adaptée à la fenêlre de 
derrière ta maison servait à l'aire sortir lo (ils du maire 
quand il venait chez toi. » La femme Champion répondit : « Il 
es; bien toujours temps de le dire. » 

Ce témoin dépose encoie qu'un jour ces deux femmes ayant 
appris que le maire des Martres avait perdu un enfant qui était 
tombé dans le feu, se mirent à sauter de joie en témoignant 
une grande satisfaction. 

La femme Fouety : Tout cela, c'est des mensonges. 
La femme Champion: Certainement. Ah! mon Dieu! il ne 

ferait pus besoin que j'aie dit du mal de notre maire; il m'au-
rait fait du mal lui-même que je lui aurais pardonné, et vous 
vouliez que je dansât quand j'appris la mort d'un do ses en-
fants ? Ah ! ah ! 

Il est également donné lecture de la déposition d'un nommé 
Malzac, témoin décédé, et qui était gardien-chef à la maison 
d'arrêt de Clermont. Cette déposition n'est que la répétition 
de celle du nommé Martin, qui lui aurait raconté ce qu'il a-
vait appris de Claude Fourneyron. 

Le témoin Martin doit êlre entendu le premier à l'audience 
de demain matin. La déposition de ce témoin est d'une haute 
importance, puisque c'est elle qui a mis la justice sur la voie 
des coupables. 

Il est cinq heures, l'audience est levée et renvoyée à 
demain neuf heures. 

Audience du 16 février. 

L'affluence des spectateurs est encore plus nombreuse 

aujourd'hui que les jours précé lents. 

A neuf heures un epiart l'audience est ouverte. 

Ou appelle le témoin Joseph Martin (vif mouvement de 

curiosité). Ce témoin est conduit devant la Cour entre 
deux gendarmes. 

M. le président annonce que ce témoin ayant subi "une 

condamnation aux travaux forcés, il ne prêtera pas ser-

ment, et doit être entendu à titre de simple renseigne-

ment. 

Joseph Martin : Le 14 janvier 1883, je fus enfermé dans 
la rjÉm" cellule que Claude Fourneyron, dans la prison de 
Clermont, où tous les deux nous étions détenus. Là, Claude 
Fourneyron m'a fait beaucoup de confidences. U m'a dit avoir 
personnellement mis quatre fois le feu aux Martres, et notam-
ment deux fois chez M"" Parades Lacolombe. La première lois 
qu'il a mis le feu chez cette dame, il y avait deux de ses affi-
liés qui faisaient le guet. Il en voulait moins à Mme Parades 
qu'au maire qui était son beau-frère et qui a une grange qui 
touche le bâtiment de cette dame, auquel il a mis le feu. C'é-
tait à la grange du maire qu'il espérait le faire communiquer, 
parce que, disait-il, si le feu avait pris à cette grange qui est 
pleine de paille, de foin et de matières combustibles, tout le 
village aurait brûlé. 

U m'a dit que, dans la soirée du 9 janvier, après avoir bu 
avec Tixier-Allant et son frère Martin, chez une femme qui 
vendait du vin, el s'y être concerté sur la manière dont il s'y 
prendrait, il avait mis une seoonde fois le feu chez M°" Pa-
rades ; il m'a expliqué qu'il avait passé par le jardin de cette 
dame, situé derrière la maison, et où il ne pouvait pas être 
aperçu; que là se trouve une petite fenêtre basse, par laquelle 
il a mis le feu dans une espèce de grange à l'aide d'un paquet 
tout entier d'allumettes chimiques qu'il a lancé à l'intérieur. 
Il m'a dit que le feu brandait bien, et que si des secours rapi-
des n'étaient pas arrivés, M m ° Parades aurait été brûlée ou 
étouffée. U a ajouté que, ce soir-là, Tixier-Allant, son frère 
Martin, Jean Pradier et Tixier Barthélémy faisaient le guet. U 
était à peu près dix heures du soir quand il a mis le feu. Dès 
qu'il a vu qu'il allait prendre, il a l'ait : hum! Ceux qui fai-
saient le guet se sont sauvés aussitôt et lu*, ajissi. Quand on a 
crié : Au feu! ils étaient tous couchés. Il m'a dit qu'il emiuu-. 
lait beaucoup au maire , M. Parades; qu'il l'avait plusieurs 
fois attendu le soir afin de lui faire un mauvais parti. 

La cause de cette haine venait de ce que M. Parades lui au-
rait mal arrangé une épaule qu'il s'était démise, il y a quel-
ques années, et lui aurait ensuite réclamé 10 fr. d'honoraires 
qu'il n'aurait pas voulu lui donner. Il m'a dit aussi qu'il 
était propriétaire aux Martres d'nne mauvaise maison, et que 
s'il ne pouvait pas mettre le feu autre part, il la sacrifierait 
pour faire brûler le reste. U m'a dit que pendant qu'il était 
en prison, il avait un voisin qui mettait le feu afin d'enlever 
les soupçons qui planaient sur eux et de les faire mettre en 
liberté, li m'a indiqué Dauzon comme un de ses près voisins. 

M. le procureur-général: le crois devoir faire remarquer 
que Dauzon a été un des derniers arrêtés. 

Le témoin continuant : Claude Fourneyron fut mis en liber-
té vers la fin de décembre ; arrêté de nouveau au mois de jati-
vier, il me dit que le dimanche précédent il avait mis le l'eu 
aux Martres. « Je te réponds, disait-il, qu'il y a huit jours, à 
pareille heure, il faisait chaud aux Martres; ils s'échauffaient, 
les gueux, avec leurs pompiers, tandis que nous nous f. 
d'eux dans notre lit. » Il m'a dit aussi qu'il craignait que 
Tixier-Allant ne fût arrêté parce qu'il était f.... de tout dire. 
Il m'a raconté comment le feu avaii été mis- chez Soleil ; il m'a 
dit que c'était Fioux-Courty qui l'avajt mis; qu'après avoir 
épié le moment où i! n'y avait personne dans la maison, un 
dimanche, pendant la grand'messe, il était monté dans une 
chambre et.avait mis le feu dans une paillasse de lit où il n'a-
vait pas pu prendre ; que de là il était monté au grenier et 

, l'avait mis dans un tas d'échalas. 1! m'a nommé presque tous 
les individus qui faisaient partie de sa bande, et qui avaient 
juré une guerre à mort aux blancs, au maire, au curé, à tous 
les membres du conseil. Je me rappel. e des noms de Tixier-
Allant, de son frèje Martin, de Tixier-Barthelemy, de Jean 
Pradier, de Fioux-Courty et de Barbarin. Il m'a dit, en me 
parlant des blancs : « Il faut -que nous les ayons tous les uns 
après les autres. Vois-tu, Martin, dans notre pays, c'est une 
guerre a mort entre les rouges et les blancs ! » Je lui ijjg

 uu 

jour que j'êsporaîs blSïïiôl sortir Je prison. Il me pria alors 
de porter de la poudre à un de ses cousins nommé Béchet. U 
m'a dit qu'en venant un jour de la foire de Clermont, il s'était 
arrêté pour voler des poires dans un verger dont le maître, qui 
était caché, lui avait f un coup de lusil qui enleva son bon-
net et le lit asseoir par terre. 

M. le 'président : Claude Fourneyron, vous dites que Martin 
a tout inventé; comment voulez-vous qu'il ait deviné ce fail-là? 

Claude Fourneyron: Ce que dit cet homme c'est toui des 
mensonges, il n'y u pas un mot de vérité. Vous voyez bien que 
l'on ne peut pas avoir confiance en lui, puisqu'il sort des ba-
gnes; il a probablement pris des re seiguemeuts. * 

M. te président : Ce que vous dites n'est pas possible, cet 
homme n'est allé qu'une fois aux Martres., et encore était-ce 
après avoir fait au juge d'instruction la déalar9iiou qu'il vient 
de répeter ici ; el en supposant qu'il ait invénté quelque chose, 
jl n'aurait pas pu inventer tous les détails qu'il donne el qui 
se trouvent confirmés par d'autres déposition -

Clau te Fourneyron : Il n'est jamais venu dans mon idée de 
faire tout ce qu il vienjt de raconter; il faut bjen qu'il l'ait de-
viné, car je ne lui ai jamais rien dit, rien, rien, rien du tout. 
11 a tout inventé, ou bien c'est le juge d'instruction qui le lui a 
dit d'avance. 

Le témoin raconte ensuite différents détail* qui n'ont pas 
rapporta l'affaire et qui s'appliquent à Cla,udij Fourneyroti. 

M. le président l'ail remarquer que ces détails ont une im 
portauce, en ce sens qu'ils peuvent prouver jusqu'à upeertatn 

point la réalité des confidences que Fouriie'yrdif a,tai($s au té-
moin. 

Le témoin : J'ai également connu en prisotf'Ttxier-Bartlié-
Iciny ; il m'a dit un jour qu'il avait boaucouj) de regrets d'a-
voir dit au inaire qu'il, n'était pas sorti le jou«de l'incendie 
pour lequel ce magistrat fil une visite che»1irt, pijrce qu'il 
avait bien vu le contraire, puisque ses soulieqiéUuaul pleins 
de boue. 

M. le président, à Tixier-Allant : Vous um entendu les 
conli iences que le témoin a reçues de Claude ffurneyrou, qui 
vous a désigné comme faisant partie de k baàtdbe des incen-
diaires et ayant plusieurs fois fait le guet. 1 -ni mo* -i . 

Tixier-Al ant : Je^ ne sais pas lequel des deux esi le plus 

t
 menteur ; mais je suis bien sûr que moi je suis innocent. 

M, le président adresse les mêmes paroles à l'accusé Fioux-
Courty, qui répond : « Je no connais rien du tout sur ces af-
faires là. » , .V 

Il adresse la même question aux autres accusés, qui tous 
protestent de leur innocence. Marie Fuurneyron ajoute: « Mes 
frères et moi nous sommes aussi innocents que notre Seigneur 
Jésus-Christ. » 

Le témoin Martin est emmené par deux gendarmes. 
M. Claude Perrin, propriétaire a Cournon. (Ce témoin marche 

à grand' peine et a les pieds eiivelopjiés dans d'énormes chaus-
sons en lisière.) 

M. le président: La Cour a trouvé extraordinaire que vous 
n'ayez pas comparu, après l'assignation que, vous avez reçue 
comme témoin; car vous n'ignorez pas que vous avez été si-
gnalé par Claude Fourneyron comme étant un de leurs chefs et 
leur donnant de l'argent? 

Le témoin : J'avais bien compris l'importance de cela, mais 
c'est un excès, de goutte aiguë qui seul m'a empêché tle me 
rendre plus lôt devant la Cour. 

M. le président : Tout annonce dans l'instruction que votre 
domestiqué où votre homme d'affairés avait des relations in-
times avec les accusés, qu'il les fréquentait continuellement et 
que même, lorsqu'il avait besoin d'ouvriers, il les choisissait 
de préférence, précisément par rapporlà la couleur rouge dont 
ils se prévalaient. 

Le témoin prétend n'avoir eu aucune connaissance de ces 
faits et n'avoir jamais fait ces remarques. 

MM. Nicolas, Rallier et Chauvassaigne, qui ont également été 
désignés par Claude Fourneyron dans le même sens que le té-
moin précédent, se défendent en termes formels de toute con-
naissance, même indirecie, avec les accusés. 

Antoine Bechet, tonnelier aux Martres, cousin des Fout ney-
ron, a également été désigné comme faisant partie de leur as-
sociation. 

M. le président lui demande son opinion sur les accusés. 
Le témoin : Je ne les crois que capables de faire du mal. 
M. le président aux Fourneyron : Vous venez d'entendre le 

témoin dont vous vous prévaliez cependant beaucoup en le 
désignant sous le nom de votre cousin le riche. Vous voyez 
l'opinion qu'il a de vous. 

Marie Fourneyron : Je suis restée six ans chez lui, deman-
dez-lui si je lui ai fait du mal, et si ce n'est pas au contraire 
lui qui m'en a fait. 

Claude Fourneyron : U a sali la réputation de ma sœur en 
lui faisant faire un enfant. 

M. Henri Lecoq, chimiste à Clermont, et M. le docteur Ni-
vet, rendent compte ensuite d'une mission qu'ils ont reçue de 
M. le juge d'instruction. Ces messieurs ont examiné diverses 
allumettes trouvées sur les lieux des incendies on trouvées 
chez quelques-uns des accusés. Us ont trouvé une ressemblance 
identique entre celles saisies chez les accusés Tixier-Allant et 
Tixier-Barthéleiny ; 'ils ont également trouvé de la ressem-
blance, mais moins complète, entre celles trouvées dans la 
grange de Jayon et celles saisies chez l'accusé Barbarin; ces 
messieurs ont calculé la quantité de poudre saisie chez Dau-
zon ; il y en avait la valeur de huit à neuf cartouches, don« 
elles semblaient provenir, ainsi que quelques balles. Ils ont 
eu à examiner aussi deux taches noires qui ont été remarquées 
sur un des chapeaux gns qui soûl au nombre des pièces à 
conviction ; suivant eux, ces taches ont certainement été pro-
duites avec du charbon de bois. 

M. le présidant annonce que les témoins entendus jusqu'à 
présent ont déposé sur des faits généraux; ceux qui vont être 
maintenant entendus déposeront plus particulièrement sur dess. 
faits spéciaux à chaque incendie et par ordre de date. 

Il est midi vingt minutes, l 'audience est suspendue pen-
dant une heure. 

A la reprise de l'audience, faudition des témoins con-
tinue. 

Etienne Fredot, propriétaire, cultivateur aux Martres : Le 
11 janvier 1832, vers dix heures du soir, j'étais avec mon 
frère dans notre maison; au moment où nous allions 
coucher, nous aperçûmes une lueur 

nous 
nous sortîmes précipi-

tamment, et nous vîmes que le*feu éiait à notre grange; cette 
grange qui toiféhe à notre maison d'habitation est contiguë 
d'un autre côté au bâtiment de M. Parades, elle a brûlé 
complètement, ainsi qu'un petit bâtimant qui la joignait, et 
par lequel oh a pu facilement s'y introduire. Nous n'eûmes 
sur le moment aucun soupçon, mais depuis j'en ai eu sur 
Etienne Dauzon, qui habitait notre jardin, sur lequel don-
naient les fenêtres de sa chambre. 

Fredot Cassy, frère du précédent témoin, après avoir fait 
la même déposition que son frère, ajoute ; Mes soupçons se 
sont portés sur Dauzon, parce qu'il s'était souvent plaint de. 
nous et avait dit qu'il voudrait que nous lussions grillés. 

Dauzon : Ce n'est pas vrai, je n'aurais pas fait de mal àdes 
personnes qui me faisaient gagner k vie. 

M. le président : Qu'avez-vous fait au moment de. cet in-
cendie? 

Dauzon : C'est moi qui suis arrivé le premier au feu et qui 
ai averti les frères Fredot. 

Les frères Fredot rappelés affirment n'avoir été appelés par 
personne. 

Dauzon : C'est qu'ils ne s'en rappellent pas. 

Antoine Faye, aubergiste aux Martres : J'ai occupé à plu-
sieurs reprises, comme ouvriers, Dauzon, Fioux-Courty et 
Champion. Un jour, dans la conversation, comme je deman-
dais à Dauzon s'il avait aidé à éteindre le feu de chez Fredoï

y 
il me répondit que oui, que c'était lui qui les avait réveillés,' 
et m'a même raconté à quel endroit et de quelle manière lé 
feu avait pris. Je lui dis alors : « U faiit qu'il y ait joliment 
de oanailles aux Martres pour avoir mis le feu chez ces hom-
mes qui sont bien d'honnêtes gens ! » U me répondit : * Ce 
n'est pas une grande perte, c'est bien fait, ils auraient été au 
milieu que cela n'aurait pas été dommage ! » 

Dauzon : Je n'ai pas dit cela, cet homme est un 
teur. 

M. le président : C'est entendu, les témoins 1» sont to
 as

. 

Le témoin . J'ai souvent reproché à, ?
;
,
0
ux-Couny de tenir 

de mauvais propos contre les blancs. Je lui disais qu'il avait 
besoin de travailler pour nourrir sa nière, qui était malade, et 
que s'il lenait inoiïïs de mauvais propos, tout le monde le fe-
rait irava'.'.',9r. 

M. le président: Fioux-Courty, voilà encore un témoin qui, 
vous reprochait vos opinions exaltées? 

Fioux-Courty : Voulez-vous me permettre q 
moment devant la Cour impériale de Riom? 

M. le président: Parlez. 

Fioux Courty : Eh bien! 

n'ai pas peur que ma personne porte déshonneur au parti rou-
ge; je ne marchais ni par intérêt, ni pour de " 

tuer-

ie parle un 

je suis rouge, bien rouge, et je 

. argent ; la jus-
lice fera maintenant ce qu'elle voudra de mon corps et de mon 
sang. 

M. le président : Hier, vous opposiez des dénégations à tous 
les témoins qui vous accusaient d'être rouge; aujourd'hui, 
vous vous en faites gloire. Qu'entendez vous par êlre rouge ? 

Fioux-Çourly : Je n'en connais rien là dedans, je ne peux 
pas le savoir puisque je ne sais ni lire ni écrire. 

M. le président : Vous venez de dire que vous ne feriez pas 
déshonneur au parti rouge, vous savez donc bien que c'est un 
parti ? 

Fioux-Courty: Je ne sais rien, c'est mon idée, voilà tout. 
Le témoin : Fioux-Courty m'a dit que plusieurs fois il avait 

mangé chez l'aubergiste Dufour et que c'était les rouges qui 
payaient. 

AT. le président : Fioux-Courty, cette déposition concorde 
avec celle du garde champêtre, qui a déposé que l'on vous 
avait donné 10 fr. et que l'on vous eu donnerait bien encore. 

Fioux-Courty : Le garde et cet homme sont deux menteurs. 
Martin Fazeilhe, maçon aux Martres : Un jour que je 

travaillaisavec Etienne Dauzon, il me ditque les fi ères Fre-
dot étaient des loups, des chiens, et que pour tout le monde 
comme cela il faudrait allumer un bon feu et les faire rôlir. 
Il a ajouté que dans leur maison il y avait beaucoup de bois 
bien sec qui ferait un bon feu; il m'a parlé aussi de Vazeilhe-
Paty et m'a dil que c'était une jolie canaille, qu'il était de la 
race des blancs, et qu'il faudrait encore un bon feu pour faire 
rôlir celui-là. 

M. le président : Croyez-vous que ce témoin ne .dise'pas 
non plus la vérité ? 

Dauzon : Ma foi non, monsieur le président, c'est encore 
un faux témoin. Demand.z-lui donc quand je lui aî dit cela. 

C'est un système chez Dauzon, comme chez ses coaccusés, de 
demander aux témoins, comme preuve de la véracité de leur 
déposition, le jour et l'heure où ils leur ont tenu les propos 
dent ils sont «aeusés< 
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Michelle Gilles , veuve Constant : Dauzon demeurait au-
dessus de chez moi, lors de l'incendie des frères Fredot. Aus-
sitôt que j'entendis crier : Au feu ! je l'appelai pour y porter 
secours. 11 ne me répondit qu'à la deuxième; il ne fit alors 
qu'un bond de son lit à la fenêtre, par laquelle il sauta de-
hors ; il était tout habillé. Je ne l'ai pas vu entrer chez les 
frères Fredot, dont je voyais cependant la porte de ma fenêtre. 

M. le président : Dauzon, vous dites être le premier arrivé 
au feu et être entré le premier chez les frères Fredot pour les 
réveiller. 11 résidte cependant delà déposition du témoin que 
l'on avait déjà crié : Au feu ! lorsqu'il vous appela, eUque vous 
n'êtes pas Outré chez les frères Fredot. 
. Dâuzon: C'est quecette femme ne voyait pas bien clair. 

6'lbert M izerolle , tonnelier aux Martres: Le jour de l'in-
cendie des frères Fredot, aussitôt que j'entendis crier : Au feu! 
je soris lieriez moi sans prendre le temp£ de m'habiller; 
j'aperçus alors Dauzon, qui éiait là immobile, regardant le feu 
sans même appeler au secours ; il avait ses habits des diman-
ches. Quand il me vit, il se mit à remuer quelques morceaux 
de bois qui ne tisiuaient absolument rien. 

M. le pressent : Dauzon, vous avez prélendu que vous étiez 
vêtu avec vos habits de tous les jours, vous ne serez donc d'ac-
cord sur aucun point avec les témoins? 

: i Dauzon : J'étais certainement bien habillé comme tous les 
jours. 

Guillaume Bathier, tisserand aux Martres: Je demeurais, 
lors de l'incendié des frères Fredot, dans a même maison que 
Dauzon el la femme Gilles. Cette femme naus appela à deux 
reprises. Dauzon se leva, saula par sa fenêtre, et se trouvait 
tout habillé; il avait ses habits des dimanches. Le jour de l'in-
cendie Jayon, j'allais me coucher, lorsque Barbarin entra chez 
moi vers dix heures du soir, et me demanda une allumette; un 
quarl-d'heure après, j'entendis crier au feu! 

M. le président : Barbarin, c'est ce jour-là que M. le maire 
a fait une visite chez vous, au moment de l'incendie, et que 
vous avez prétendu être couché depuis longtemps. 

Btrbar n: Je n'ai pas dit cela. 
M. le maire, rappelé, affirme qu'il lui a dit être couchéjde-

puis longtemps. 
Le témoin : Pendant que Barbarin était chez moi, Dauzon 

y vint, mais il y resta peu. Un instant après, je lui criai de 
ma chambre : « Etes-vous couché? » Il me répondit : « Oui. » 
Quelques minutes après, entendant crier au feu ! j'y courus 
aussitôt et j'y trouvai Dauzon tout habillé, tel qu'il était quand 
il vint.chez moi. 

Catherine Clausat, femme du précédent : Je disais un jour 
à Dauzon, en parlant de l'incendie Jayon : « C'est trop mal-
heureux de voir toujours le feu comme cela, sans qu'on puisse 
savoir qui le met! » Il me répondit : « Croyez-vous donc que 
ceux qui lo font vont s'en vanter? » 

Gilbert Quinsat , propriétaire aux Martres : Le 7 mars 
1852, à dix heures du soir, le feu fut mis à une grange qui 
m'appartient; j'y fus aussilôt, mais le feu était déjà éteint; 
je n'eus d'abord de soupçons sur personne, mais plus tard di-
verses circonstances me firent soupçonner Dauzon. Le jour de 
l'incendie de la grange de M me Parades, je le vis sur les lieux 
quelques minutes avant que le feu se déclarât. 

Jean Verlaizan, cultivateur aux Martres : Le 7 mars 1852, 
jour de l'incendie Quinssat, j'entendis dans la rue un homme 
qui appelait au secours ; je sortis aussitôt et je vis Dauzon qui 
disait à cet homme : « Tais-toi donc, b... de bête! qu'est-ce que 
tu cries?» Je dis alors à Dauzon : « Tu ne vois donc pas que le 
feu est chez Quinsat? » Dauzon me répondit alors : « Tiens, je 
n'y faisais pas attention. » Le feu cependant se voyait très 
bien. 

Dauzon : Je vais vous raconter. Le témoin est sorti tout nu. 
Le témoin : Je n'étais pas encore déshabillé, je ne pouvais 

pas être tout nu. 
M. le président : Dauzon, vous voyez bien que c'est un sys-

tème; ce témoin n'a pas intérêt à dire qu'il était habillé, s'il 
ne l'avait pas été. 

Dauzon : Mais, monsieur, il n'avait que sa chemise (le té-
moin sourit et hausse les épaules). Toutes les fois que ja suis 
allé au feu, c'était pour l'éteindre. Tout cela c'est des faux 
témoins. 

Les témoins rotatifs aux deux premiers chefa sont en -

tendus; ceux du troisième chef seront entamés demain. 

Il est 5 heures, l'audience est levée. 

CHRONIQUE 

PARIS, 17 FÉVRIER. 

Le président du Sénat, premier président de la Cour de 

cassation, recevra [dimanche 19 février et les dimanches 
suivants. 

—M.Gérin,iiorrirr.é subslitutdu procureurimpérial prà» 

le Tribunal de première instance d'Auxerre, a ; prêté ser-

ment à l'audience de la première chambre de la Cour im-

périale, présidée pur M. le premier président Delangle. 

— M. Canelle est père d'un jeune enfant né, en dehors 

du mariage, de M 11 ' Bossu. Jusqu'en 1846, le père et la 

mère ont supporté en commun les dépenses occasionnées 

parla jeune Céline Canelle; mais depuis cette époque, 

M. Canelle a cessé de fournir sa part; la mère a oîtenu 

contre lui un jugement qui le condamne à payer d'abord 

600 fr. pour arriéré, plus 20 fr. par mois pour pension ali-
mentaire. 

Le sienr Canelle a interjeté anpel; il a exposé, par 

l'organe de W Dc'8maret8,sou avoué, qu étant maintenant 

marié et père de quat<e eu fan ! s, il ne lui était possible de 

payer ni les 600 fr., ni la pension ; mais il offre de rece-

voir chez lui la jeune Céline. 

Cet arrangement n'a pas été admis, et sur les observa-

tions de M* Perrin, avocat de]M"* Bossu, la Cour (première 

chambre, présidée par M. le premier président Delangle), 

conformément aux conclusions de M. de la Baume, pre 

mier avocat-général, a confirmé purement et simplement 

le jugement attaqué. 

—■ L'affaire de MM. Véron, Mirés et autres, a été apue-

lée aujourd'hui à la 1" chambre du Tribunal civil de la 

Seine. M" Marie a répliqué dans l'intérêt de M. Véron. 

L'étendue de cette plaidoirie nous force d'en ajourner le 

compte-rendu. Nous la publierons dans notre prochain 
numéro. 

— Une revue qui paraît sous le titre le Nécro'oge avait 

publié, dans sa livraison du mois de décembre 1853, un 

long article contenant la biographie de M. le général Des-

pans-Ctibières et la généalogie complète de sa famille. 

M. Combes d'Auriac, directeur de la revue, demandait 

aujourd'hui à Mme veuve Despans-Ctibières une somme d 

2,000 fr. pour ce doubla travail biographique et généalo-

gique. U invoquait à l'appui de sa demande les lettres de 

Mme de Cubières, les rectifications nombreuses écrites, de 

sa main et qui témoignaient hautement que la publication 

s'était faite sous sa direction et conformément à ses pro 

près instructions ; c'était elle notamment qui avait fourni 

les pièces authentiques pour établir l'origine de la maison 

de Cubières, maison illustre qui fait remonter sa filiation 

authentique jusqu'en 1050. Le sieur d'Auriac affirmait en 

outre que Mme de Cubières avait déclaré à plusieurs re-

prises, aux rédacteurs de la revue, qu'elle serait toujours 

d'accord avec eux pour les frais de publication. 

Mme de Cubières, de son côté,tproduisant la correspon-

dance de M. d'Auriac, répondait qu'en effet une notice né-

crologique sur le général Despans-Cubières luis avait été 

envoyée et soumise avec l'instante prière|de lafcompléter 

par tous les documents qui étaient en son pouvoir ; qu'elle 

avait fourni tous les renseignements, fjmais qu'aucune 

question d'argent n'avait été agitée avec elle , et qu'elle 

n'avait jamais entendu payer un travail que la revue 'de-

vait faire dans l'intérêt même de sa publication. 

La Tribunal, après avoir entendu M" Fouan pour M. 

d'Auriac et M'JNicolet pour M"" de Cubières, attendu que 

d'Auriac ne justifiait pas qu'une convention fût intervenue 

entre lui et M™' de Cubières, qu'il n'établissait pas 

qu'elle eût été prévenue dès les premiers jours qu'elle 

aurait à supporter les frais degte publication qu'allait faire 

le Nécrologe, a déclaré d'Auriac mal fondé en sa demande. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui le sieur Bouscarat, marchand de charbon, 31, 

rue de Lancry, à six jours de prison et 25 fr. d'amende, 

pour déficit, au préjudice d'un acheteur, de 5 kilos de 

charbon de ferre sur 25 kilos; le sieur Candèze, marchand 

de bois, 16, rue de Vanvres, à Vaugirard, à huit jours el 

50 fr., pour déficit de 37 kilos de bois sur 250 kilos ; le 

sieur Boulay, boulanger, 42, rue Montmartre,' pour déficit 

de 130 grammes de pain sur 2 kilos, à 50 fr. d'amende; le 

sieur Mallet, épicier, 12, rue Coquillière, pour déficit de 

5 grammes sur 125 grammes, à 50 francs d'amende; 

le sieur Eschalier, marchand de charbon, 337, rue Saint-

Honoré, pour détention d'une fausse balance, à 25 fr. d'a-

mende ; le sieur Baula, marchand de bois, 94, rue du 

Commerce, à Grenelle, pour fausses balances, à 25 fr. 

d'amende ; le sieur Henry, épicier, 30, rue Caumartin, 

pour létention d'un faux poids, à 25 fr. d'amende; et la 

veuve Ginislis, marchande de charbon, 16, rue d'Alger, 

pour rétention d'un faux poids, à 50 fr. d'amende. 

— Une jeune fille de 19 ans, Euphrasie E..., entrée ré-

cemment en service, rue Saint-Louis, aux BUignolles, 

était restée seule, hier soir, à la maison et devait attendre 

jusqu'à leur retour ses maîtres qui é'aient allés à Paris. 

Fatiguée du travail de la journée, elle ne tarda pas à s'en-

dormir, assise dans sa cuisine, avec une chaufferette sous 

les pieds, et tenant à la main des serviettes neuves que 

sa maî;resse lui avait recommandé d'ourler. Tout-à-coup, 

cette malheureuse se réveilla éperdue, et d'une voix dé-

chirante elle appela le; voisins à son secours. Le feu du-

rait son sommeil s'était communiqué à ses vêtements, et 

lorsque l'on accourut à ses cris, on la trouva enveloppée 

d'une nappe de flammes. Un voisin eut la présence d'es-

prit d'arracher la couverture d'un lit et de la jeter sur la 

pauvre jeune fille, en lui recommandant en même temps 

de se rouler à terre. On put ainsi étouffer le l'eu, et Eu-

phrasie fut aussitôt portée à l'hospice Betujon. 

Mais ses blessures étaient trop profondes pour que l'on 

pût espérer de la conserver à la vie ; on dut se borner à 

adoucir les souffrances de ses derniers moments en cou 

vrant ses blessures de ouate de coton et de papier joseph 

imbibé d'huile. Une heure plus tard, cette infortunée suc-
combait. 

Un autre accident du même genre s'était produit dans 

cette même journée dans la commune de Grenelle; c'était 

une femme de 66 ans qui en était victime. 

Cette femme, qui est marchande de bric-à-brac, rue Fon 

dary, avait coutume de se tenir tout l'hiver dans sa bou-

tique, sans autre moyen de chauffage qu'une chaufferette 

en mauvais état, dans laquelle plusieurs fois dans la jour 

née elle mettait des charbons ardents. Hier, vers sept 

heures du soir, ses voisins ayant senti une forte odeur de 

brûlé, et voyant la rue toute remp ie d'une fiim/e qui sor-

tait de la boutique de la brocanteuse, s'y dirigèrent pour 

porter secours. Ils y trouvèrent en effet la malheureus 

femme tout enveloppée de flammes qui consumaient ses 

vêtements, tandis qu elle-même demeurait assise sur son 

fauteuil. On se procura de l'eau et l'on éteignit le t'es, 

mais alors on reconnut qu'elle avait cessé d'exister; 

toute la partie inférieure de son corps était carbonisée. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE, s 

L'administration a l'honneur de rappeler à M
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porteurs des promeses d'obligations foncières „ *^ 

facilité de restreindre leur engagement à iine'coùnn
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500 fr. sera irrévocablement close le mardi 21 (T .3 

prochain, à quatre heures de l'après-midi. 

Le tirage de la série qui sera désignée par le sort 

compléter le versement de 800 fr. par promesse d'o'bV 

lion, aura lieu le lendemain, mercredi, 22 février à -j| 

au siège de la compagnie, rue Taitbout, 57. ' '
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Nous recommandons Passurane.î militaire étab'ic 

1820 par BOSLIIËR et C% rue Lîpellotier, 9. Mil. Mey ir frè-

res, successeurs. On no paie qu'après complète- libération, 

— Après demain dimanche, au théâtre impérial "tàliau,. H 
Barbiere, par M",e Al boni, -Mario-, Tattburiui et Rossi. 

—Aujourd'hui, samedi, leBijou perdu, ladélicieusopai-iitinii 
d'Adolphe Adam, avec Marie Cab.-?l ; demain dimanch.:. Us 

Etoiles, opéra-ballet en deux tableaux, av<!c M. C^pu, cl 
M le Lucie Lemon nier, et Eli.-ab ;th de Donizetti, avec lo léu r 
Lagrave. 

— VAUDEVILLE. — La représentation ixtraordinairj -..u 
bénéfice de Mine D,)che aura lieu irrévQe>b!eineut mardi pro-
chain, 21. L'affiche d.a demain donnera le brillant pro^ram-
mede la composition du spectacle , dans 'lequel figurera a 

première représentation de Mesdames les Co-aques, a pn,p< 

à grand spectacle. — Aujourd'hui samedi, reprise de Ijtiujl 

de Nanteuil retardée par indisposition. \ 

Vente» immobilières. 

kmm m CRIÉES, 

MAISON BOURGEOISE 
Etude de IIe S.éom liSSFàîAHiÇOIS, avoué à 

Pou toise. 
Adjudication à l'audience des criées du Tribu-

nal de Pontoise, le 28 février 1854, à midi, 
D'une jolie MAISON ÎSOUIMà '.OISE avec 

jardin et dépendances, sise à Nogent, commune de 
l'Isle-Ada 1.. 

Mise à prix: 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1°A Si" 8^EI"»ASiÇO*S, avoué poursuivant , 
2° A M* Duchauffour, notaire à l'Isle-Adam. 

(2065) 

tmm ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

À VENDRE 
Une BUI.I.ê" FERME d'une contenance de 

225 hectares environ, et d'un produit net d'impôts 
de 7,000 francs, située à trois myriamètres de deux 
stations du chemin de fer de Paris à Orléans. 

S adresser à Jtte BOïSOAS, notaire à Orléans. 
(2044) * 

Hlll les actionnaires de la Compagnie des FOB-

llliU» acries et Forges «le la Loire et 

«le l'Ardèctoe sont convoqués en assemblée gé-
nérale extraordinaire pour le lundi 27 février, à 
midi, à l'hôtel de Provence, place de la Charité, à 
Lyon. Ils sont priés de vouloir bien s'y rendre ou 
de s'y faire représenter, conformément aux statuts. 

(11696) 

Etude de MM. PERGEAUX etC% pl. de la Bourse, 31. 

VENTE et RÉGIE
 de

 PROPRIÉTÉS, 
placements de capitaux, recette de rente, etc. 

(H 697) 

foies choisis, exempte d'épuration. 3 fr. le fla-
con; le flacon de IOO capsules de la même huile, 
5 fr.— Dépôt général chez J. -P. LAROZE , ph.,rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26. Paris, expédition. 

(11611) 

CONSERVATION > E , , CHEVELURE 
par la Pommade de Dupuytren, reconnue efficace 
p r faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 
et la décoloration. Mallard, ph., r. d'Argenteuil, 35. 

(11645) 

, APPAREIL IPPIRATOIRE 
DU Dr RICHARD. 

MÉDICATION par la voie des POUMONS 

Plus de saignées, sangsues, potions, pilu-

les, emplâtres exutoires; fortifier le malade en 
détruisant la maladie ; dans toutes les mala-
dies aiguës ou chroniques telles que bron-
chites, asthmes, catarrhes ; toutes les 
maladies de poitrine, les affections si 

nombreuses ayant pour origineles suppres-
sions mensuelles chez les femmes, les 

gastrites, les gastro-entérites, les névralgies, 
la goutte, les rhumatismes. Traitementparcorresp. 
sur la consultation écrite de son médecin, par lettre affr. 

Pharmacie ItlCMAR», rue Taranne, 1C, à Pari». 

jJljjj^jl DE FOIE DE MORUE pure, naturelle, pré-
parée pour l'usage médical avec des 

ANNUAIRE 

PRIX ■ Paris > 7 fr * 
' ] Départements, 8 fr. 

CUes l'Editeur, 

Rue Grange-Batelière, 13, à Paris. 

(11623) 

INSTRUMENTS ARàTOMB 
ET DE 

UENTIN- DURAND FILS, 
Bue des Petite -Hôtels, **, à Vnri*, 

près la rue Lafayetle. 

PURGATIF à la MAGNESIE 

Composé de sucre, de cacao, de MAGNÉSIE PURE , il ne diffère en rien du meilleur Chocolat 

Il est d'une efficacité certaine, et se prend en toute saison sans changer ses habitudes. 

Employé à petites doses, il neutralise les AIGREURS D'ESTOMAC et détruit la constipation. 

Comme il purge sans fatiguer '' ESTOMAC , les médecins le préfèrent aux autres purgatifs. 

Paris, pharmacie 1>ES>BBIÈ»E, r. l>peHetier. 9.—Dépôt dans les princip. pharmacie'-
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l.a publication légale des Actes «le Société est obligatoire dans la «A5KETTE DES 'ïBIBUXAUX , LE DBOIT et le aoURTVAL GÉNÉRAL D'AFl'ICIIES. 

Vente* mobilières. 

JfittTESPAR AUTORlTÉDEJUSTICis 

Sur la place publique de Maisons-

Atfort. 
Le 19 février. 

Consistant en commode, tables, 

fauteuils, chaises, elc. (îi27) 

Sur la place publique de la com-
mune de Vaugirard. 

Le i9 février. 
: Consistant en labiés, chaises, 

commode, secrétaire, etc. (Ï131) 

sectHvriw. 

Klude de M* PETIT JE AN, agréé, rue 
i Montmartre, 160. 

•"D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du onze février mi) 
huit cent cinquante- qualre, por-

tant celle mention : Enregistré a 
Paris le quinze février mu huit 
CHBt cinquante-quatre, folio 169, 

reclo, case 5, par Pommey qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes pour rtroils, 

Fait doub.eenlre : 
,<■ M. Alexandre TESSON, négo-

ciant, demeurant à La Vill :tte, rue 

de Flandres, 90, 

2» El M. Joseph-Claude -Frédéric 

MICHAiLLE, aussi négociant, de-
meurant à La Villeite, susdite rue 
de Flandres, 00, 

II appert que lu société en nom 
collectif, constituée entre les par-

ties, pour la rnrmalion et l'exploi 
UHinn d'un fonds de commerce de 
dLalillateBr-liquorjBle a LaVillette, 

rue de Flandre», 90, sous la raison 
sociale TiiSSO M et MICHAILLE, aux 

ierrost d'un acte reçu Planchât el 
son collègue, notaires à Paris, en 

date des trois el cinq mai nul huil 

ment quarante-six, enregistré, 
■Sera el demeurera dissoute a par 

tir du premier juillet mil huit cenl 
.cinquante-quatre, . 

Et que M. Tesson sera seul hqui 
dateur avec les pouvoirs les plus 

étendus , même eeux dê traiter, 
transiger et compromettre. 

Pour extrait. (8543) 

D'une sentence arbitrale rendue 
par MM. Forest, Martin Leroy el 
Fumet le treize février mil huil 

cenl cinquante-quatre, déposée au 
greffe du Tribunal de commerce de 

la Seine, enregistrée et rendue exé-
cutoire par ordonnance de M. le 
président dudit Tribunal de com-

merce, en date du quatorze dudit 
mois de février, 

Ladite sentence rendue entre le 

sieur Léon MARIX, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Jeûneurs, 

35
l°

6t
Le sieur Charles DELESPAUL, 

négociant, demeurant à Paris, bou-

levard Beaumarchais, 77 ; 
2» Le sieur Simon RICHATJT, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 

Saint-Lazare, 20; 
Il appert que M. LEFRANÇOIS, 

demeurant il Paris, rue de Gram-

mont, 16, a été nommé liquidateur 
de la société de fait en nom collec-
tif qui a existé entre le» susnom-

més, pour l'achat et la vente de 
marchandises de lous genres, sous 

la raison L. MARIX, dont le siège 
social était à Paris, rue des Jeû-

neurs, 35; ladite société déclarée 
nulle par jugements du Tribunal de 
commerce delà Seine des vingt el 

vingt-six janvier dernier, publiés 

le treize février suivant ; 
Ladite sentence est d'ailleurs ain-

si conçue : ... 
Lui donnons (à M. Lefrançois, li-

quidateur) les pouvoirs les plus é-

lendus que cette qualité puisse com-

porter, même ceux de trailer, com-
poser, transiger et compromettre ; 

Adjoignons toutefois à la liqui-

dation, en qualité de liquidateur 

adjoint, M. Léon Marix, qui sera 
spécialement chargé de faciliter la 

solution des affaires concernant la 
société; 

Disons néanmoins que M. Le-
françois aura l'aulorile prépondé-
rante, et que ses acles ne pourront 

en aucun cas Cire entravés parle 

liquidateur adjoint; 

Disons, en conséquence, que la 
signature du liquidateur adjoint ne 

pourra eugager la liquidation 
qu'autant qu'ell-.' sera accompagnée 
de celle de M. Lefrançois, tandis 

que la signature seule de ce dernier 
suffira pour la validité de tous ac-

tes de liquidation, de transaction et 
de compromis ; 

Disons qu'en cas d'empêchement, 
refus d'acceptation, de démission 
de M. Marix, M. Lefrançois agira 
seul en la qualité deseul liquida-

teur sans qu'il soit besoin de pro-
céder au remplacement de M. Ma-
rix; 

Disons que M. Lefrançois sera 
seul dépositaire des livres, pièces, 
documents et titres concernant la 

liquidation, et qu'il sera seul dépo-
sitaire des valeurs et espèces. 

Pour extrait conforme : 

A. LEI'BANÇOIS, 

rue de Gramniont, 16. 

Que le siège social est établi à Pa-
ris, rue de Cléry, 44. 

DESCOMPS. (8543) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Cabinet de M. DESCOMPS, rue Saint-

Louis, I, à liatignolles. 
D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le dix février mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Parïs le seize du même 

mois, folio 174, case 8, par Pom-
mey qui a reçu les «iroils, 

Il appert : 

Qu'une société en nom olleclif a 
élé formée entre M. Victor DËLA-
1IAIGUE, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Cléry, 44, et M. Emile 

LEUDIÈRE, commis marchand, de-
meurant à Saint-Quentin, ayant 

pour objet la coMi«naliou et la 
venle des articles de Saint-Quentin; 

Que la durée de la société sera de 
trois année», à partir du premier 

février mil huit cent cinquante-
quatre ; que U raison sociale sera 
Emile LEUDIERE etC«. 

Que la raison sociale apparlien 

draàM. Victor Delahaigue, qui ne 

pourra s'en servir que pour les be 
soins de la société, à peine de nul 

lité des obligations qu'il pourra 

contracter pour toutes autres eau 

ses ; — 

AVIS. 

Les créanciers Wuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

FatUites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 16 FÉV . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société CAMUS el C«, pour le 
commerce de vins et liqueurs, rue 

Papillon, 9, composée de Pierre-Mi-
chel Jaubourg et de Henri-Joseph 

Camus, demeurant tous deux rue 
Papillon, 9; nomme M. Fossin iu »e-
eommissaire, et M. Hérou, rue Pa-

radis-Poissonnière, 55, syndic nro-
visoire (N° H407 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CRKANCIEB9. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites. Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DOMAGET (Jean-Fran-
çois - Augustin), agent d'affaires, 

faubourg du Temple, i, le 23 février 
à 3 heures (N u 9005 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étui des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effeti 
ou d'endossements de ces faillites 

n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VERGER (Louis-Antoi-
ne), md de papiers peints, place 
Breda, 5, le 22 février a i heure i]2 
(N° nois du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuvs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HOFFENBACH (Isidore), 
mddéballeur, rue Ste-Croix-de-la-
Hrelonnene, 35, le 23 février à a. 
heures (N"' 10916 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser d la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA . U ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son( invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur GARNIER (Jean -Baptis 
te), fab. de chapeaux, rue Barbette 
14, entre les mains de M. Lefran-
çois, rue de Grammont, ia, syndic 
delà faillite (N°H36i du gi'.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mal I83t, être procédé 
à la vérification des créances , qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

BERTAMBOIS (Maurice-Paul), md 
de vins restaurateur, à Romainville, 
roule Stratégique, 19, sont invités à 

se rendre le 22 février à 3 heures, 
au palais du Tribunal de coirfmer-

ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 
du Code de Commerce, entendre le 

comote définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattra, le clore et 

l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusajjilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10955 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

FAB11E (Charles-Benoît), commiss. 
en marchandises, rue Quincam-

poix, 37, ci-devant, et actuellement 
rue Sle-Appoline, 9, sontinvités a se 

rendre le 23 février à n h. i[2,au Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code, de 
commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des -compte el rapport des 
syndics (N° 9161 du gr.). 

^Messieurs les créanciers compo-
sant l'union île la faillite du sieur 

THIBAUT llls aîné, fab. de chapeaux 
de paille, rue du Mail, 3, sont invités 

i se rendre le 23 février à u heu-
res et demie Irès précises, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 

conformément à l'article 537 du Co-

de de commerce, entendre le comp-

te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-

rêter, leur donner décharge d« 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers y. le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des com^ie et rapport des 
syndics (N° sçsi du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 13 février 
1854, lequel, attendu qu'il y a tv.nds 
sultisanîs pour suivre les opéra-

tions de la faillite du sieur DOMA-
GET (Jean - François ■- Augustin), 

agent d'affaires, failli, du Temple, 
i, rapporte le jugement du même 

Tribunal, en date du 16 septembre 
1850, qui clôturait, faute d'art if su f-

lisant, les opérations de ladite .fail-
lite (N° 9005 du gr.,). 

ASSEMBLÉES DU 18 FÉVRIER 1854. 

NEUF HEURES : Hénon (ils, quincail-

lier, synd. — Jounieaux, sculp-

teur, elôt, 

DIX HEURES : Lanqiletol, nég. en 

draperies, vérif. 
MIDI : Rigaull, boulanger, rem. à 

huit. 

UNE HEURE : Mote, md de dentelles 

synd. — Rcnouf, boucher, vérif. 

— Deguy, md de vins, id. — Ruf-
faul, boucher, id. — Rossignol, 

verrier, redd. de comptes. 

IROIS HEURES : liichy, propriétai-
re de bains froids, synd.— Cham-

bellan, md de charbons, id. — 

Dlle Vasseur, mde de charbon», 
vérif. — Delainolte, md de pole-

.rie, id.—Larousselière jeune, nég. 

en vins, id. — Anquelin, boulan • 
ger, clôt. — Godillot, limonadier, 
id. — Hébert, boucher, id. — llcr-
tln, Navet et O, couvreurs, Id. — 

Lauvray, nid d'ustensiles de mé-

nage, cime. — Girard père, mer-

cier, id. 

Séparations. 

Demande en séparation fa jL. 
entre Margucriie-Joséphine "5 
NIER et Denis-Thibault UN"*! 

à Paris, rue delà Vanner*.* 

Bassol, avoué. 

Jugement de séparation i*M 
enlreMarie-Loiiisc-Josepn 1 !;p( 

BMOIS et Joseph -Alexandf» 

BSA1LLET, à Paris, rue Bleui, 

; Joos, avoué. 

Jugement de séparation de. ''«J 
el de biens entre Jaeque- '-"IJ, 
VILLE, à Grenelle, rue Çro y. 
vert. 88, et Calherme-Bail). » 

NIER. - Jooss, avoue. . 

Jugement de séparation "«''3* 

de bien» entre V**>™^'W 
SÉGARD el Honore- II>o n|»; Th. 
LET1ER, à Paris. lue du 

— Lorgcl, avoué. 

loi"» 
Décès et Inli un»»* 

tni 15 lévrier 1854 : Ml e %,a 
ze, 36 un», rue des Leiii i; , 
45 -Mmèllanral,8oans,P' 

la Madeleine, 3.- " 
ans, rue de Monceaux,

 n
,>eiÇi 

Deville, 18 ans, rue de» ' ,
e

<» 

6. - Mme HeaiiIU», ?0 «"v.^ 
Cloîlrc-Saiiil-Honoi'Ç, 2. ><

 |S
.' 

dal, 43 ans, rue. du 1 1 ' f^é 
Mme râlant, 37 aiis. n.e La J> 

• 5Î .-M. Uergeroii. ,0 ans
 fi

rf 
Itlancs-Maiilcauv .» . 
b:.l ,l3ans ,riie^oi. mojcn .

|C!
rf 

Mme Meneau, '.1 an»,, P' »
d

c.WT 
lelel ï- - M.me veuve u .,„„ 

ans, rue de, Lille, 'f' li-'t 
" :""' <lc 'S c>i> 
Mai- in, 6J an», 1UB

 PUC
d« w 

Mme y'erbat, 2» all> ' rU . 

lùuregistré à Pari», le Février 1834, F" IMPiUMEIUE J)ï A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18, 

Reçu deux franc* vingt centime», 

Peur légalisation de la signature V G UÏOT, 

Le maire du i" arroudissemeux, 



SUPPLEMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
du Dimanche 19 Février 18&4L* 

TRIBUNAL CV1L DE LA SEINE (l" ch.). 

liÉidence deM.de Belleyme. 

Audience du 17 février. 

Constitutionnel - LUS ACTIOBMIUM CONT^ 

^«S B«
 60

"*
 MM

 VÉRON ET MIRÉS. 

i a de l 'audience el avant la réplique de M' 

Â 'Cffirt a demandé la parole et a dit: 

„ Messieurs, 

dversaire va répondre aux arguments crue j'ai 

« Mon aQ
 s0

utenir devant vous dans la dernière au-

eul 'l011 s!tfant qu'il le fasse, et pour éviter tout nouveau 
dietw-V. ' ^i

ez m
e permettre quelques observations rela-

déba"'?s Droductions de pièces qui ont été faites à la 
ùves à de» r,

jence et se
 sont continuées depuis; de cette 

dei'u
ière

,
aU

Tribunal, et avant lui le ministère public, 
manière te ^

 g
y

St
è
me

 de l'adversaire et le nôtre. 

mie Messieurs, qu 'on oppose à mes clients 

« Vo»3 p
ece

voir tirée de la remise de leurs ac-

u0
efiu

 de
 f

orc
ée de ce qu'ils auraient, après une connais» 

tioiv» et rt.. tous les faits sur lesauels 

»awe 

, Su 

ijte de tous les faits sur lesquels ils plaident, 

"Remise d'actions et touché le prix stipulé. 

fanais d'ailleurs que les acu 
;aft

 !lnous n'avions donne s aucun reçu; même sur une nue nOUS u M
 --T-J r «..v 

D0ID ' ation faite par nous, le registre des transferts, sur 
80 I devaient être indiquées, aux termes do l'article 5 

W .ro social, toutes les mutations d'actions, le registre 

j transferts avait été produit, et nous avions trouvéqu'au-

transfert n'avait été fait; alors nous demandions les 
cu 'î , Lorsque M. Mirés vint dire, à la dernière audience, 

t'ont ce que nous plaidions était faux, que les reçus 

flrdansles mains, uous avons dit al6rs que nous 

n'avions pas vu de reçu. On avait bien produit une note 

«ans caractère des paiemeats effectues, disait-on, contre la 

Si i8 des actions. Mais cette note même avait été retirée, 

c'est alors qu'on a fait passer à M. l'avocat impérial, non 

MS
 les reçus, mais un certificat. 

« Ce certificat, puisqu'il faut s'occuper d'un certificat, 

ce ce tificat est du 30 janvier 1854. Iï est donné par 

M Ddnain ; celui-ci affirme qu'il aurait remboursé les 

actions à des dates qu'il indique. Ce serait assurément la 

première fois que, sur un certificat, on pourrait fon-

der nue fin de non recevoir; mais pourtant voyons ce 

certificat que je, tiens pour suspect , car il émane 

d'un homme dont la bouche, durant toute cette affaire, a 

soufflé tour à tour le froid et le chaud. Sur quoi donc 

M. Denain se fonde-t-il pour affirmer qu'il a payé à deux 

époques données ? Sur rien. Noua avons fait à M. Mirés 

une nouvelle sommation, etM. Mirés, à l'opposé de M. Vé-

ron, nous a répondu. Il nous a produit des actions nomi-

natives, sans transfert, comme nous l'avions dit; sans 

reçus, sans une signature, nous l'avions dit. Seulement, 

sur les paquets d'actions, se trouve une étiquette. Cette 

étiquette est écrite de la main de M. Denain, elle indique 

une date et c'est tout. Qu'est-ce que cela signifie? Quelle 

est l'importance d'une pareille pièce ? Et s'tA fallait r«- j 

cherchera quelle date cette pièce a été faite, le Tribunal 

pourrait constater qu'elle n'est pas ancienne. En éloi-

gnant le certificat qui ne signifie rien au procès, j'éloigne 

donc la tin de non recevoir des adversaires. 

« On a produit encore trois récépisés provisoires d'ac-

tions de la nouvelle société Mirés. Ces pièces émanent de 

A1M. Macavov, Boulron et Cordier. Je n'at pas à me pré-

occuper des deux premiers. Occupous-nous seulement de 

il. Cordier. Il porte au dos une date 16 décembre, et ces 

mots: Pour décharge, Cordier. J'ai fait venir mors client et 

je lui demandé ce que c'était que cela. «J'avais, me ré-

pondit-il, dans les circonstances que vous savez, signé 

que j'optais pour un paiement partiel en nouveliles ac-

tions. On me remit un certificat provisoire qui resia entre 

nies mains jusqu'au mois de septembre, et alors M. Mirés, 
a)ant annoncé partout qu'il payait les dividendes, je 

me présentai, et l'on échangea le certificat provisoire 

qu'on m'avait donné contre un certificat définitif. » Et ceci 

en septembre 1853. Ainsi, mou client avait accepté sous la 

réserve du procès commencé depuis le mois de juin. 

Comment les choses se sont-elles passées ? Deux ac-

tionnaires nous l'apprennent. M. Richond etM. Cordier 

avaient des certificats provisoires, on leur demande d'aller 

toucher les dividendes. M. Richond refuse de rien enten-

dre et de rien accepter; le deuxième, M. Cordier, 'consent 
a toucher, avec la réserve du procès. 

i M' Marie, interrompant : A quelle date? 

M' Hébert .- Je n'en sais rien, mais je croi 

que c'est la 13 décembre 1853. 

'I f
 Le second incident, continue M" Hébert, sur lequel je 

dois appeler l'attention du Tribunal est relatif à la pro-

duction de lettres que j'avais faite. Voulant battre en brè-

che Je système des adversaires, qui soutiennent que les 

actionnaires ont librement consenti à se dessaisir de leurs 

actions, j'eus recours aux lettres que M. de Courcelle, 

i \ la Légion-d'Houneur, officier de cavalerie 
«s plus honorables, m'avait communiquées ; ces lettres 

ui avaient oté adressée» par M. Desmazures,à l'époque où 

ron lorçait la main des actionnaires. Je disais que l'une 
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nu'il nous a livrée et | qua les adversaires ne veulent pas 
discuter. » 

Ici M* Hébert lit mie volumineuse lettré d'un expert 

qui affirme que des erreurs avaient été faites en 1849, que 

M. Véron n'avait pas pu être obligé à verser dans la caisse 

sociale plus de 105,000 fr. et què toujours il y avait eu en 

cuisse des fonds suffisants pour les besoins de la société 

du Constitutionnel. 

« Quand même, reprend M" Hébert, vous auriez avancé 

80,000 fr., vous n'auriez pas lé droit de vous appliquer 

aujourd'hui 680,000 fr., l'intérêt serait trop cënsïdél'arjle; 

mais je soutiens que vous n'avez même pas avaucé ces 

80
;
000 fr. Pour le prouver, je demande une seule chose, 

la production de vos livres. On n'a pas voulu les produire. 

On a dit d'abord que M. Véron u'avait pas de livres ; on a 

dit ensuite que c'était M. Denain. Ce qui est certain, c'est 

que les livres existent ; pourquoi les refuse-t-on? 

M' Marie : Vous avez eu vous-même ou par vos clients 

communication de tout cela. 

M' Hébert : C'est une erreur. 

M' Marie : Au surplus, plaidez, plaidez, vous allez voir 

que vous ou vos clients avez eu ces communications. 

« Dans les 80,000 fr., dit M* Hébert, figure d'abord une 

somme de 25,000 fr. que Véron s'est fait payer par M. de 

Morny en contestations judiciaires ; 5,000 fr. ont la même 

source; et quant aux 50,000 l'r., c'est une curiosité du 

procès ; ils ont été versés dans la caisse par cette société 

politique qui s'était emparée du Constitutionnel. Ainsi 

j'avais le droit de dire qne Véron n'avait pas eu à sortir 

de sa poche une obole. Je termine en disant que tout cela 

est superflu pour la décision du procès. M. Véron, eùt-il 

avancé 80,000 fr. à la société, ne peut retenir pour lui 

680,000 fr.; il n'a pas de prix à réclamer à raison des 

sommes avancées. Vous ressemblez, quand vous plaidez 

ce système, à ce mandataire qui , touchant des revenus 

d'une maison, aurait été obligé, dans un moment donné, 

de faire des avances pour des constructions, et qui plus 

tard, vendant la maison, garderait le prix pour se payer 

des intérêts de ses avances, remboursées depuis long-

temps. 

« J'ai fini, messieurs, ces dernières observations. » 

M* Marie prend la parole en ces termes : 

« J'avais essayé de ramener à ses éléments essentiels 

cette affaire si longue. Mais l'adversaire a usé dans sa ré-

plique de la tactique qu'il avait employée dans la plaidoirie. 

Il veut étouffer sous les détails la question réelle. Il est 

vrai de dire que cette tactique convient aux passions de 

ses clients, mais elle ne convient pas à la vérité. Aussi 

suis-je décidé à ne pas suivre l'exemple qu'on m'a donné. 

Je veux m'enfermer dans les faits et préciser la discus-

sion. Je ne me permettrai même qua deux digressions, 

car j'ai bâte, j'ai à cœur de venir promptement à la ques-

tion qui doit vous occuper, c'est-à-dire au point de savoir 

si dans cette société du Constitutionnel il n'y avait pas 

deux choses : une gérance d'un côté, une commandite de 

l'autre, si deux intérêts différents pouvaient être aliénés 

séparément ou ensemble. J'ai aussi surtout à cœur de ré-

futer les manœuvres frauduleuses qu'on reproche à 

M. Véron. 

« Et d'abord «voyons, messieurs nos adversaires, qni , 

êtes-vous ? que' Tiemandez-vous ? Vous vous présentez 

comme actionnaires, et, en celte qualité, vous demandez 

la nullité de la vernte du journal ; puis sentant votre im-

puissance à l'obtenir, vous vous retranchez derrière un 

subsidiaire, et vous venez dire : Nous actionnaires, nous 

devons toucher une part dans le prix de vente faite par 

M. Véron, prix de 1,900 ,000 fr. Si du moins vous étiez 

actionnaires comme le sont MM. Aguado ; si vous possé-

diez vos actions depuis l'origine de la société, il faudrait 

peut-être discuter avec vous. Un débat pourrait s'engager 

sur la compétence, nous pourrions demander à être ren-

voyés devant des arbitres; mais enGn il faudrait s'expli-

quer. Mais dans votre position que demandez-vous ? 

« Sans doute, avant de plaider comme actionnaires, vous 

allez produire vos actions ; non, vous ne les représentez 

pas. Vous n'êtes pas actionnaires, vous l'avez été, mais 

vous ne l'êtes plus. Vous avez débattu le prix de vos ac-

tions, vous les avez vendues, vous les avez livrées, et en 

échange de la tradition que vous en avez faite, vous avez 

reçu le prix de ces actions. 

« J'ajoute qu'à l'exception de trois de nos adversaires 

sur neuf, vous avez reçu ce prix des actions postérieure 

ment à la protestation que vous avez faite, postérieure-

ment ainsi à la connaissance déclarée par vous des actes 

qu'on ose appeler frauduleux. 

« De telle sorte qu'aujourd'hui vous disparaissez com-

plètement à nos yeux ; de telle sorte que nous ne connais-

sons plus qu'un seul actionnaire, M. Mirés; M. Mires, qui 

seul aurait le droit de demander des comptes à M. Véron. 

Vous êtes dans cette position vis-à-vis de nous comme si 

vous n'aviez jamais été actionnaires. 

« De là l'exception que nous vous opposons. Si vous 

parvenez, il est vrai, à reconquérir vos titres, si vous re-

prenez vos actions, si vous établissez l'impossible, c'est-

à-dire qu'une fraude a existé, alors nous vous reconnaî-

trons possesseurs des actions, le titre d'actionnaires vous 

sera rendu, et dès-lors l'action judiciaire, elle est à vous ; 

le droit de demander un compte de nos actes, il vous ap-

partient. ' 

« Mais jusque là vous n'êtes rien, vous n'avez pas de 

qualité pour discuter le fond du procès, vous n'avez pas, 

sans actions, le droit d'être actionnaires. 

« La question ainsi posée, quelle en est la conséquence ? 

Il faut dire : est-il vrai que la vente des actions a été do-

losive et frauduleuse ? Si oui, il faut l'annuler ; si non, ces 

demandeurs ne sont rien, ils n'ont rien à réclamer, leur 

demande doit être repoussée. Avant d'aborder cette ques-

tion, le vrai procès, permettez-moi de remettre sous vos 

yeux les principes que le législateur a posés ; il dit dans 

l'article 1116: 

« Le dol est une cause de nullité de la convention, lors-

« que les manœuvres pratiquées par l'une des parties sont 

« tulles qu'il est évident que sans ces manœuvres l'autre 

« JJarlie n'aurait pas contracté. 

« Il ne se présume pas el doit être prouvé. » 

« El il a ajouté dans l'article 1338 : 

« L'acte de confirmation ou de ratification d'une obli-

« galion, contre laquelle la lui admet l'acdon en nullité 

« ou en rescision, n'est valab e que lorsqu'on y trouve la 

« substance de cetie obligation, la mention du molif du 

« l'action en rescision el (intuition de réparer le vice sur 

« lequel cette action est fondée. A défaut d'acte de con-

« firmation ou ratification, il suffit que l'obligation soit 

« exécutée volontairement après l'époque à laquelle l'obli-

« galion pouvait être valablement confirmée ou ratifiée. 

« La confirmation, ratification ou exécution volontaire 

« dans les formes el à l'époque déterminées par la loi, 

« emporte la renonciation aux moyens et exceptions que 

« l'on pouvait opposer contre cet acte, sans préjudice 

K néanmoinà du droU des tiare. » 

« Messieurs, veuille*, bien entendre ceci : Au nom de | 

M. Véron, en unit nom, je proteste contre la pensée de j 
fuir le débat m nie gagner ce procès par la subtilité du 

droit. Je vous t appelle seulement ces textes pour indiquer 

la direction que j entends suivre dans l 'examen de ce pro-

cès, ie le ri pèle, c'est au point de vue de la probité que 

je sois prêt à piaidèf-j mais j« ne veux pas que le caprice 

de la discussion me lasse sortir de la route juridique. 

« Il faut qu'on articule, qu'on prouve les manœuvres 

frauduleuses employées; il faut qu'on prouve qu 'on a in-

P&encé, arraché le consentement des anciens actionnaires; 

il faut, puisque le dol ne se présume pas, que vous le 

prouviez et que vous veniez dire quelles raisons vous avez 

d'attaquer le contrat que vous avez exécuté. Voilà le fanal 

<jue je pose à l'entrée de cette réplique, entendant cepen-

dant me placer, dans la discussion des actes, au point de 

vue le plus large que les adversaires pourront imaginer. 

« Ceci bien posé, qu'a-t-on fait dans le débat ? 

« J'aurais compris qu'on le plaçât au moment de la ces-

sion des actions, qu'on formulât ses griefs en lui donnant 

la date du 13 novembre 1852, qu'on étudiât la cession des 

actions dans ses antécédents, pendant qu'elle s'opérait, 

même dans les faits qui l'ont suivie; j'aurais compris l'ad-

versaire discutant les faits qui se sotit passés depuis le 

1" août 1852 jusqu'à la fin de cette année 1852, mais poser 

le débat ainsi ce n'était pas l'affaire de ces messieurs; en 

plaçant la cause dans ses véritables limites, ils étaient 

obligés de renoncer au plaisir d'étudier, de sonder,, d'i-

maginer la vie de M. Véron depuis 1844 jusqu'en 1852; 

au plaisir d'aller chercher dans des comptes et cessions 

qu'on croyait oublier les moyens de dire des injures. 

« Ce qu'ils voulaient, ces messieurs, ce n'était pas ga-

gner un procès de fraude, ils voulaient injurier, insulter 

et diffamer un homme. 

« Je suis obligé, dans cette situation faite, d'examiner 

certains faits, et c'est ici que se placent les deux digres-

sions dont j'ai parlé au Tribunal. 

« On a recherché avec ma'ignité la situation de M. Vé-

ron dans l 'ancienne société du Constitutionnel. On s'est dit 

qu'il avait deux actions, mais q /il s 'était empressé de re-

vendre ses deux actions. 

« Ainsi, il en aurait vendu une moitié à un M. H..., une 

autre moitié à M. Agua lo. L'autre entière serait devenue 

la propriété de M. Aguado. 

« Quand j'ai abordé ces faits dans ma première plaidoi-

rie, je n'avais point à mon secours M. Merruau. 

« Cependant je soutenais que jamais il n'avait acheté 

cette action; que jamais il n'avait pu l'acquérir sérieuse-

ment; qu'imaginer cette acquisition était imaginer l'impos-

sible; que peut-être on avait essayé d'obéir à la loi par 

une fiction; car vous ne pouvez nier les fictions. 

« Sans doute vous auriez pu, mon adversaire, faire 

condamner M. Merruau à cette époque, en qualité de pro-

cureur-général; aujourd'hui vous ne pouvez pas soutenir 

qu'il était propriétaire sérieux de l'action à la propriété de 

laquelle l 'obligeait la loi. 

« D'autre part, vous placiez la vente de cette action en 

septembre 1842. J 'ai soutenu que la vente fiietive était 

de 1843. Cette année de 1842 était une date utile pour 
VOUS.*-'. ■ ' -?-î-f> i ^J'.-U ..'i(l') 'f'd^blsGrai;, ' '' 

« J 'ai, continué à soutenir que le fait était de 1843, non _ 

pâs'paVCô qu'elle convenait à ma plaidoirie, mais parcé : 

que c'était la vérité, et je vous ai prouvé que c'était une 

vérité. Néanmoins, dans votre réplique, vous avez main-

tenu que c'éiait la date de 1842 qui était la vraie; qu'il 

était impossible que le fait se fût passé en 1843. 

« C'était impossible, vous le saviez, qu'un homme rai-

sonnable payât une action 45,000 francs en août,q uand, 

en septembre, la société du Constitutionnel tombait en 

ruine, m J 

« Je le disais en soutenant que M. Merruau n'avait pas 

acheté, qu 'il n'avait pu acheter. J'ajouterai une chose qui 

devrait vous êlre pourtant un peu sensible. M. Aguado est 

votre client, el vous avez, j'en suis sûr, un grand respect 

pour la probité de M. Aguado. J'apportais une lettre de 

M. Aguado qui établissait la vérité.- M. Aguado autorisait 

M. Véron à l'aire ce qu'il jugerait convenable; cependant 

et malgré les apparences, il n 'a pas été dépossédé de sa 

demi-action, non plus que M. Véron de son action en-

tière. 

« Je le demande à vous, avocat de M. Aguado, a-t-il 

cesséd'être propriétaire? Non. Comment donc soutenir que 

Véron a vendu son action sérieusement à Merruau? Vous 

arrivez avec une lettre de M. Etienne, et vous dites : M. 

Merruau a avoué qu'il était propriétaire sérieux. Je vous 

ai répondu: S'il soutient cela,je soutiendrai qu'il se trom-

pe, pour me servir d'une expression polie. Cependant mon 

confrère insiste et prétend que M. Merruau était proprié-

taire de l 'action. 11 le dil, on l'imprime. 

« Alors M. Merruau est venu me voir spontanément. Je 

ne provoque jamais et ne veux pas provoquer de telles dé-

marches; mon cabinet ne s'ouvre jamais aux passions 

menteuses.Je n 'admets pasque l 'avocat puisse selivrerà une 

enquête; je n'admets pas qu'il ait le droit de le faire. M. 

Merruau est venu spontanément, je le répète, et il m'a dit 

qu 'il n'avait jamais été propriétaire, il l'a même écrit, non 

pas à moi, mais à M. le jirésident du Tribunal qui nous a 

fait passer la lettre dans laquelle il le supplie d'empêcher 

que son nom soit mêlé à des débats qui lui sont étran-

gers. 

« Voici cette lettre : 

Pans, le. 9 février 1834. 

Monsieur le président , 

J'apprends que mon nom a été prononcé incidemment dans 

les débats qui s'agitent devant vous, entre des actionnaires du 

Constitutionnel et M. Véron. Permettez -moi, Monsieur le pré 

sident, d'avoir recours à votre bieiivt-illaueo, pour obtenir 

q l'on ne nie mêle point à une affaire à laquelle je suis et j'ai 

le droit de d m urer absolumeniétrauger. 

Au niotut-nt où s'est opérée, d ^ iM. Véron à M. Mirés, la 

trai smissioude la propr é e du ConUitu ionnH, qui fait l'ob-

jet d<i présent litige, je n'avais, dep is pluard'une unnée, aucun 

intérêt quelconque engagé dans la gestion de l'entreprise 

micine participation à U directio» ou à la ré action du 

journal. 

J 'ai donc lieu de m'étonner qu'il soit aujourd'hui q ieslion 

.fe nvo dans ce pnxès, et, à plus forte raison, q Yo < au re-

cherché jusqu'à quel point j'avais éié propriétaire, il y a dix 

ans, d'une des actions de l'ancioii Constitutionnel , avani la 

dissolution de la socié'é qui l'avili' fo dé. Cependant puis-

qu'une discussion s'est élevée sur ce point, voici, monsieur 

le pré-ideut, les laits iaus leur exactitude : 

Je suis devenu, en 1843, gérant du Constitutionnel, parce 

quo des deux gérants fn eiereice, l'un ne vouUi. plus, l'autre 

ne pouvait pas l igner la feuille. Tous les propriétaires du jour-

nal, à l'ttxception d'un seul, m'appelaient a la gérance. M. Vé-

ron mu prêt» la part de propriété nécessaire pour répotiireau 

vœu commun. Pende lemps après, je m'en endis arvec M, Vé-

ron sur les con litifliat auxquel,e«ge pourrais a>- tuéri r l'action 

u* 1 m'avait confiée. Fort de sa promesse, et du dessein que 

j'àva'sd'en user prochainement, je crus pouvon discuter avec 

A. E tenue l'avenir du journal, non plus comme simple ré-

dacie r, nuis courue intéressé dnii* 1a propriété. D'ailleurs, 

M. Ettowie, nui n»'« toujours montré 1» plu> cv>u«l«uu» «un mi, 

connaissait parfaitement, par de nombreux entretiens, le véri-

table étatdss choses. . y 
En réalité, toutefois, jp n'ai point donné suite aux arranga-

m/nts que j'avajs oontrac és avec M. Véron; l'action qù9l 
m'avait prêtée est demeurée sa propriété, je lai en ai naturet 
lement remis les intérêts et. les dividendes:. Ç 

J'ai cru de'oir, Monsieur le président, VOMS raconter ceèsj 
l'ai -, qui n'ont d'ailleurs aucun rapport avec la cause et la 

question que vou» avez à ju ^er. Je termine, comme j'
:
 i com-

mencé, en vous priant de vouloir bi n user de voue bienveil-
lante intervention, pourqu 'oi ne m'oblige plus a prendre la 

parole dans un procès où je n 'ni que. faire. 
Agréez, Monsieur le président, l'hommage de mon respect, 

Signé : MERRUAU. 

« Après cette lettre, reprend M' Marie, oserez-vous 

soutenir que M. Merruau était propriétaire? Non, jamais il 

n'a eu, et surtout en 1842, jamais il n'a eu d'inierôt sé-

rieux dans l'ancienne société du Constitutionnel. 

« J'ai fini avec ma première digression; j'arrive à la 

seconde. 
« Les adversaires, par une contradiction étrange, di-

sent que, quoique Véron n'eût plus d'intérêt dans le Cons-

titutionnel, il restait à sa tête. Il faisait l'essai de ce pou-

voir absolu qu'il ambitionnait. Suivant eux, M. Véron avait 

dès cé moment coeçu le projet de conquérir la propriété 

du Constitutionnel, de s'emparer du droit des actionnai-

res. Il rêvait déjà la ruine et la spoliation de la société. On 

a dit cela, on l'a imprimé dans un Mémoire, Mémoire non 

pas fait pour les juges, mais pour le public. Dans ce Mé-

moire, répandu avec une profusion dont nous n'avions 

pas encore imaginé les excès, dans ce Mémoire adressé à 

tous les actionnaires popr qu'ils le distribuassent au pu-

blic, distribué à ceux-là même les plus étrangers au pro-

cès, oui, j'ai le droit de le dire, ce n'est pas devant le Tri-

bunal que vous plaidez, vous plaidez devant le public pour 

diffamer M. Véron.' 

Je vous ai répondu que lorsque la dissolution de la so-

ciété du Constitutionnel, dans laquelle M. Vérofï était res-

té comme actionnaire, avait été provoquée, elle avait été 

demandée par dix actionnaires sur quinze. Qui donc, en 

effet, a décidé celte dissolution? MM. Blaizot, Richond, 

Frémont, Cordier, tous nos adversaires au procès. Et ne 

voyez-vous pas qu'en accusant M. Véron, vous vous ac-

cusez vous-mêmes? S'il s'est enrichi des dépouilles de la 

société, vous les avez partagées ; s'il l'a ruinée, vous êtes 

ses complices. Mais qu'a donc fait cet agent de spoliation 

et de ruine? N'a-t-il pas joué cartes sur table avec vous? 

Avez-vous donc oublié cette époque de la chute du Cons-

titutionnel? On- se désabonnait au journal de tous côtés. 

C'est à ce moment que tous les petits journaux, le Chari-

vari, le Figaro, répétaient chaque jour : « On se désabon-

ne an Constitutionnel ; les abonnés font queue au Consti-

tutionnel pour retirer leurs abonnements. » Etait-ce là une 

réalité? Les chiffres l'établissaient. 

« Sans revenir sur les chiffres, nous pouvons rappeler 

deux époques différentes. En 1837, les dividendes des ac-

tions étaient de 14,000 fr. En 1843, ils étaient réduits à 

1,500 fr. La ruine était inévitable, et s'il restait, ce jour-

nal, organisé comme il était, c'en était fait de lui. Le défi-

cit était à sa porte, il y frappait. Spoliateurs, complices de 

cette spoliation, qu'avez-vous à répondre? 

« On a invoqué coctae nous la lettre du 2 mars 1843, 

écrite par M'*" Aguado; on en a fait une arme contre 

nous, et moi je prends cette arme et je la retourne contre 

vous; il est impossible de mieux expliquer la situation que 

ne fait celte lettre; M. Véron n'y cache rien; voici com-

ment il explique l'affaire par une note du 10 mars 1844 : 

« Le Constitutionnel va être vendu aux enchères. Dix 

« actions sur quinze, qui formaient l'ancienne société, se 

« sont réunies pour former une société nouvelle. 

« Cette société sera de cinquante ans; M. Véron est 

« nommé gérant pour quinze ans, avec un pouvoir absolu 

sur l'administration et sur la direction politique et litté-

raire du journal; en même temps il prend l'engagement 

« de verser de ses deniers une somme de 200,000 fr. au 

fur et à mesure des besoins du journal pour le renou-

veler. » 

« Quelle est la conséquence que je veux tirer de ces dé-

tails, non que je veuille défendre M. Véron d'avoir médité 

la ruine du Constitutionnel, c'est là une accusation déri-

soire; mais ce que je veux, c'est ceci : 

« Mon adversaire, qui s'en est pris à tous les docu-

ments pour soutenir sa thèse, a dit et répété, car on ne le 

convertit à rien, malgré les preuves qu'on fait passer sous 

ses yeux et dont on l'accable, moa adversaire a répété, 

disons-nous, que le nouveau Constitutionnel représentait 

une propriété dont la valeur pourrait bien êlre quelque 

chose comme de 1,900,000 francs à 2 millions. 

« Vraiment, je me demande, et j'en suis déplus en plus 

étonné, comment un esjjrit comme le sien a pu être ame-

né à de pareilles exagérations ! 

«Eh ! oui, sans doute, nous, les premiers, nous l'avons 

dit, nous l'avons rénété à satiété, oui, à différentes épo-

ques, le Constitutionnel a pu valoir et a valu 2 millions, 

plus de 2 millions peut-êire; mais en est-il donc des jour-

naux comme d'une valeur immuable; ont-ils one valeur 

matérielle, iiitriusèque, qui ne puisse varier? 

« Vous savez mieux que moi le contraire; vous savez 

que tel journal qui a valu à telle époque 2 millions, cette 

époque passée, tombe à 1 million, à 500,000 francs à 

200,000, à 100,000, puis à rien. 

-< En 1843, que valait la propriété du Constitutionnel? 

ce qu'elle a été vendue, 440,000 francs, et si on a porté la 

valeur de ce capital social à 540,000 francs, c'est par une 

opération bien simple et bien connue, c'est que les action-

naires l'ont voulu ainsi, s'attribuaiit, de cette sorte une 

prime de 100,000 francs; en sorle que quand vous vouiez 

vous rendre compte de la valeur exacte de la propriété du 

Constitutionnel, en 1852, il ne faut pas la comparer à 

celle de 1837, niaus à cet.e de 1844, 1 1 a oi s vous voyez 
que eu qui, eu 1844. a été vendu 440,000 francs, \ùus 

l'avez vendu, eu 1852, 750,000 f.aucs, c'< si-à-dVe le 
double. 

k 
I v 

« Voilà le l'ait sérieux, légitime, qui ressort de ces 

comparaisons et de 1 élude des pièces il n'est pas permis 
d'eu avancer un autre. 

« J'en ai Uni sur ce point, que je devais discuter néan-

moins, car enfin, si je ne /eusse discuté, j'aurais laissé 

moa client, aux yeux du public, non aux vôtres assuré-

ment qui savez aussi bien que moi à quoi vous en tenir-

je l'aurais laissé, dis-je, son» cette imputation qu'il aurait 

leulé la ruine du Constitutionnel. Mus avec vous je vais 

plus loin, et je vous dis : Cotte ruine l'eûi-il execu.èe par 

les moyens que vous dues, u n y aurait là pas un mot qui 

vienne en aide an vol, à la fraude, en un mot au procès 
actuel que vous nous laites. 

« Quels que soient les faits anciens, j imais ila ne peu-

vent servir d cléments de preuve dans le dol actuel que 
vous nous reprochez. 1 

« Arrivons uonc à ce dol et serrons le débat. Et d'abord 

«iimotls bien les fuis matériels de l'administration de 

M. Vcrou, a pwt>r Uu jour de la CQusiituuou jusqu'au 

res 
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de la dissolution. 

« II y a-t-il eu une distinction entre la gérance et la 

commandite? Voilà surtout un point capital à éclairer. 

« Pour arriver à jeter la lumière sur ce point, trois 
époques sont à rappeler. 

« La première époque comprend les années 1844, 1845, 

1846 ''t 1847. Dans cette période, il n 'y a pas une obole 

de bénéfices : nous sommes d'accord sur ce point. Et 

comme je ne veux pas de démentis, pas de rectifications 

dans cette partie de tria discussion, il faudra que vous en-

tendiez la lecture de pièces, non pas émanées de M. Véron, 

mais tirées du dossier même de nos adversaires. 

• « Dans celte première période, disons-nous, il n'y a 

pas de bénéfices. Cela résulte des engagements pris par 

Al. Véron de payer les pertes, ainsi que je vais le prouver. 

Durant ces quatre années, M. Véron s'est montré l'homme 

du dévouement et du sacrifice; pour faire sa fortune et la 

vôtre, et la vôtre, entendez bien, il engageait sa fortune 

pour une somme de 400,000 fr. ; cela résulte de pièces 
irrécusables. 

« Aussi, dans cette première période, les actionnaires 

soni-ils avec nous; il n'en pouvait être autrement. Com-

ment donc ! M. Véron prend l'engagement de payer les 

dettes, de combler le déficit : mais c'est un galant homme! 

c'est un homme charmant ! Les actionnaires d'alors, qui 

sont nos adversaires d'aujourd'hui, n'ont pas assez d'élo-

quence pour exprimer leur gratitude ; aussi, à la lin de 

chaque séance du conseil de surveillance, ce sont toujours 

les mêmes témoignages de satisfaction exprimés, et cela 

se passe ainsi, non pas dans une assemblée générale, on 

sait ce qui a lieu dans les assemblées générales et com-

ment on y prépare les rôles, comment on y surprend les 

votes et les sympathies, mais cela se passe, je Je répèle, 

dans le sein du conseil de surveillance, c'est-à-dire parmi 

les hommes qui, depuis, sont devenus nos adversaires ; et 

ce que je dis, je le prouve. J'ouvre le registre des délibé-

rations de ce conseil, et, à la date du 30 janvier, je lis ce 
qui suit : 

« L'an 1845, le 30 janvier, elc, etc. 

« M. le gérant rend compte des opérations par lui fai-

« tes, et donne lecture de l'état de situation de la so-
« ciété. 

« U résulte de cet état que les recettes et dépenses vé-

« rifiées par les membres du comité de surveillance se 

« sont élevées, depuis le 16 mars jusqu'au 31 décem-

« bre 1844, savoir : les recettes à la somme de 711,906 

« fr. 16 c. ; les dépenses à celle de 711,744 fr. 16 c. Ex-

« cédant de recette en caisse, 162 fr. 

« Qu'au même jour, le passif s'élevait à la somme de 

« 118,629 fr. 61 c, et que l'actif en argent, valeurs, 

« créances et matériel, était de 32,200 fr. 65 c. ; de ma-

« nière que le passif excédait l'actif de 86,428 fr. 96 c. 

« Mais, à cet égard, M. ie gérant a fait observer que 

» les dépenses extraordinaires nécessitées par f établisse -

« ment de la nouvelle société, et dans lesquelles sont en-

« très, notamment, les frais d'adjudication, de publicité, 

« de fonte de nouveaux caractères d'impression el autres 

« de toute nature, s'é.evaient à la somme de 94,616 francs 

» 75 c, el que si l'on déduisait de cette somme l'exeé-

« dant du passif sur l'actif, on trouverait, au contraire, 

« pour les premiers mois de 1845 un bénéfice de 8,187 

« fr. 79 c. 

<• Qu'enfin il faudrait encore déduire de l'excédant du 

» passif la différence du prix de revient des abonnements 

« à servir, avec les sommes versées par les abonnés. » 

Tels sont, Messieurs, les comptes présentés par M. Vé-

ron en 1845 el vérifiés par le conseil de surveillance qui, 

après les avoir approuvés, ajoute : 

« L'assemblée a été d'avis, à l'unanimité, d'approuver 

« les comptes présentés par M. Veron et de lui voter des 

« remercîmenis pour le zèle et la haute capacité qu'il a 

« déployée dans sa gestion. » 

«■Et par qui ces remercîmenis sont-ils votés? Par M. Fré-

mont, président de l'assemblée, par M. Cordier, par M. 

Glaizot; en un mot, par tous nos adversaires d'aujourd'hui 

et beaucoup d'autres qui n'ont pas voulu le devenir. 

« Voilà pour la première époque; alors M. Véron était 

parfaitement tranquille; non-seulement il était à l'abri de 

tout soupçon, mais c'était un gérant modè e, d'une haule 

intelligence, d'une grande capacité, un gérant choyé el 
complimenté. 

« La seconde époque qui se compose des années 1848, 

1849 et 1850, a éié une époque de prospérité croissante ; 

vous en connaissez les résultais; je vais remettre les 

principaux sous vos yeux. . 

« Le 24 mars 1848, il éiait distribué un dividende de 

270 fr. à chaque action qui valait, non 3,000 fr., mais 

2,500 fr. Eu 1849, ce dividende était d< 62z fr.; eu 1850, 

il s'élevait encore et se chiffrait par 782 IV. 

« Pendant toute cette période, pas de reproches à M. 

Véron, on le Conçoit; c'était p. us que jamais un grand 

homme, ie phénix des gérants. 1851 arrive et en même 

temps commence la période décroissante, la décadence; 

je reviendrai sur celte époque, qu'on me permette d'in-

sister un moment sur la période de prospérité. Cette se-

conde époque était admirable de résultats, comparée à la 

première, celle de 1844 ; sur cinq années, on avait donné 

en moyenne 15 pour 100 du capiial versé; alors M. Vé-

ron était porté aux nues, on lui aurait élevé une statue. 

« Ici, permettez-moi encore de vous faire connaître 

quelques détails, toujours émanés de no» adversaires, tou-

jours empruntés au registre de leurs délibérations. 

« Le 30 janvier 1851, le conseil de surveillance, pour 

entendre les comptes de l'exercice 1850, année si riche, 

ceile qui avait amené un dividende de 782 IV., M. Glaizot, 

après avoir lu un long rapport à l'assemblée, le termine 
ainsi : 

« Nous pensons, messieurs, que vous dDnnerez votre 

« approbation aux comptes présentés par le premier gé-

« ratrt, et que vous ne voudrez jias vous séparer sans 

« adresser des remercî nents à M. Véron pour sa gestion, 

« que de nouvelles dispositions fiscales et des exigences 

« imprévues d'un nouveau genre de responsabilité per-

« sonnede ont encore rendue' plus difficile. 

« Voue conseil de surveillance sera heureux de s'asso-

« cier au vole que vous exprimerez dans celte ebeous-

« tance, 1 1 d'avance il se pl.ùi à consigner ici que la régu-

« Imité, l'exiicliiude et la clarté des comptes qui lui ont 

« éié présentés témoignent hautement du zèle et des soins 

« avec lesquels vos intérêts sont administrés. » 

« Et plus loin : 

« L 'approbation des comptes ayant été mise aux voix, 

« a été adoptée à l'unanimité, et, à l'unanimité, on a voté 

« des remercîmeots à M. Véron, ainsi qu'à M. Denain, 
« admiuisirateur. » 

« El tout cela est signé, toujours des mêmes noms Fré-

mout, Glaizot, Cordier et autres, qui nous poursuivait 

aujourd'hui avec un acharnement qui n'a d'égal ipie leur 

manque de mémoire. 

« Encore-une fois, ce sont là les paroles du comité de 

surveillance, qui surveillait réellement, qui contrôlait tout, 

qui avait eu rouie lous les registres de la société, toutes 

les pièces de comptabilité, tous geu? capables, versés 

dans les affaires. Mais, allons plus loin, en admettant leur 

impuissance, leur incapacité, non seulement ils ont vu 

par eux-mêmes, mais ils ont tout fait examiner par un te-

neur de livres de leur choix, et cet examen n 'a rien changé 

aux éloges que, durant tout le cours de Sa gestion, ils 

n 'ont cessé d'adresser à M. Véron. Eh quoi ! eu 1849, en 

1850, en 1851, vous mentiez donc quand vous isnz aux 

actionnaires que vous aviez vérifié les comptes! Vous 

mentiez donc, quand vous prodiguiez des éloges au gérant; 

vous mentiez donc, car aujourd'hui, revenant sur tout vo-

tre passé, vous venez lui dire qu'il a négligé les intérêts 

de la société, qu'il a fait des bénéfices secrets, qu'il a 

perçu je ne sais quels intérêts cachés, des pels-de-vin, 

que sais-je? Vous mentiez donc ! Non, vous ne mentiez 

pas; non, car vos allégations étaient vraies, vos remereî-

ments et vos éloges étaient sincères, parce qu'ils étaient 

mérités; mais c'est aujourd'hui que vous n'êles plus sin-

cères, c'est aujourd'hui que vous mentez, c'est aujour-

d'hui que vous calomniez, et que, pour soutenir vos pre-

mières calomnies, vous nous en jetez tous les jours de 

nouvelles à la face. Ils font plus, ils vont jusqu'à lui faire 

un reproche des avantages qu'il a recueillis ; les obliga-

tions imposées à M. Véron, ils les affaiblissent ou les dé-

naturent! les profits, ils les exagèrent ; tout est faux dans 
leurs assertions. 

« Mais vous croyez donc qu'il suffit de porter une accu-

sation et de la jeter dans le public pour qu'elle devienne 

un article de foi ? Oh ! non, les choses ne se passent pas 

ainsi, et, si un moment vous avez pu égarer l'opinion pu-

blique, ici il faut d'autres moyens que des allégations 

mensongères; ici, devant la justice, il faut des preuves ; 

et des preuves contre nous, vous n'en avez pas, tandis 

que moi j'ai les preuves de votre mauvaise foi. Je veux 

prendre toutes vos articulations une à une, et les réduire 

à ce qu'el es valent, c'est-à-dire à néant. 

« Dans leurai'deur de nuire et de se venger de je ne sais 

quel mécompte, ces hommes donnent non seulement un 

démenti à leurs actes, mais encore, comme je l'ai dit, ils 

vont jusqu'à exagérer les bénéfices de M. Véron et à di-
minuer ses sacrifices. 

«Ainsi, en parlant de l'apport de M. Véron, je ne veux 

parler que de son apport en actions ; ils disent que pres-

qu'aussitôt il les a vendues à bénéfice. 

« Les actions étaient de 3,000 fr., disent-ils; il en a 

vendu à 3,500, à 4,000, à 4,500 et même à 6,000 fr.! 

« Le registre des transferts est là, disent-ils ; il prouve 

ce qui avait été avancé dans notre Mémoire à cet égard. 

«Voilà certes une affirmation bien nette; eh bien ! point. 

Le registre des transferts ne dit pas cela; il est muet sur 

le point principal. Il dit bien que M. Véron a vendu, non 

pas toutes les actions que vous d'tes, mais quelques ac-

tions, et il ne dit pas à quel prix il les a vendues. Oh ! vo-

tre manière de procéder est bien audacieuse. 

«Quand on lit dans le public une pareille phrase, cela si-

gnifie que vous allez en trouver la consécration dans le 
livre des transferts. 

M' Hébert : Lé livre des transferts mentionne toutes 
les ventes que nous avons indiquées. 

M' Marie : U mentionne non pas toutes les ventes que 
vous indiquez, mais quelques ventes. 

« Mais, encore une fois, ce n'est pas là ce que vous vous 

êies engagés à prouver; ce que vous vous êtes engagés à 

prouver, c 'est le taux de la vente des actions, leur prix 

que vous dites avoir été de 3,500, de 4,000, de 4,500 

et même de 6,000 fr. Or, c'est ce que le registre des trans-

ferts ne dit pas. Retirez donc vos chiffres, retirez les, et 

e venez pas ajouter l'audace à ce qui est plus qu'uné er-
reur. 

M' Hébert : J'affirme que ces actions ont été vendues 

4,000 fr., 4,500 et jusqu'à 6,000 fr.; mais je reconnais, 

que le prix n'est, pas porté sur le livre des transferts. 

M" Marie : Enfin voilà donc un aveu! Le registre des 

transferts ne porte pas de chiffres! 

« Nous voilà plus à l'aise, nous ne nous trouvons plus en 

face d'un livre de comptabilité, mais seulement eu face de 
votre affirmation. 

« Eh bien, à votre affirmation, moi j'oppose la mienne, 

et je vous dis : Moi, j 'affii me que M. Veron n'a jamais 

vendu ses actions qu'au prix de 3,000 et de 3,500 fi?., ces 

dernières pour rentrer dans l'intérêt de son capital. 11 en 

a veutlu à M. Giaizot; que M. Glaizot ose dire qu il les a 
payées 4,000 fr. ! 

« On ! je connais votre échappatoire; vous allez dire que 

le prix a été dissimule; mais c'est puéril, c'est insensé, 

et après vos solennelles atfirma'ions détruites, personne 

ne croira à vos vaines allégations. 

« Je sais bien, car je ne veux rien laisser sans réponse, 

je sais bieuqueiU.Guaudeau de Saiut-Gei vais a acheté une 

action 3,000 fr. et que, dans une intention qui n'appartient 

qu'à lui, et que toui le monde comprend, il l'a fait porter 

a 4,500 fr.; passons cela à M.GirauUeau de Suii-it-Gervais, 

mus, après un, eu ciieiez-vous un autre? Non, M. Gaizot 
lui-même ne le ferait pas. 

« De tout ceci, que resle-t-il au débat? C'est que vous 

avez accepté trop légèrement un mensonge qui vous a été 

donné par vos clients. 

« Vous dites encore que M. Véron s'était défait de tou-

tes ses actions pour n'en garder que vingt-quatre, dont 

douze étaient la garantie forcée de sa gérance, el les djuze 

autres étaient celles de MM. Aguado et X... 

« Sur ce point, vous vous trompez encore, et vous vous 

trompez en pure perte, car quimporle que M. Véron 

vende ou ne vende pas ses actions? Esl-ce que ses ac-

tions formeut seules la garautie de sa gérance ? Qu'esl-ce 

que ces actions en comparaison des engagements qu'il a 

pris comme gérant, des obligations énormes qu'il a con-

tractées , lies sacrifices exceptionnellement exorbitants 

qu'il s 'esi imposes ? Est-ce que dans la société du Cons-

titutionnel ii n'a pas un intérêt plus grand que sou lulé-

îèt d'actionnaire? Pouvail-il lui venir à la pensée! .le sou-

der à sauver quelques milliers de francs représentés pur 

ses acuous, qudtiu il élail engagé pour des certaines de 
mille francs? 

« Ainsi tombe l'argument qui vous a fuit dire qu'au 19 

août 1852, lors de cette détestable expérience, si ton voire 

expression, de 1 abaissement du prix à 32 IV., M. Verou 

n'avait, dans le Constitutionnel, que douze actions de 

3,ii00 IV. chacune, ei que vous eu concluez que le risque 
qu n courait u'était pas gra d. 

«Il tombe, par lesiaisuusque je viensd'énumerer, Urées 

de ses aulies obligations comme gérant ; il lotnbe encore 

parce que vous \ous ôles trompé en disant qu'à cette épo-

que il ne possédait que douze actions, taudis que, dans ia 

réalité, il en possédait trente, et que, ne l'oubliez pas, 

dans celle société du Constitutionnel, où vous prétendez 

qu'il n'avait plus d'intérêt, il avait encore, Comme tou-

jours, le Liers des bénéfices comme gérant. 

" C'est encore dans < e moment, où vous le privez de 

tout intérêt dans le Constitutionnel, qu'il dit aux action-

naires: « Nous allons perdis , je m y expose, mais il faut 

un moyeu héroïque; » et le premier il &e dévoue, le pre-

mier il se jetie dans une voie qui pouvait amener ta ruine, 

qui l'aurait amenée assurément si, par une de ces Combi-

naisons soudaines, il ne se fûi sauve, en les sauvant, par la 

cession à M. Mirés de loui ce qui constituait la propriété 
du journal. 

« Vous dites encore qu'au 17 novembre 1852, M. Vé-

ron déclarait lui-même n avoir que 24 actions. Vous êtes 

encore bien malheureux dans votre ailii iiiaiioii .■ vous 

croyez qu'en novembre 1852 les 6 actions Aguado étaient 

encore dans les mains de M. Véron, et vous les défalquez 

du compie de celles qu'il disait avoir. Â cet égard encore, 

je vous demande bien pardon de dévoiler une de vos er-

reurs, mais voici le livre des transferts qui me donne rai-

son contre vous. 

« Je vais plus loin; même sans avoir recours au livre 

des transferts, sans le consulter, ce qui était bien facile, 

si vous aviez réfléchi, vous vous seriez dit : « Mais s'il les 

avait au moment de la vente, ces six actions, ou les trou-

verait entre les mains de M. Mirés, puisque M. Mirés a 

acheté toutes les act ons, et que dans toutes autres mains 

que les siennes elles resteraient sans valeur. » 

« Après avoir, à votre manière, l'ait le compte des béné-

fices que M. Véron a retirés de la société du Constitution-

nel, vous ajoutez: 

« Ce n'est pas tout encore, M. Véron a reçu pour les 

« marchés d'annonces, à titre de pot-de-vin, des bénéfices 

« dont nous nous réservons de lui demander compte. » 

« Il est vrai que depuis vous ajoutez que vous n'avez 

pas de ces faits la preuve mathématique. Croyez-vous donc 

être quittes envers nous par cette vaine déclaration? Com-

ment! vous nous accusez d'un fait mensonger, de nature 

à attaquer notre honneur, et parce que rien ne peut ap-

puyer une telle allégation, vous vous écriez que vous l'a-

bandonnez, parce que vous n'avez pas une preuve mathé-

matique à apporter à l'appui. 

« Eh bien ! cette preuve, nous, nous vous la deman-

dons, et si vous ne la produisez pas, recevez le châtiment 

qui vous est dû. Nous vous disons, nous : Le fait est men-

songer, il a germé dans vos esprits égarés par la haine, 

vous êtes des calomniateurs, car de pareilles affirmations 

ne sont pas permises quand les preuves ne viennent pas 

à l'instant les appuyer. 

« Et voilà pourtant comment vous avez trompé le pu-

blic, comment vous avez voulu l'ameuter contre nous, 

comment vous avez soulevé les indignations contre un 

homme à qui vous ne pouvez reprocher que les éloges 

qu'il a su vous arracher, et le salut de vos intérêts ! 

« J'arrive à la troisième époque, époque de décadence 

et de ruine, et c'est ici enfin qu'on articule des faits de 

dol et de fraude. 

« 1850 avait donné un dividende de 782 fr. ; 1851 ne 

donne plus que 480 fr.; c'était presque une diminution de 
moitié. 

« Un deuxième fait vient s'ajouter à ce premier, je veux 

parler du coup d'Etat qui, à l'instant, place les journaux à 

la merci du pouvoir. Dès ce moment, on comprend que 

les menaces de ia législation vont faire déchoir de plus 

en plus les journaux. 

« Enfin un troisième fait vient empirer la situation : ce 

troisième fait consiste dans les avertissements donnés par 

le pouvoir au Constitutionnel. Je vous ai dit dans quelles 

circonstances ces avertissements avaient élô donnés ; je 

vous ai fait connaître leur gravité ; cela se résumait en ce-

ci qu il était certain qu'on désirait, en haut lieu, que M. 

Véron disparût du journal. 

« Enfin un quatrième fait venait s'adjoindre aux trois 

que je viens d'énumérer, celui-là de nature à rendre la si-

tuation tout à fait désespérée, je veux parler de la concur-
rence faite par le Pays. 

« C'est au milieu de ces faits désastreux, c'est-à-dire 

des nouvelles lois, des avertissements, de la concurrence, 

que M. Véron se demande s'il n'y a pas quelque chose à 

faire; j'ai dit ce qu'il avait trouvé, je n'y reviens pas pour 
le moment. 

« On nous a répondu qu'à la fin de 1852, M. Véron n'a-

vait pas d'intérêt dans le Constitutionnel, que par consé-

quent il lui importait peu ce qu'il pouvait devenir, par 

qui, comment et pour combien il serait acheté. 

« Ah ! permettez, la lumière se fait de plus en plus 

dans le débat; ne parlons pas de l'intérêt de M. Véron 

comme gérant, ne parions que de son intérêt comme ac-

tionnait e. 

« Actionnaire, il l'est, il l'est plus que vous, c'est le plus 

riche de tous ; celui qui parmi vous en a le plus en a dou-

ze, etM. Véron en avait vingt-quatre, toutes achetées et 

payées par M. Mirés au prix où vous avez vendu les vô-
tres, au prix de 4,000 fr. 

«Il était donc actionnaire; puis il avait, comme gérant, 

de tiers dans les bénéfices réalisés, soit 40 000 fr. 

« Ainsi, au moment du remède hén ïq ie, M. Véron 

avait deux intérêts, tous deux el chacun d eux plus puis-

sauts que le vôtre. Mtis ce n'est pas tout, il avait encore 

dan» ce journal un intérêt bien plus puissant que les deux 

autres, auquel il attachait un bien plus grand prix, je veux 

parler de l'intérêt que lui donnait son omnipotence au 
journal, sa puissance dictatoriale. 

« Après cette éiiutnération bien courte des droits et des 

avantages de M, Vô on, oserez-vous dire encore qu'il n'a-

vait pas d'intérêt quand il proposait de baisser le prix de 

l'abonnement au-dessous du prix de revient? 

« U avait donc un intérêt, un puissant intérêt à faire la 

proposition, el il l'a faite. Rien de plus simple que le rai-

sonnement qu'il a tenu pour la faire adopter. Ce qui fait le 

bénéfice d'un journal, a-t-il dit, ce sont les annonces; pour 

avoir des annonces, il faut avoir des abonnés; là où il y a 

beaucoup d'abonnés, il y a uue masse d'annonces; pour 

sauver les annonces, il faut donc faire revenir les abonnés; 

baissons donc le prix des abonnements, et les abonnés, 

puis à leur suite les annonces reviendront. 

« Et dans ce calcul si simple M. Véron ne s'est pas 

trompé, puisque, en très peu de temps, il a reconquis de 

quinze à dix-huit mille abonnes et que les annonces sont 
revenues, selon ses prévisions. 

« Ce n'est pas là, sans doute, que vous voyez du dol, 

des manœuvres frauduleuses. Mon adversaire l'a compris, 

aussi a-i-ii renoncé à eu chercher. dans cette phase de l'af-
faire. » . >. . ' * 

« Cherchons encore où nous pourrons les trouver. 

« La gueire a marche, sous un certain point de vue, à 

l 'avantage du Constitutionnel : le Pays n'a pas conquis 

d'abonnés, mais lu victoire coûtait cher, on allait à la rui-

ne; il (allait, doue aviser, et c'est ici que se place le grand 

fait, le fait de la vente de toutes Ses propriétés constituant 
le Constitutionnel. 

« Nuus voilà donc au centre du débat, el c'est ici qu'il 
faut trouver, ou jamais, les manœuvres doiosives. 

« Nos adversaires ont dit que, pour décider la vente, 

M. Veron avait exagère les menaces faites au journal, 

exagéré la portée des avertissements; ils ne le disent plus 

aujourd'hui, nous n'avons donc pas à leur répondre sur ce 

point. Mais voici le point où ils concentrent leurs derniers 

ellons. Ils disenl : Vous avez dissimulé le prix quaiii à ce 

qui vous regarde; sans la dissimulation du prix nous n'au-

rions pas contracté, nous n'aurions pas vendu nos ac-
tions. 

« Ce grief est grave, et " 

n'y avait pas dans cette société des milliers d'act' 
il n'y en avait que vingt-quabe. '

 ,onn
air 

« Le premier soin d'un fraudeur, c'est d'iso'er 1 
sonne sur laquelle il veut exercer son infl lence • ^ 
ce qu'a l'ait M. Véron ? Non. '

 es
"-

c
e là 

« M. Véron procède d'une manière singulière
 D 

fraudeur; au lieu d'offrir à chacun des actionnaire *"
Uû 

isolément, 3,000 fr. de chaque action, ce qui était f'
8 

prix, en supposant qu'elles en eussent un, ce qui
 ei

«. ,
Ur 

accepté à l'instant par chacun d'eux, à belles baise-rn "* 

qui. en sa quai-,
8

? 
tous les actionnaires ' 

ou bien, au lieu de dire à M. Denain 

d'administrateur, connaît 

sonder, de les lâter, de les interroger, de chercher à a * 

leurs actions à moins de 3,000 fr.; au lieu de toute'?"' 
que fait M. Véron? 

« M. Véron appelle M. Cordier, M. Glaizot, M. Fréaio 

tous les membres du conseil de surveillance, tous les "'' 

tionnaires les plus éclairés et les plus influents, ton» «î^ 
qui sont dans l'affaire depuis 1844, qui la connaisse 
aussi bien que lui, qui savent l'histoire du journal, s

a
 y 

leur, son avenir, et il leur fait part tout simplement sa'" 
préambule, des propositions de M. Mirés. 

« Ah ! vous avouerez que pour un homme de mauvais 

foi, que pour un fraudeur, que pour un gérant en qui * 

reconnaît tant d'expérience, le choix est étrange, et si jt" 

Véron ne peut absolument se laver du péché de fraude il 

faut de toute nécessité que ceux à qui il a confié ses plan 

soient accusés d'êlre ses complices; ils se sont sauvés H 

cette accusation en accusant eux-mêmes M. Véron.
 9 

« Ah! nous disent-ils, c'est ce que M. Véron voulait, 

il voulait nous entraîner avec lui pour partager sa respon! 
sabilité. C'est très adroit de sa part. 

« A la bonne heure! c'est une manière comme une aut* 

de soutenir sa thèse, et je dis comme eux : c'est très 

adroit, mais ce n'ect qu'adroit. Mais revenons au fait. 

«M. Véron les réunit donc et leur expose la situation;^ 

la savaient aussi bien que lui. On nous propose 4, OOû'fr 

par action, leur dit M. Véron. Si ça vaut plus, ils vont se' 

récrier, ils vont dire : Comment ! c'est à nous, conseil de 

surveillance, qu'on propose un prix si minime! Non, nous 

ne voulons pas , nous n'acceptons pas, il y a fraude, 

Mais ce n'est pas cela qu'ils répondent : ils ne font aucune 

|, objection, ils ne repoussent rien, ils acceptent tout. 

« La chose faite, on chuchotte, on regrette, on vou, 

drait avoir davantage, on ne sait comment s'y prendre 
et alors on décide qu'il faut faire croire qu'on a été abusé' 

et, à l'appui de ce système, on produit le document du % 

août 1852, en ayant bien soin de retrancher la déclaration 

approbative du conseil de surveillance, et en disant à l'a. 

vocat qu'on consulte que l'on a résisté aux propositions 

mats qu'on a été trompé. 

«Oui, pour se donner la joie d'un triomphe passager, on 

n'a pas reculé devant un moyen honteux, on a falsifié la 

pièce qu'on invoquait contre nous en biffant ce qui nous 

innocentait. J'en conclus que vous saviez à merveille ce 

que vous faisiez en acceptant les propositions en termes 

élogieux pour celui qui vous les transmettait.. Et non seu-

lement vous avez eu tort, mais vous en avez un beaucoup 

plus grave, celui-là, que je ne veux pas vous pardonner. 

« M. Véron avait dit : S'il faut avancer des fonds à la 

société, je Je ferai; mais il y aurait aussi une mesure à 

essayer, ce serait de prendre sur les fonds d'abonnements; 

mais il faut que le conseil approuve. Cela est bien net, je 

pense, et ne donne pas lieu à équivoquer. Eh bien ! que 

fait-on dire à M. Véron? Nos loyaux adversaires lui l'ont 

dire qu'il a proposé de partager les fonds d'abonnements 
et de les distribuer en dividendes aux actionnaires^ 

M. Glaizot : C'est vrai. 

M' Marie: Non, monsieur, ce n'est pas vrai, et il y a 

mieux, cela ne peut pas êlre vrai, car si M. Véron avait 

l'ail cette proposition, ot que les fonds provenant des abon-

nements eussent été distribués en dividendes, que restait» 

il en caisse ? Rien, et alors c'était à M. Véron à se mettre 

à découvert, aux termes de ses obligations envers la so-

ciété, et à lui donner un capital de roulement de ses pro-

pres deniers.- Vous voyez bien que ce n'est pas si vrai que 

vous dues ; on l'avait dil aussi dans le Mémoire, et on n'a-

vait pas plus dit vrai que vous ne dites en ce moment. 

« Mais revenons à la dissimulation, c'est l'argument qui 

a le plus touché, car c'était le plus apparent, le plus fa-

cile à mettre en avant, celui qui devait mordre le plus fa-

cilement sur certains esprits; car je suis de l'avis de mun 

adversaire, ie publie se laudes opinions bien légèrement. 

« En fait, ques'esi-il passé relativement aux conditions 

rémunéra oires du traite? La conversation s'engage avec 

M. Mirés; ce dernier dil : « Je veux fusionner les deux 

journaux. — C'est difficile, lui répond M. Véron, car pour 

cela il faut acquérir tous lej intérêts représentés par le 

Constitutionnel, et il y en a de plusieurs natures : il y a 

d'abord la gérance, ensuite une eo gérance, enfin il y a la 

commandite. Avec la gérance vous avez uue double diffi-

culté à surmonter, car il y a double tête ; quant à moi, je 

ne fixe pas le prix de la gérance, entendez-vous avec M. 

de Morny. » 

« M. Mirés, ainsi renseigné, va trouver M. de Morny, 

qui demande 500,000 fr., c'est à prendre ou à laisser. M. 

Mirés revient à M. Véron et lui dit qu'il est d'accord avec 

M. de Morny pour 500,000 fr. « Et vous, combien vou-

lez-vous, » ajouta-t-il à M. Véron? 

« M. Véron était libre de faire connaître son prix ; n ne 

le donne pas; il répond : « Traitez d'abord avec la com-

« mandite, entendez-v.ous sur l'achat des actions. — Com-

« bien valent les actions? dit M. Mirés. — 2,500 fr. — J* 
« bien ! j'en donnerai 3,000 pour aller vite et lever toutes les 

« difficultés. — Non, dit M. Véron, je veux qu'on les <** 

« fre plus haut, il faut, les porter à 4,000 fr.; » eteepn* 

est accepté par M. Mirés. 

« On transmet la proposition au conseil de surveillance. 

M. Véron eût pu s'arrêter là ; le prix de la commandt 

était fixé. Il va plus loin, il parle aussi de sa géiaucee 

termes très explicites : « Il est bien entendu, dit-il au 
« membres du conseil, que je serai complètement désw 

« téréssé, que jè ne garderai aucu 

« tutionntl. » 

« Puis, les pro ositions ainsi faites, il y a trois con 

sépares : contrai fait avec M. de Morny, contrat fait
8

 *n 

chaque actionnaire, au prix de 4,000 IV. l'action, ou ci 

consentait isolément, P° m . 
clore l'oneration» 

En t'entend.ml l 'oruii 
mente une sérieuse attenlion. 

rmuler, tout de suite je me suis demande 

comment, si M. Veron avait eu des intentions fraudu-
leuses, il aurait dû 

avait 

qu'il 

u procéder ; et je me suis én : S'il 
voulu tromper, sou plan étatl bleu Simple;'™ Liait 

ache àt les actions au plus bas prix possible. 

« A cet effet, il devaii non pas convoquer les actionnai-

res, ni les membres du conseil, pour leur faire part des 

propositions de M. Mu és, triais aller trouver chaque ac-

tionnaire, isolément chez lui, et traiter avec lui au mieux 

de ses uiieiêis; la chose était loin d'être impraticable, il 

ii intérêt dans le Lotis»' 

irais 

Opel 

que actionnaire arrivait, 

propre et privé compie, et enfin, pour e.e,.^ • - 1 -,
e 

traité avec M. Véron, double traité et comme
 acU0

""
n
J 

et comme gérant; et c'est ainsi que M. Mirés cou ^ 

dans ses mains ce qui constituait tous les mt 

stitutionnel. 

uétêts du U* 

Remarquez, en fait, que dans tous ces traites 
dans 

pensée des vendeurs comme des ach teurs, on «e 
veu J 

>as un ensemble qui s'appelle ie Constitutionne. ,^ ; il y 

•aisq" 
autant de volontés que de contrais, autant de C

0
"",^, ,,aS 

d intérêts. Cela est vrai pour M. de Morny, q
u

j ">
rll

„ce5 

actionnaire, qui ne peut vendre que sa pari de S ^
 v()|r 

cela est vrai pour les actionnaires, qui "
 0Ilt

 '"j^i s "C" 
dans la gérance et qui nu peuvent vendre que

 aCiW
(? 

lions; enfin cela est vrai pour M. Vcroti, cl coin'
11 

nuire et comme gérant. ec de 
« Les actionnaires pouvaient résister aux

 onJ
|((

j
re 

Mirés ; chaque actionnaire aurait pu vouloir
 XL

 ^j. 
t aussi ledro. 

conditions; el ce taisant, U » " 

adver^
1
'^ 

cher, c'était s m droit, 

de fixer ses 

lus 
mi 
de 

compie a vous rendre. 

« Nous comprenons irès-bien, disent les 
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jjoA cela, qu'on ait fait cela, et 

e^^^^ Z'mTSn ait eu le droit de le 
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c
u à nos adversaires : En droit, c'est 

^Etmoi, je^rt «n fait, c'est parfaitement établi, 
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' , Ici, Mes
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faitement sanctionné par tous les 
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e
Lrp n'est pas une propriété distincte, c'' 

la. B
err?

e
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0Urn
al valait 1,900,000 fr., que c'ét 

est 

-.'Si I»
 BG'r,ëTe journal valait 1,900,000 lr., que c'était 

"i ui'
e
 Marchande, pour tout le monde, pour tout au-doiic 

aleur t$. Mirés? 

.pendant I 

c
 raisonnement de nos adversaires ; or, je I 

mprenute
 une

 puissance au monde qui puisse 
' -X* V a . -M - -i 1:1 .0 
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u
.
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m
,tenir une pareille absurdité? 

tnS&
T
f?°iïiutionnel valait 1,900,000 fr., et alors cha-
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n valait 10,000 fr. 
que

aC7 a conséquence du raisonnement. 
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' soutenir celte thèse, qui aurait bien été à sa 

"
Pour

 ^'adversaire a imaginé cet'e petite illusion 
bouree

' miriété de journal valant 1,900,000 fr. Nous 
de CeU

! nii le laisser dans cette illusion, et nous avons 
uriété 

Si 

ir_ 
P'^^apprécier cette valeur, nous avons aujourd hui le 

n'»^
8
J^

a
bondamment qu'elle ne valait que 440,000 

lire des transferts; je 

SSU afaU de l'absc 

ne l'avais pas d'abord, et mon 

Dsence de ce document en nos 

^incident d'audience d'un' très bon effet. Enfin, 

l'avoir, ce registre, et y lire ce que j'avais 
j ™ P. ..

 non
 pas à connaître, mais à prouver. De 

^"'
terU

 'registre a passé sous les yeux de mon adversai 
veux, ce B ^

 rftn(
j
u comme s

i cette arme lui brûlait 
• fllîUs 11 me 

tant 

mes 

j a rendu comme si cette arme lui 

,V Vommo s'il eût eu la prescience que par elle il 
re; 
jes mains 

^'r'aifeit le dépouillement de ce livre, el le résultat, 

vou
*
s
 allez le voir, est un fait.capital. 

Nous savons ce que valait le Constitutionnel au mo-

ment de sa constitution ; nous allons apprendre ce qu'il a 
valu depuis 1844 jusqu'à 1850. 

. De 1844 à janvier 1850, il y a eu quarante-neuf trans-

ferts comprenant cent cinquante-deux actions, c'est-à-

dire que, dans cette période de six ans, la presque totalité 

des actions a changé de mains. Pendant tout ce temps, 

combien se sont-elles vendues ? Au plus bas 2,500 fr., au 

plus haut 3,500 fr., même après 1848 et 1849, qui ont 

donné 270 fr. de dividende par action. 

« Retenons un moment notre attention sur ce fait. 

Ainsi, pendant six ans, les actions se sont vendues 2,500 
francs, 3,000 fr. et quelquefois 3,500 fr.; et pourquoi 

3,500 fr.? parce que, lorsqu'on vendait les actions à la fin 

de l'année, on y comprenait le dividende acquis à l'action 

et qui allait êlre payé. Ce qui est curieux, c'est que, parmi 

les vendeurs et les acheteurs de celte période, figurent 

des hommes qui sont aujourd'hui nos adversaires, qui 

sont nos plus cruels ennemis ; en un mot, des parties au 

procès qui se débat devant vous. Ainsi M. Véren, en juil-

let 1844, a vendu à M. Dormonl six actions au prix de 

18,000 (r.; en 1847, M. Dormont les a revendues 15,000 
francs. ÎA. Cordier achète également 3,000 fr.; M. Glaizot, 

en juillet 1844, en achète une de M. Véron, toujours 3,000 
francs. Le 12 novembre 1844, M. Appert achète 3,100 fr. 

et U. Frémoal 3,500 fr. M. Appert a revendu 2,100 fr. et 

2,250 fr.; Al. CWier achète 2,500 fr., MM. Frémont et 

Richond 3,000k. et 3,500 fr.; et enfin, le 12 juillet 1847, 
M. Bouchotte vend à M. Desmazure 3,000 fr. 

« Voilà des faits significatifs; ici ou ne vend pas la gé-

rance, on ne vend que les actions, et voyez que leur va-

leur ne varie guère, qu'elle s'établit entre 2,500 et 3,500 
H que jamais elle ne pourra arriver à 10,000 fr., 

cest-à-dire à élever leur prix total à 1,900,000 fr .comme 
n vous conviendrait fort de le faire estimer. 

" Arrivons à la seconde période. Ici il me faut encore 

entretenir le Tribunal de faits fatigants, ce n'est pas la 

auie de M. Véron, c'est uue lâche qu'on lui a imposée par 
la necjss.te de sa défense. 

« De janvier 1850 au 22 septembre 1852, il y a eu 

.inyt-deux transferts qui comprennent soixante-cinq ac-
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 "'étaient pas et ne pouvaient pas être 

eneter la gérance; la gérance, c est ce 

au journal , c'est ce qui a l'ait payer vos 

ingrats que vous êtes ! car, sans la ge-
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tbaissement du prix 
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 la concurrence, menacé par la legis-
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r. de vos actions, et vous osez vous 
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simples et si concluants qu'il m'a fallu vous fournir, vien-

dre/.-vous dire encore me le Constitutionnel, c'est-à-dire 
vos actions, vaut 1,900,000 fr.? 

« Il me reste, maintenant, à vous prouver, en droit, 

que cet intérêt séparé de la gérance pouvait exister et 
qu'il existait. 

.. Quand une société se forme, comment se constitue-

t-elle? Elle se compose de deux intérêts, d'un intérêt col-

iectit, mais en même temps d'intérêts individuels, surtout 

quand ces intérêts sont représentés par des actions. 

« La distinction est vraie, même pour le gérant, sur-

tout pour le gérant. Cependant il y a une distinction à éta-

blir entre les gérants ; tous ne sont pas placés dans la 
même poution. 

« Voilà une société qui se forme ; on prend un gérant en 

dehors du contrat, cela se peut et cela se fait, et on lui 

dit : « Voilà le capital, vous le prendrez et avec lui vous 

« ferez les affaires de la société. •> Dans ce cas, le gérant 

n'est qu'un mandataire révocable, puisqu'il a été pris en 

dehors du contrat, qu'on a pu lui imposer les conditions 

qu'on a voulu et qu'il n'en avait pas à imposer ; j'accorde 
cela. 

« Mais il y a aussi des gérants créateurs, des gérants 

fondateurs, qui prennent des engagements personnels en 

dehors de ceux pris par les autres membres de la société, 

c'est-à-dire des actionnaires ; il y a des gérants qui le 

sont en vertu du contrat, qui ne sont pas plus révocables 

que les actionnaires ne le seraient. 

«M. Troplong et d'autres jurisconsultes éminents re-

connaissent cette espèce de gérant. 

« Un gérant fondateur, en dehors de ses obligations so-

ciales, peut prendre des obligations personnelles. Mais 

quand il y a un gérant fondateur qui contracte envers la 

société des obligations personnelles, voici ce qui arrive. 

Il dit : « Mais en retour des obligations que jecontracle, je 

veux aussi, et il est juste de mêles accorder, des avantages 

jiersonnels et tout particulièrement attachés à ma gé-
rance. » 

« Le plus ordinairement on donne à ces gérants des 

actions industrielles ; ce sont ceux que j'aime le moins, 

car en vendant leurs actions, ce qui leur arrive souvent, 

si ce n'est toujours, ils restent étrangers à la société. 

« Il y a d'autres gérants que j'aime mieux, et qui di-

sent : « Donnez-moi une part privilégiée dans les bénéfi-

ces, en échange de mes obligations personnelles; je veux 

le tiers des bénéfices. » Il y en a qui demandent mieux en-

core et qui disent : « Je ne veux pas m'absorber dans la 

société, je veux que la société s'absorbe en moi ; donnez-

moi le pouvoir absolu, ou je ne contracte pas.» Vous croyez 

qu'en droit cela est impossible, que cela est impossible ; 

vous vous trompez: il y a des gérants qui ne se confondent 

pas avec la société, voilà le droit, voilà ta réalité. La réa-

lité vous poursuivait, vous avez renoncé au droii, et vous 

avez dit, en fait : M. Véron n'a été qu'un gérant ordinaire. 

Vous avez tort, en fait comme en droit, je vais vous le 
prouver. 

« Vous vous étonnez de l'énormtté des avantages que 

M. Véron a retirés de sa fonction de gérant, et vous êtes 

sans étonnementen face del'énormité desob igatious qu'il 

avait contractées. Une seule chose vous éblouit, sa part de 

gérance vendue 500,000 francs. 

« J'aurais pu vous citer l'exemple de M. Laffitte, ven-

dant son droit au fauteuil de président du conseil de sur-

veillance de son ancienne maison de banque, dont il n'é-

tait plus que l'un des administrateurs ; combien ce droit 

au fauteuil a-t-il été vendu? 200,000 francs. Si vous ne le 

savez pas, je vous l'apprends, et si vous vous étonnez en-

core de l'énormité, je vous dirai encore que ce n'est pas 

ma faute si vous ne voulez pas comprendre qu'il n'y a pas 

que les écus qui se vendent, et qu'il est des positions, des 

fonctions, des pouvoirs qui se paient plus cher que Jes 
écus. 

« M. Véron avait-il un droit à part dans la société du 

Constitutionnel, voilà la question; examinons encore ce 

point, car ie ne veux rien laisser d'obscur dans ce dé-
bat. ' 

« Dans la société du Constitutionnel, M. Véron, dès 

l'abord, a deux qualités bien tranchées, il est actionnaire 

et il est gérant ; comme actionnaire il a les mêmes droits 

que tout autre ; il a plus d'actions que tout autre, voilà 

tout. Qu'on l'ait nommé gérant en ces termes, quelle eût 

été sa situation ? Il eût élé sans responsabilité, sinon la res-

ponsabdité légale qui s'attache à toute gérance, et dans ce 

cas qu'eût dit M. Véron ? li eût du : « Je suis sans res-

ponsabilité vis -à-vis de vous; qu'il y ait perte, qu'il y ail 

ruine pour ia société, cela ne me tombe pas pius que vous; 

je n'ai donc rieu à vous demander et je ne vous demande 
rien. » 

« Suivons bien cet ordre d'idées et allons pas à pas. On 

lui dil : « Vous aliez être gérant, mais seulement avec ia 

responsabilité légale. » Qu'est-ce que cela veut dire? que 

je vais exploiter l'entreprise avec le fonds social; soit, et 

quand le fonds social sera dissipé, perdu, je ne vous de-
vrai rien, et vous n'aurez rien à me dire. 

« Mais si, au lieu de leur faire cette position, on lui en 

présente une autre; si on ie place dans cette seconde hy-

pothèse que la société ne pouvant payer les dettes, ce sera 

le gérant qui y pourvoira, ia situation est bien différente. 

Non seulement il a accepté la responsabilité légale, mais il 

a élé bien plus loin : il a accepté des obligations person 

nelles qui, au point de vue de la commandite, sont sans 
nom dans le langage judiciaire. 

« Récapitulons ces obligations : 

« Si le journal encourt des amendes, ce sera M. Véron 

qui les paiera; s'il est condamné à payer des dommages 

intérêts, soit dans des procès politiques, soit da~s dei 

procès privés, ce sera M. Véron qui les paiera. 

« Ce n'est pas tout : S'il faut des instruments d'exploi-

tation, des machines, ce sera M. Véron qui les fournira; 

il en donnera une d'abord gratuitement, puis une seconde 

s'il y a nécessité, et il y a eu, eu effet, deux machines 

fournies par lui, payées par lui et réclamées dans ses 

coin, .tes, disculées par le conseil de surveillance et reje-
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« Ce n'est pas tout encore, et voici une obligation ex -

ceplionnelle vraiment exorbitante que couiracte Al. Véron 

v.a-à-vis de la sociélé, et dont on ne trouve d'exempte 

nulle part. Il devra fournir jusqu'à 200,000 IV. pour faire 

pnaroher l'entreprise," et s'ils soûl perdus, ils le seront pour 

lui seul ; il n'aura aucune répétition à exercer coutie la so-

ciété. Ainsi, vous, actionnaires, vous dormez trauqu Iles 

sur les deux oreilles, vous retirez intacte voire comman-

dite, et s'il y a au fond de la caisse soca.e 200,000 IV. de 
pertes, ce sera pour M. Véron. 

« Esl-ce tout? Pas encore. O.i fait une première liqui-

dation; elle constate 200,000 francs de perles. Que fait-

on ? Aux termes des conventions, on les met à la charge 

de M. Véronj ou v ,i plus loin, on lui met le poing sur la 

gorge, ou lui du ; l'ayez les 2JO,000 francs que vous de-

vez, et atlez -vous-en; ou, si vous voulez rester, engagez-
vous à perure encore 200,000 lianes. 

« Voiia doue pour M. Vero .i 400,000 francs engagés 

quand la commandite no perdra pas .me obole. 

« El, en présence de tels faits, vous dites que M Véron 

est un gérant ordinaire, que c'est là un géraut qui n 'a pus 

une position exceptionnelle au point de vue des obliga-

tions que vous lui faites contracter, il est vraiment insensé 
de soutenir une semblable thèse ! 

^ « Mais, de même que M. Veron a des obligations excep-

tionnelles, exorbitantes vis-à-vis de la société, de même, 

en retour de ces sacrifices, la société doit lui donner des 

droits, des avantages; quels sont-ils > 

« A sa place, j'aurais raisonné ainsi; jo me fusse dit: 

Je suis le seul exploitant, le seul qui donne la vie à l'en-

treprise, qui lui imprime le mouvement ; je vous fais un 

supplément d'apport, il me faut quelque chose en retour; 

donnez-moi un supplément de droits, donnez-moi des ac-
tions industrielles. 

«M. Véron n'a pas agi ainsi; il n'a pas demandé des ac-

tions industrielles; il a demandé le tiers des bénéfices ; 

mais ce n'est pas tout encore : il a demandé, ce qui fait 

tant d'envie à tous, ce que tous se disputent, jl a de-

mandé la puissance absolue dans la direction d'un grand 

journal, l'omnipotence, un pouvoir dictatorial dans l'ad-

ministration, dans la direction politique, littéraire, com-

merciale, dans les annonces, enfin dans tout ce qui cons-

titue la direction de ce qu'on appelle la grande presse. 

M' Hébert : Je nie cela. 

M' Marie : Vous niez tout, mais moi je prouve tout. Je 

vais encore vous prouver que j'ai raison, et cela, comme 

toujours, par des pièces indéniables, par le traité même 
de société. 

« Dans ce traité je lis: « M. Véron sera gérant; il aura 

« seul les pouvoirs les plus absolus relativement à l'ad-

« ministration, à la direction politique et littéraire du jour-
« nal, au choix du personnel, etc. » 

« Que voulez-vous de plus. Demandez à tous ceux qui 

sont à la tête d'un organe important de la presse, dernan-

dez-leur ce qu'ils estiment leur position, ce qu'ils estiment 

leur influence, comme maître souverain d'un journal ; de-

mandez-leur s'ils voudraient céder cette puissance sur l'o-

pinion publique, c'est-à-dire sur le pouvoir, sur ce qu'il y 

a de plus eminent, de plus recherché, de plus envié par 
tous. 

M' Hébert : Pas par moi. 

M' Marie : Je vous reconnais là, et par là vous avez 

mes sympathies; mais enfin si vous m moi ne recherchons 

ce que tout le monde recherche, il n'en reste pas moins 

vrai que la fonction de gérant, dans les conditiona omni-

potentes où M. Véron l'exerçait, n'en est pas moins une 
position fort enviable et fort enviée. 

De ce que nous venons de dire, il reste ceci, c'est 

qu'en échange des lourdes obligations de M. Véron envers 

la sociélé, la société lui a accordé des avantages, des 

droits,^ qu'elle lui a fait une position bien dessinée, bien 

tranchée, que vous connaissez maintenant anssi bien que 

moi, ou, pour parler plus juste, que vous avez toujours 
connue. 

« De ces droits, M. Véron en a-t-il usé? Il en a usé, à 

votre pleine et entière connaissance, et sans que, de votre 

part, il y ait eu la moindre protestation, la plus légère ré-
clamation. 

« Dans un moment où il venait d'être cruellement éprou-

vé, où les sacrifices commençaient à devenir au-dessus de 

ses forces, où il était obligé de chercher des ressources, il 

a vendu la moitié de sa gérance ; et vous n'avez rien dit, 

et vous n'avez pas protesté, et vous avez compris que M. 
Véron ne faisait que d'user de son droit. 

« Je sais bien que le* adversaires qui ont pris pour sys-

tème de nier les faits les plus éclatants, ont prétendu n'a-

voir pas su que M. Mosselmann avait acheté de M. Véron 

la moitié de la gérance ; mais je sais bien aussi que cela 

n'est pas soutenable, car M. Mosselmann, après avoir ache-

té, a demandé au comité de surveillance d'être exonéré 

d'une partie des obligations imposées à la gérance. 

« Mais enfin si, par impossible, vous avez ignoré le fait 

Mosselmann, à coup sûr vous n'avez pas ignoré celui du 4 
février 1852, c'est-à-dire la revente par M. Mosselmann 

de sa part de gérance à M. de Morny; vous n'avez pu l'i-

gnorer, car j'ai là la quittance de M. Denain; je sais bien 

encore que vous faites de M. Denain notre ami, mais s'il 

l'est, c'est de fraîche date, car, dès le procès Aguado, il 

était notre ennemi, et, sans protocole aucun, il s'est battu 
contre nous. 

« On savait donc bien que M. de Morny avait acheté la 

co-gérance de M. Mosselmann, et jamais, alors, il n'est 

venu à la pensée des actionnaires de dire : Donnez-nous 

les 100,000 fr., produit de cette vente, cela nous appar-

tient, tout nous appartient dans la société, et vous ne pou-

vez rien aliéner que nous n'en prenions notre part. 

« Non, au lieu de tenir ce langage, on a été très doux 

eu ira M. de Morny, très doux aussi avec M. Véron, car 

on savait bien qu d n'y avait pas deux gérances, mais 

qu'il y avait une gérance partagée en deux par M. Véron, 

qui avait eu le droit de la partager et qui l'avait partagée 

pour s'indemniser d'une partie des sacrifices que ses obli-

gations envers la société lui avaient imposés. 

« Dans ses conclusions subsidiaires, mon adversaire 

dit : Annulez la vente, renvoyez devant les arbitres, et on 

verra si l'on peut donner quelque chose à M. Véron. 

« Vous voyez donc bien que c'est là reconnaître que 

M. Véron avait autre chose que ses actions dans la socié-

té, qu'il avait un droit; que pour ce droit vous dites -lu'on 

avisera à ce qu'on pourra offrir. Vous vous^tes donc pris 

dans vos propres filets. M. Véron avait donc un droit; ce 

n'est point à vous à l'estimer, c'est à lui, et il l estime ce 
qu'il veut. 

« Nos adversaires ont dit encore que la plus simple at-

tention suffit pour recon ualre que ce qui est présenté ici 

par M. Véron comme exorbitant en faveurs pour la com-

mandite, en charges pour le gérant, n'était rien autre 

chose que le droit commun en matière de société en com-

mandite pour l'exploitation des journaux. 

« La dispense, ajoutent-ils, pour les commanditaires 

! d'êire engagés au-delà du montant de leurs actions et d'ê-

tre soumis à aucun appel de fonds, n'est que la loi géné-

rale des sociétés en commandite ; c'est la disposition tex-

tuelle de l'art. 26 du Code de commerce. 

« Tout se laisse dire, el it esi vraiment incroyable que 

de telles choses viennent à la pensée, même d'adversaires, 

eu présence des fuiis que vous connaissez. 

« Q mi! le gérant perdra 200,000 fr., si le cas arrive, 

sans que la commun lue soit loch e, et vous appelez ceia 

un gérant ordinaire ! Relisons doue Pacte de société dans 
son article 23 : 

« ICu cas de perte de 200,000 fr., M. Véron sera tenu 

« d'eu instruire immédiatement l'assemblée générale, spé-

« ciaieuieiit convoquée à cet effet. S il continue sans faire 

« cette convocation, toutes perles ultérieures au -delà de 

« ces 200,000 IV., jusqu'à la première réuniou de l'assem-

« blée y liera ie, seront supportées par lui seul, sausré-
« péiilion contre la société. » 

res perdent la valeur de leurs versements ; ils ne peuvent 

être engagés au-delà du montant de leurs actions, soit ; 

mais ils sont engagés au moins pour ce montant. 

» Ici, c'est l'inverse, la commandite ne perd rien, et la 

gérance perd tout ! Et vous appelez cela une gérance 

ordinaire, une gérance de droit commun ! Et les faits el 

les mots n'ont plus de signification, ou il faut renoncer à 

vous convaincre, si vous perststi z dans une si étrange 
croyance. 

« La charge des condamnations , dites-vous encore, 

pour fait de presse, imposée exclusivement au gérant, est 

commune à toutes les entreprises do journaux; elle est la 

conséquence inévitable des pouvoirs qui appartiennent 

aussi, d'une manière exclusive, au gérant, 

« Ici, vous êles encore dans l'erreur, et vous procédez 

par confusion. Oui, le gérant est seul responsable aux 

yeux de la loi ; mais de quoi? d'abord des peines corpo-

relles; mais les condamnations pécuniaires, avec quel ar-

gent les paie-t-il? Avec le sien, jamais! à moins d'obliga-

tion expresse comme il en est de M. Véron. Il les paie 

toujours avec le fonds commun, avec le fonds social, voilà 
le droit commun. 

« Puis, avec une sorte de laisser-aller, nos adversaires 
ajoutent : 

« Disons, du resle, qu'en fait, ceci (les condamnations 

« judiciaires) est demeuré purement comminatoire, et que 

« jamais aucune condamnation n'a atteint le journal de 

« M. Véron. » 

« Qu'importe que le cas de condamnation ne se soit pas 

présenté! Est-ce que c'est par l'événement qu'on répond 

à une convention faite? il suffit que le risque soit couru 

pour que l'obligation subsiste, elle risque a été couru, 

et même, ce que vous paraissez ignorer, une condamna-

tion a été prononcée qui a nécessité un dépôt de 12,000 
francs ; si, à la suite, les 12,000 (V. n'ont pas été confis-

qués, cela a tenu à des circonstances indépendantes du 
fait de la condamnation. 

« La charge des 200,000 fr. n'a pas plus de gravité, 

ajoutez-vous; d'une part, les conséquences en sont limi-

tées, neutralisées par les articles 12, 13 et 14 des statuts, 
portant que : 

« En considération des chances de perte qu'il prend 

« pour son compte, aux termes de l'article 10, de l'apport 

« gratuit qu'il pourrait faire d'une presse mécanique, et 

« pour l'indemniser des frais de la gérance, M. Véron au-

« rait droit à la moitié des bénéfices de la société, tant 

« que, par le produit de cette moitié des bénéfices, il ne 

« serait pas rentré dans les sommes qu'il aurait débour-

« sées, conformément aux articles 10 et 11. » 

« Tout cela est fort bien dit, fort bien raisonné, s'il y a 

des bénéfices; mais s'il n'y en a pas, M. Véron seul reste 

à découvert, et c'est ce qui lui fait une position tout ex-
ceptionnelle. 

« Cela est si vrai que les bénéfices se sont fait attendre 

quatre ans, et que, s'ils n'élaient pas venus, M. Véron 

était engagé pour des sommés considérables dont person-
ne ne lui eût tenu compte. 

<■ Dans ces sortes de contrats, il faut voir les engage-
ments, non les effets . 

« Pourquoi n'a-t-on jamais contesté le tiers des béné-

fices alloués au gérant? c'est qu'on sentait qu'outre la dic-

tature qu'on lui donnait, il fallait lui accorder des avanta-

ges matériels qui fussent en rapport avec les obligations 
qu'on lui imposait. 

«La deuxième proposition que j'ai à démontrer, c'est que 

les engagements pris par le gérant n'ont pas été une lettre 

morte ; ils ont été effectifs et ils se sont réalisés; ils ont 

grevé la fortune du gérant de 290,000 fr.; ils pouvaient la 

grever de 400,000 fr.; cela résulte de deux sortes de 

preuves, de preuves par induction et de preuves posi-
tives. 

« Quelle est ma situation? Je prends l'engagement de 

perdre 200,000 fr.; en échange de cette chance de perte, 

je stipule des droits ; vous me les accordez ; la société 

marche, elle réalise des bénéfices considérables ; qu'en 

concluez-vous? Que j'ai perdu mes droits, parce que je n'ai 
pas perdu mon argent ! 

« Vraiment, nous tombons dans la puérilité ; tout cela 

n'est pas sérieux, car cela revient à dire que si j'avais 

perdu mon argent, vous ne m'auriez pas contesté mes 

droits ; mais que, le contraire arrivant, s'il y a des bénéfi-

ces, ils sont pour vous exclusivement, et que je dois être 
mis en dehors. 

« Que faut-il dire, en usant du plus simple bon sens ? Il 

faut due qu'en échange d'obligations exceptionnelles, il y 

a eu pour M. Véron des droits exceptionnels, et qu'il a eu 
raison de revendiquer ces droits. 

« Ma preuve eut faite, mes engagements sont prouvés; 

ce qui s'est passé ensuite ne fait rien à l'affaire; je pour-

rais m'arrêter là, mais, cependant, je suis obligé d'entrer 
encore dans quelques détails. 

« Voici ma position : la société se constitue au capital 

de 540 000 fiaucs. Qu'est-ce que cela veut dire? Est-ce 

de l'argent qu'on verse dans la caisse sociale et avec le-

quel on va faire marcher l'exploitation? Non, ce n'est pas 

de l'argent, ce capital social ne se compose que d'actions, 

« Lisons encore'le paragraphe suivant : 

«< Arrivant la première assenib ce générale, 

perte constatée de ladite somme de 200.000 IV, 
après la 

v. Vé-
u i ou sera tenu d'exposer à l'assemblée l e at d s choses 

« et de lui déclarer s'il entend ou non conserver lu yé-

« rance ; s'il la conserve, il prend par cela mémo l'obhga-

« tU)U de se soumettre à mie nouvelle perte et à une nou-

.< velle avance de 200,000 fr., dans les termes de Tar-
ie licle 9. » 

« Avez -vous bien entendu, et faudra-t-il encore le re-
dire? Quoi! cesl lo droit commun pour un gérant, dans 

les journaux, de perdre 200,000 fr. ei de courir la chance 

d'en perdre 400,000! Dans le droit commun, quand il y a 

perte, le fonds de ia commandite la couvre, les aeiionuai-

c'est un capital purement nominal; il n'y a rien dans la 
caisse. 

« Je ne parle pas des 19,000 francs trouvés en caisse, 

parce que tout le monde comprend qu'il serait insensé de 

prétendre faire marcher un journal comme le Constitu-

tionnel avec une somme si minime; de plus, j'ai raison 

encore de ne pas parler de ces 19,000 francs, parce qu'ils 

devaient être employés à"Servir cent mille abonnements. 

« A côté de ces ressources, c'est-à-dire d'un capital 

nominal, d'un capital de papiers et d'une petite somme 

insuffisante pour servir les abonnements, qu'y avait-il ? 

Rien, et cependant il fallait payer les frais de premier éta-

blissement; il fallait faire de la publicité, payer des carac-

tères d 'imprimerie, acheter des machines. Qui a pourvu 

à toutes ses dépenses ? Est- ce la commandite ? La com-

mandite n avait pas un sou en caisse; la commandite n'a 

pas payé un sou; c'est M. Véron qui a tout payé, el ce 

qu il a payé ne »'éiève pas à moins de la somme de 
94,6 1.6 fr. 75. 

« Vous voyez, je chiffre par sous et deniers, parce que 

la preuve de ce que j 'aianee se trouve encore dans le re-

gistre de vos délibérations, a la date de l'année 1846 : 

« Ap-ès la présentation des comptes, le pi ocès- verbal 
ajouie : 

« En conséquence, au 31 décembre 1845 la société se 

« irouvait grevée d'un déficit de 107,300 fr. 86 c. Mais à 

« Cet égard, M. le gérant a lail observer que ce déficit 

« était le résultat, notamment des nombreuses dépenses 
« extraordinaires nécessitées par les frais de premier 

« établissement, ta prise du grand formai et les efforts 

« que l 'on a dû luire celle année pour soutenir la coucur-

« renée des entreprises rivales, nées dans le Cours de 
« l 'année. » 

« Voilà donc les dépenses exiraor.linaires, payées par 

M. Véron, sanctionnées par le conseil de surveillance, et 

à la fin de la séance, comme toujours, revient la formule 

quej'assembiéeaélé unanime pour voter des remercîmenis 

à M. Véron pour lis soins et l'heureuse habileté qu'il a 

apportée à la liireclion du journal, el cette formule est 

toujours signée par MM. Giaizol, Corder et Richond, nos 



184 ÔAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 FEVRIER 1854 

implacables adversaires d'aujourd'hui. 

« Voilà, Messieurs, des preuves que je pourrais appe-

ler par induction. En dehors des charges ordinaires, vous 

avez prévu des charges extraordinaires ; vous créez pour 

ainsi dire un nouveau journal, vous savez qu'il y aura des 

dépenses extraordinaires, et vous les mettez à la charge 
du gérant. 

« Mais, après les preuves par induction, j'apporie des 

preuves positives. A la fin de chaque année, M. Véron 

donnait une situation qui était vérifiée par le conseil de 

surveillance, non pas organisé en vue d'une assemblée 

générale, mais permanent, détenteur des registres, exa-
minant et vérifiant tout. 

« Les documents qu'il me reste à vous apporter, je vais 

les emprunter au conseil de surveillance lui-même; c'est 

par les documents des adversaires que je prouverai que M. 

Véron a avancé à la société des sommes énormes, se mon-

tant à plus de 280,000 fr. 

« L exercice de 1844 est réglé au commencement de 

1845; 86,000 fr. de pertes sont constatées. Pour qui est 

cette perte? Pour la commandite? Non. Si la commandite 

se retirait, elle retirerait toute sa commandite, et la perte 

serait pour M. Véron. Voilà ce qui serait arrivé si la so-

ciélé avait été liquidée à ce moment. 

« Mon adversaire nous dit : Avez-vous versé cette som-

me de 86,000 fr. dans la caisse de la société? En argent, 

non ; mais M. Véron a signé une obligation de cette som-

me, et cela équivalait à de l'argent. 

« Le deuxième exercice est réglé en 1846; le passif est 

reconnu être de 107,300 fr. On discute, le conseil de sur-

veillance le porte à 127,066 fr. 68 c, et sur l'exercice sui-

vant on porte cette somme au déb t de M. Véron. 

« Mais il y a mieux ; il y avaitdes dettes exigibles dans 

le courant de cet exercice, M. Véron en a payé pour plus 
de 50,000 fr. 

« Non, dit mon adversaire ; si, disent ses clients, car 

c'est encore dans le registre de leurs délibérations que je 

trouve la preuve de mon affirmation., 

« Vous m'avez porté le défi de prouver que M. Véron a 

payé une obole de ses deniers; vous voyez que je vous le 

prouve, et alors que devient votre défi? 

« En 1847, on arrive à une -situation rectifiée. Il y a 

237,068 fr. de pertes. 

« M. Véron propose de répartir dans les quinze années 

de la durée de la sociélé le déficit; mais le conseil de sur 

veillance dit que s'il pouvait en être ainsi dans une com-

mandite ordinaire, il ne peut en être de même en présence 

de la situation toute particulière du gérant du Constitu-

tionnel et des obligations qu'il a contractées vis-à-vis de 

la société ; et à la suite du compte, on décide qu'on fera 

solder le déficit par des obligations de M. Véron. 

« Qu'on dise cela à un homme insolvable, cela ne signi-

fiera rien; mais qu'on dise cela à M. Véron, c'est comme 

si on le faisait payer complant; car si l'avenir ne donne 

pas de bénéfices, cette somme sera perdue pour M. Vé-

, ron. Que devient alors l'argument de notre adversaire, à 

savoir que M. Véron n'a jamais engagé un sou dans la 
société? » 

Le défenseur, après avoir donné lecture de plusieurs 

autres passages extraits des registres du conseil de sur-

veillance qui, dit-il, prouvent que M. Véron a payé de ses 

deniers tous les frais de premier établissement et toutes 

les pertes éprouvées par le journal dans les premières 

années de son exploitation, en tire la conséquence que M. 

Véron n'était pas un gérant ordinaire, et qu'en retourjdes 

obligations exorbitantes et exceptionnelles qu'il s'était im-

posées, il était de toute justice qu'on lui accordât des 

droits et des chances de bénéfices exceptionnels. 

« Car, enfin, reprend M* Marie, si le journal avait con-

tinué a perdre, si, en 1848, ses presses avaient été moins 

bien défendues, si, enfin, la propriété du Constitutionnel 

avait été anéantie, qui aurait le plus perdu? M. Véron, 

toujours M. Véron, et hors de proportion avec tout au-
tre. 

« Vous m'avez demandé des preuves, vous devez être 

satisfaits; ces preuves, je les ai trouvées dans vos propres 

mains; dans les comptes faits par vos clients, dans les re-

gistres qui consignent le résumé de leurs délibérations. Je 

vous ai prouvé que toujours, dans les apurements de tous 

les exercices, vous avez reconnu ce que vous osez dénier 

aujourd'hui, à savoir que M. Véron était engagé extraor-

diuairement, exceptionnellement vis-à-vis de la société, et 

que toujours il a rempli ses engagements. 

« Pour compléter mes preuves, je dis ceci : Si M. Véron, 

dans les années malheureuses, n'avait pas été à découvert 

vis-à-vis du journal, quand sont arrivés les bénéfices, on 

n'aurait rien eu à lui donner. Eh bien, c'est le contraire qui 

a eu lieu. 

Dans la liquidation de mars 1849 il y a eu 194,675 fr. 

de bénéfices. Sur celte somme, on a restitué à M. Véron, 

qui les avait avancés, 94,337 fr. 50 cent.; on lui a en ou-

tre alloué 42,000 fr. pour son tiers de bénéfices. Il en a 

été de même dans les deux liquidations qui ont suivi, en 

sorte qu'en 1851 M. Véron avait cessé d'être créancier de 

la société. Mais s'il avait cessé d'être créancier, c'est une 

preuve qu'il l'avait été; il avait donc rempli toutes les 

obligations exceptionnelles qu'il s'était imposées. 

En résumé, en droit, une gérance peut être distincte 

de la commandite; elle est transmissible comme la com-

mandite. Cependant vous demandez le partage égal. Et 

pourquoi ? est-ce que les apports ont été égaux? Vous 

avez apporté des actions d'une valeur, ne disputons pas 

sur le taux, de 3,000 fr., de 3,500 fr., de 4,000 fr. si 

vous voulez. Qu'a apporté le gérant ? Il a apporté d'abord 

des actions comme vous, et plus que vous, puis le cau-

tionnement, puis des machines pour l'exploitation, puis 

l'obligation de perdre 200,000 fr., même au besoin 

400,000 fr. Est-ce là un apport égal? 

Voici enfin le dernier argument de nos adversaires, 

celui dont ils ont fait le plus de bruit, qu'ils ont crié par-

dessus les toits, celui qui, pour une partie de l'opinion 

égarée, nous a fait passer un moment pour un de ces tri-

poteurs qui ne mènent la main dans une affaire que pour 

la retirer pleine d'argent. Ce dernier argument est celui-ci : 

Nous n'avons pas su le prix de la vente de votre gérance. 

Et, pour expliquer cette ignorance, ils ajoutent: On ne nous 

a pas donné le temps de nous retourner, toute cette af-

faire a été traitée à la course, on nous a très pressés de 

signer. 

Oh! messieurs, que vous vous faites petits, que vous 

vous faites chétifs et ignorants, quand cela semble bon à 

votre cause. Non, non, vous n'avez pas été si étourdis que 

vous le dites; non, vous n'avez pas été laissés dans une si 

profonde ignorance; vous n'avez pas été si pressés de si-

jner. Il y avait des actionnaires à Paris; ceux-là savaient 

tout ce qui se passait, et ils le savaient si bien qu'ils n'en 

laissaient rien ignorer à ceux de la province. 

Ces derniers,-comme les premiers, ont tous été par-

faitement édifiés sur les propositions et les termes de la 

vente, et quand je vous dis cela, c'est que j'en ai la preu-

ve en main. 

; Parmi les actionnaires de Paris se trouve M. Desma-

zures ; vous allez apprendre ce qu'il savait de la situation 

au 14 novembre 1852, dans une lettre par lui écrite à un 

de ses amis, actionnaire de province; je cite textuelle 

ment : 

« Paris, le 14 novembre 1852. 

Monsieur, 

« Une grande révolution s'opère dans le Constitution 

nel. U se fond avec le Pays et M. Véron disparaît de la 

scène. Le Pays, qui prendra pour titre Journal de 

l'Empire, forme une société anonyme au capital de 

2,000,000 fr., divisées en actions de 500 francs cha 

que. 

« Les actionnaires du Constitutionnel ont le choix ou 

de recevoir 4,000 fr. par chaque action de 3,000 fr., 

ou d'entrer dans la nouvelle société à raison de huit ac-

tions de 500 fr. par action du Constitutionnel portée 

à 4,000 fr., mais il faut opter de suite 

« Signé : H. DESMAZURES. » 

« Certes, M. Desmazures, vous le voyez, était bien ins 

truit, et il était en mesure d'instruire parfaitement son 

correspondant de province ; toutefois, il y revient à une 

seconde reprise, et dans une seconde lettre, datée d« Paris 

17 novembre, trois jours après l'envoi de la première, 

ajoute : 

« Paris, le 17 novembre 1852. 

« Monsieur, 

« .... C'est à la suite de ces circonstances que se sont 

faits les arrangements dont je vous ai entretenu le 1 i, et 

auxquels les porteurs de plus de 140 actions sur 180 dont 

secomposela sociétédu Constitutionnel ont aussitôt ad 

héré, en sorte qu'il faut considérer la fusion comme 
étant consommée. 

« Le paement des 4,000 francs s'échange contre huit 

actions de chacune 500 francs; il se fera presque immé 

diatement; pour le moment, il est seulement question 

de déclarer sur un état dressé au Constitutionnel que 

l'on veut soit 4,000 francs argent, soit huit actions, ou 

partie en argent, partie en actions de 500 francs. 

« Signé, A. DESMAZURES. » 

M. Bouehotle et à 

prix de leurs ae-

« Et c'est après de tels faits qu'on a crié à la fraude 

.< Une lettre semblable a été écrite à M. de Courcelles, 

qui a répondu le 19 novembre par une acceptation. 

« Vous dites qu'on ignorait le prix ! Il y a un homme qui 

ne pouvait pas l'ignorer ; je suis fâché qu'il W été votre 

auxiliaire et votre ami, mais enfin il l'a été^et cela me 

suffit. M. Denain avait été chargé d'exécuter le traité. Or, 

dès le 17 novembre, M. Denain connaissait les conditions 

de la fusion des deux journaux ; il savait que la gérance 

n'avait pas été vendue pour rien. 

M. Desmazures, dès le 14 décembre, savait bien des 

choses aussi, car, à cette date, il annonçait que la fusion 

des deux journaux, c'est-à-dire du Constitutionnel et du 

Pays, allait se constituer au capital de deux millions. Mais 

enfin, si on ne veut pas que les conditions de la vente fus-

sent connues dès le 14 ou le 17 novembie, voici un pro-

cès-verbal du conseil de surveillance, à la date du 3 dé-

cembre, qui prouve qu'à cette date vous étiez parfaite-

ment au courant de ce qui s'était passé. 

«Voici mieux encore: nous disions que M. Denain avait 

été chargé de l'exécution du traité ; il l'a, en effet, exécu-

té ; et voici une pièce émanée et signée de lui et qui porte 

qu'il a été payé à M. de Laureneey, à 

M. Courcelles, le 26 novembre, le 

lions. 

« Maintenant les autres, nos adversaires les plus achar 

nés, quand ont-ils reçu? M. Glaizot, le 13 décembre ; aussi 

M. Frémont; M. Richond aussi; M. Cordier a reçu le 16 

décembre ; M. Pôrriqùét le 26 décembre. 

Ainsi tous ceux qui ont crié au dol, à la fraude, à l'i-

gnorance de ce qui s'était fait entre les gérants et M. Mi-

rés, tous ceux-là avaient accepté les conditions, tous 

ceux-là, dans le courant de. décembre, se sont présentés à 

a caisse et y ont échangé leurs aclions contre de l'ar-
gent. 

Ces messieurs, interpellés sur la date où ils ont l'ait 

cet échange, déclarent tous qu'ils ne se la rappellent pas; 

à cet égard, la mémoire leur fait défaut à tous. Tant mieux 

que la mémoire leur manque, tant mieux qu'il y ait 

un moment où la conscience leur revient; mais, à défaut 

de leur souvenir, reste la pièce de M. Denain, une pièce 

signée, et C3ile-là précisant formellement les dates. 

Il reste donc que vous avez tout su, tout connu, et je 

dis que, quand bien même il y aurait eu dol, fraude, vous 

nous avez mis à couvert par votre sanction. 

Vous voyez des faits dolosifs dans ce qui sé serait 

passé avec MM. Adamoly, Foucault, Giraud'eau de Saint 

Gervais; ils ont cessé d'y en voir, eux, en donnant leur 

désistement, et ce qui achève d'exonérer M. Véron de 

toute imputation à cet égard, c'est sa lettre à M. Mirés où 

il lui déclare formellement qu'il ne veut pas de transaction 

avec les opposants; voici cette lettre : 

« Mon cher Monsieur Mirés, 

« Dans notre traité du 19 novembre 1852, l'article 5 

« met à votre charge exclusive les conséquences pécu-

« niaires des réclamations d'actionnaires jusqu'à concur-
« rence de quinze actions. 

« Afin que vous ne puissiez pas avoir à vous plaindre 

« de ma persistance à soutenir les procès qui me sont 

« intentés , afin que vous n'ayez pas à contrôler les 

« moyens de défense auxquels je trouverai bon d'avoir 

« recours, afin que vous ne puissiez pas me reprocher de 

« devenir solidaire des haines qui me poursuivent, j» 

« viens vous déclarer que j'entends prendre à ma charge 

« toutes les conséquences pécuniaires qui, par l'article 5. 
« avaient été mises à la vôtre. » 

«Tel est, Messieurs, le langage de M. Véron. Est-ce ce-

lui d'un homme qui a peur des conséquences de son traité, 

qui redoute qu'on Surprenne chez lui une pensée, un fait 

qui ne soit pas marqué au coin de la loyauté? Et si vous 

rapprochez ce langage de la conduite tenue par la grande 

majorité des actionnaires, de ceux-là mêmes qui n'ont été 

instruits qu'après coup des conditions du traité, et qui 

néanmoins l'ont sanctionné, ne serait-il pas évident pour 

vous, comme pour tous, que M. Véron, dans toute cette 

affaire, n'a fait que ce que son droit lui permettait d'ac-
complir? 

« Enfin, et pour couronner la série de preuves que j'ai 

promis d'apporter, vient se placer un fait de la plus gran-

de signification. C'est en novembre 1852 que M. Véron 

vend ses droits à M. Mirés, et ceux qui se prétendent lé-

sés par cette cession, ceux qui crient à la fraude, au dol, 

gardent le silence pendant sept mois ; ce n'est qu'en juin 

1854 qu'ils se réveillent et qu'ils protestent. Qui donc leur 

a inspiré cette malheureuse protestation? Deux agréés, 

disent-ils, et un honorable jurisconsulte, M. Horson; cela 

n'est pas. Dans ma première plaidoirie, j'ai dit ce qu'il 

lallait penser de l'opinion de ces conseils, de W Horson, 
par exemple. J'ai prouvé que M. Horson, questionné par 

les membres du conseil de surveillance, leur avait répondu 

que, comme actionnaires, ils pouvaient sanctionner le 

traité Mirés, mais qu'ils allaient peut-être trop loin 

en engageant, comme membres du conseil de s 

leur responsabilité vis-à-vis des autres actiont
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dans cette société du Constitutionnel chacun
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droits distincts, séparés, indépendants de ceux d?
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que chacun était libre de stipuler à sa manière 1»
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de ses droits ; en un mot, qu'il était défendu à v^S 
quelle que soit sa qualité dans la société, d'engaep 

chose que sa propre responsabilité. Le conseiU
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Horson était sage, il revenait à ceci : Mêlez-vous A 

propres affaires. Il n'y avait rien de plus, il n'y f
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rien de plus.
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« Quant à M. Véron, fort de son droit, de sa po
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bien définie, et par l'acte de société et par les fait
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les procès-verbaux des délibérations du conseil '
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veillance, une fois sa résolution prise, son trait/
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avec M. Mirés, il est resté ferme dans la voie où i| ̂  

placé; ni les insultes, ni les menaces n'ont pu p
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dévier ; il a soutenu des procès, et, quand il pouvait 
clin nn'nn lui pn intentât rl'nnlrps il n'u nno i, . die qu'on lui en intentât d autres, il n'a pas voulu de 

saclion ; et, comme il pouvait craindre que M. Mir'.**' 
blît pour éviter des procès, il lui écrit de ce style
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précis que je vous ai fait connaître : «Pas de transa r' 
in iit»ond« Inill fillr mui fit ie VnllK i elèv.» Aa ,,~»_. je prends tout sur moi et je vous relève de voireTes^ 
sabilité.» 

Voilà, Messieurs, quelle a été la conduite de u 

ron dans cette longue période de persécutions qr/jt 

à subir. 

« Bien d'autres que lui eussent faibli, eussent suc™ c 

a la peine; lui, il esiPresté droit et ferme, el il a'n p 
ses juges qu'ils lui disent qu'il a bien l'ait. 

« Il faut eu finir avec cette longue discussion 
la terminer par un mot ; ce mot, le voici : 

« Si je n'ai pas perdu ma peine, si j'ai été assez heur 

pour me faire comprendre dans une partie notable de ma?
1 

cussion, il résulte ceci, c'est, qu'à la fin de 1852 le Cor-

lulionnel était dans une position désespérée; c'est ,, 

celte propriété, malgré les mains habiles qui |
a
 j 

geaient, marchait vers sa ruine; c'est qu'il n'y avait 

deux combinaisons qui pussent empêcher sa chute- J" 
qu'il n'y avait pas deux hommes qui pussent l'acheté» 

« Non, je le répète, parce que rien rie vient pl^';, 

décharge de M. Véron en France, il n'y avait pasd! 

hommes qui pussent traiter du Constitutionnel au n
t
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1,900,000 fr. ; il n'y en avait qu'un, et celui-là-g'était 1 
lui que M. Véron a trouvé, c'était M. Mirés ; et je mete 

d'ajouter que pas un homme en France, fût-ce M. Jj^ 

n'en eût donné ce prix sans l'appât sans exemple oiier 

par le Constitutionnel; car, enfin, pouf quoi même J 

Mirés, en doijnait-il ce prix? Etait-ce pour servir l
a 

abonnés sur chacun desquels il y avait perte? Pourquoi 

îené à cette affaire? Pour pay er lé 

matériel du Constitutionnel et sa valeur industrielle avait-

il besoin d'offrir près de deux millions, quand il luisuffisai-

d'offrir 6 ou 700,000 fr. que les actionnaires eussent ac-

ceptés avec joie ? Pourquoi donc ces millions? Ah! jevait 
vous le dire. 

Non, ils n'ont pas été donnés pour payer le matériel 

d'un journal aux abois ni sa valeur industrielle. 

«Ce queM. Mirés a voulu, ce qu'il a ambitionné, ce q». 

a payé par des monceaux d'or, c'est sa propriété intefe 

tuelle, c'est ce pouvoir politique, ce pouvoir littéraire, s 

pouvoir commercial qu'il a voulu acquérir; c'est cette au-

torité toute-puissante qui fait que l'idée d'un seul va cou-

rant le monde, cherchant et recherchant des adeptes; qu 

agit sur l'opinion publique, à tous les points de vue ; ces 

celle omnipotence de la pensée qui devient un triomph 

lorsqu'elle a pu, au milieu d'un grand peuple, trouver on 
écho sympathique. 

« Voilà ce que M. Véron a vendu! Que venez-im 

parler de vol ! gardez ce mot pour voire camp. 

« M. Véron, dans le cours de sa gestion, a eu des tasji 

mauvais; il les a supportés avec courage; alors avez-v 

crié au vol? avez-vous crié à la fraude quand il était sois 

le poids d'une perte de 400,000 francs, et que pas uni: 

vous ne lui venait en aide ? 

Et maintenant qu'il a fait ce que vous savez, qu'il 

sauvé sa forluue en sauvant la vôtre, vous ne trouve: 

pas votre part assez grosse, et pour partager la sien; 

vous l'insultez! Tenez, C'est une indignité! je vous te 

sur ce mot , car votre cause est moralement perd-

comme eile est perdue judiciairement. » 

M. lé président : La cause est renvoyée à huitaine |X 

les conclusions du ministère public. 

H. BAUDOUIN. 
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